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ARRÊTÉ DDETSPP-PSE Nº 2023-153-001 DU 2 JUIN 2023
PORTANT AUTORISATION D’EXTENSION DE CAPACITÉ DU CENTRE PROVISOIRE

D’’HÉBERGEMENT (CPH) DE LANGOGNE GÉRÉ PAR L’ASSOCIATION FRANCE TERRE D’ASILE 

Le préfet de la Lozère,
Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le Code de l’Action sociale et des Familles (CASF), notamment les articles L.312-1 et L.313-1 à
L.313-9, section première relative aux autorisations et agréments, les articles L.349-1 à L.349-4,
R.349-1 à  R.349-3 et  D.349-4 concernant les dispositions  spécifiques aux centres provisoires
d’hébergement ;

VU la loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale ;

VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la  
santé et aux territoires (HPST) ;

VU le décret n°2010-870 du 26 juillet 2010 relatif à la procédure d’appel à projets et d’autorisation 
mentionnée à l’article L.313-1-1 du code de l’action sociale et des familles modifié par la loi  
n°2015-1776 du 28 décembre 2015 ;

VU l’arrêté DDETSPP-PSE n°2022-138-002 du 18  mai  2022 portant autorisation de création d’un  
centre provisoire d’hébergement (CPH) de 30 places, géré par l’association France terre d’asile ;

Considérant  le projet déposé par l’association France terre d’asile visant la création de 8 places au
centre provisoire d’hébergement de Langogne (CPH), dans le cadre d’une extension de faible capacité ;

Considérant la notification de la DGEF au préfet de région Occitanie du 2 mai 2023 ;

Sur proposition de Madame la secrétaire générale de la préfecture de Lozère ;

ARRÊTE

Cité administrative
48005 Mende CEDEX
Tél. : 04 30 11 10 00
Mél. : ddetspp@lozere.gouv.fr
PREF/DDETSPP/PSE 1/2
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ARTICLE 1er : 

Le projet déposé par l’association france terre d’asile (sis :  24 rue Marc Seguin – 75018  PARIS) visant
l’extension de 8 places du centre provisoire d’hébergement de Langogne est autorisé à compter du 1er mai
2023.
La capacité totale du CPH de Langogne est portée à 38 places.

ARTICLE 2 :

Cet étabissement est répertorié dans le fichier national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS)
de la façon suivante :
- Numéro d’identification FINESS : 75 080 659 8
- Code catégorie : 442 (Centre Provisoire d’Hébergement)
- Code agrégat de catégorie : 4601 (adultes et familles en difficulté)
- Code discipline : 916 (hébergement réadaptation sociale personnes et familles en difficulté)
- Code mode de fonctionnement : 18 (hébergement en structure éclatée)
- Code clientèle : 827 (personnes et familles réfugiées)
- Capacité totale autorisée : 38 places

ARTICLE 3     :

Cette décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du ministre de l’Intérieur ou d’un recours
contentieux auprès du tribunal administratif de Nîmes, territorialement compétent, dans un délai de 2
mois  à  compter de sa notification ou de sa  publication au recueil  des actes administratifs,  par  voie
postale ou par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr

ARTICLE 4     :

Madame la secrétaire générale de la préfecture et Madame la directrice départementale de l’emploi, du
travail, des solidarités et de la protection des populations de la Lozère, sont chargées, chacune en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur et publié au recueil  des
actes administratifs du département de la Lozère.

Le Préfet de la Lozère,

 

Philippe CASTANET

2/2
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº  DDT-SREC-2023-156-0002 EN DATE DU 5 MAI 2023
PORTANT DÉROGATION AUX EXIGENCES RÉGLEMENTAIRES D’ACCESSIBILITÉ AUX

PERSONNES HANDICAPÉES DANS LES ÉTABLISSEMENTS RECEVANT DU PUBLIC

Le préfet de la Lozère
Chevalier de l’ordre national du Mérite

Numéro de do  ssier   : PC 048 067 23 B0001
Objet     :   Réhabilitation d’une ancienne magnanerie en salle polyvalente et en un logement
Demandeur : Commune de Gabriac sise au village 48110  GABRIAC représentée par son maire,
Monsieur Jean-Max ANDRÉ
Lieu des travaux : Salle polyvalente (Ancienne magnanerie) – La Toureille – 48110  GABRIAC
Classement : Type L de 5ᵉ catégorie
Siret/Sir  en   : 214 800 674 00019
Date de l’Avis de la sous-commission départementale pour l’accessibilité : 25 mai 2023

VU le décret 95-260 du 8 mars 1995 relatif à la commission consultative départementale de sécurité et
d’accessibilité et notamment ses articles 10 et 15 ;

VU le  code de la construction et de l’habitation et notamment le premier alinéa du chapitre I  de
l’article R. 164-3 ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF-CAB-SIDPC-2021-257-003 du 14 septembre 2021 portant modification de
la composition de la Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité (CCDSA).

VU l’arrêté préfectoral n° 2019-035-002 du 4 février 2019 relatif à la sous-commission départementale
pour l’accessibilité des personnes handicapées ;

VU l’arrêté préfectoral n°  DDT-DIR-2023-034-0002 du 3 février 2023 portant délégation de signature à
Madame Agnès DELSOL, directrice départemental des territoires de la Lozère ;

VU l’arrêté  préfectoral  n° DDT-DIR-2023-034-0003  du  3  février  2023  de  Madame  Agnès  DELSOL,
directrice  départemental,  portant  subdélégation  de  signature  aux  agents  de  la  Direction
Départementale des Territoires de la Lozère ;

VU la décision en date du 16 février 2023, concernant la représentation de la directrice départementale
des territoires à la commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité (CCDSA) ;

VU la demande de permis de construire n° PC 048 067 23 B0001 en date du 17 mars 2023 sollicitant
l’examen  de  la  mise  en  accessibilité  d’un  établissement  de  5°  catégorie  avec  la  demande  d’une
dérogation ;

DDT 48 - 4, avenue de la Gare
48005 Mende CEDEX
Tél. : 04 66 49 41 00
Mél. : ddt48@lozere.gouv.fr
DDT/SREC/BDEA/2023-05-05 1/2
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VU l’avis de la sous-commission départementale pour l’accessibilité en date du 25 mai 2023 ;

CONSIDÉRANT que la demande de dérogation porte sur la rupture de la chaîne de déplacement en
raison de la forte pente  (> 6 %) de la  voie communale accédant au site de la  chapelle  et  l’ancienne
magnanerie et de la volonté de la commune de ne pas artificialiser le sol par un revêtement étanche. La
dérogation concerne, ainsi, le non aménagement du cheminement de l’entrée du terrain jusqu’à l’entrée
principale de la salle polyvalente en matériaux non meubles. La mesure compensatoire présentée vient
compléter le stationnement PMR en proposant la réalisation d’une seconde place adaptée.

SUR proposition du Président de la sous-commission départementale d’accessibilité ;

ARRÊTE

ARTICLE     1  ER   : La demande de dérogation concernant l’impossibilité technique de rendre accessible le
site de la chapelle St-Jean et de la future salle des fêtes est approuvée.

ARTICLE     2     -     La mesure compensatoire créant une seconde place de stationnement PMR est approuvée.

ARTICLE     3     -     Pérennité de la dérogation   : Si le bâtiment ou l’installation, pour lequel une dérogation a été
accordée, fait l’objet d’une demande de permis de construire ou d’une demande d’autorisation de
travaux modifiant l’aménagement ou les équipements objet de cette dérogation, le maintien de celle-ci
est subordonné à l’introduction d’une demande à cet effet.

ARTICLE     4     -     À  l’issue  des  travaux,  en  application des  articles  L  122-9,  R 122-30  et R  122-35 du  Code  de  la
construction et de l’habitation, le pétitionnaire devra fournir à l’autorité compétente une attestation de prise
en compte des règles d’accessibilité, établie par un contrôleur technique titulaire d’un agrément l’habilitant à
intervenir  sur les bâtiments, ou un architecte, autre que l’auteur du projet.  Cette attestation est jointe à la
déclaration d’achèvement prévue par le Code de l’urbanisme.

ARTICLE     5     -     E  n vertu des articles L. 164-1 et R. 164-6 du CCH et de l’arrêté du 19 avril 2017, tout gestionnaire
d’ERP doit mettre à disposition du public un registre public d’accessibilité afin de communiquer sur le degré
d’accessibilité de l’établissement et des prestations en vue desquelles l’établissement a été conçu. Le registre
public d’accessibilité est consultable par le public au principal point d’accueil accessible de l’établissement, sur
simple demande.

ARTICLE     6   : Le demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent la
date de sa notification. À cet effet il peut saisir le tribunal administratif territorialement compétent
d’un recours contentieux. Il peut également saisir d’un recours gracieux l’auteur de la décision. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui  doit alors être introduit dans les deux mois
suivant la réponse (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).

ARTICLE     7   : Le maire de GABRIAC et la directrice départementale des territoires sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture.

Pour le préfet et par délégation,
Pour la directrice départementale des territoires et par subdélégation,

Le chef de l’unité Bâtiment Durable, Énergie et Accessibilité,

Signé

Frédéric GAILLARD
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº  DDT-SREC-2023-156-0003 EN DATE DU 5 MAI 2023
PORTANT DÉROGATION AUX EXIGENCES RÉGLEMENTAIRES D’ACCESSIBILITÉ AUX

PERSONNES HANDICAPÉES DANS LES ÉTABLISSEMENTS RECEVANT DU PUBLIC

Le préfet de la Lozère
Chevalier de l’ordre national du Mérite

Numéro de dossier : AT 048 095 23 M0007
Objet     :   Mise en accessibilité du magasin « KYUBEEK » et aménagement d’une salle de formation
en sous-sol.
Demandeur : Société KYUBEEK sise 3, rue de la République, 48000   MENDE, représentée par

Monsieur Julien VABRE
Lieu des travaux : Magasin KYUBEEK – 3, rue de la République – 48000  MENDE
Classement : Type PE de 5ᵉ catégorie
Siret/Sir  en   : 912 494 945 00013
Date de l’Avis de la sous-commission départementale pour l’accessibilité : 20 avril 2023

VU le décret 95-260 du 8 mars 1995 relatif à la commission consultative départementale de sécurité et
d’accessibilité et notamment ses articles 10 et 15 ;

VU le  code de la construction et de l’habitation et notamment le premier alinéa du chapitre I  de
l’article R. 164-3 ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF-CAB-SIDPC-2021-257-003 du 14 septembre 2021 portant modification de
la composition de la Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité (CCDSA).

VU l’arrêté préfectoral n° 2019-035-002 du 4 février 2019 relatif à la sous-commission départementale
pour l’accessibilité des personnes handicapées ;

VU l’arrêté préfectoral n°  DDT-DIR-2023-034-0002 du 3 février 2023 portant délégation de signature à
Madame Agnès DELSOL, directrice départemental des territoires de la Lozère ;

VU l’arrêté  préfectoral  n° DDT-DIR-2023-034-0003  du  3  février  2023  de  Madame  Agnès  DELSOL,
directrice  départemental,  portant  subdélégation  de  signature  aux  agents  de  la  Direction
Départementale des  Territoires de la Lozère ;

VU la décision en date du 16 février 2023, concernant la représentation de la directrice départementale
des territoires à la commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité (CCDSA) ;

VU l’autorisation de travaux n° AT 048 095 23 M0007 en date du 28 avril 2023 sollicitant l’examen de la
mise en accessibilité d’un établissement de 5° catégorie avec demande d’une dérogation ;
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48005 Mende CEDEX
Tél. : 04 66 49 41 00
Mél. : ddt48@lozere.gouv.fr
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VU l’avis de la sous-commission départementale pour l’accessibilité en date du 25 mai 2023 ;

CONSIDÉRANT que la demande de dérogation porte sur la rupture de la chaîne de déplacement en
raison de l’impossibilité technique d’accéder au rez-de-chaussée bas liée aux caractéristiques du bâtiment pour
lequel l’accès s’effectue uniquement par un escalier intérieur à 2 volées. Cette dérogation concerne les UFR
(Utilisateurs de Fauteuil Roulant) ;

SUR proposition du Président de la sous-commission départementale d’accessibilité ;

ARRÊTE

ARTICLE     1  ER   : La demande de dérogation concernant l’impossibilité technique de rendre accessible la
circulation verticale pour se rendre au rez-de-chaussée bas où est  située la salle de formation,  est
approuvée.

ARTICLE     2     -     Pérennité des dérogations   : Si le bâtiment ou l’installation, pour lequel une dérogation a été
accordée, fait l’objet d’une demande de permis de construire ou d’une demande d’autorisation de
travaux modifiant l’aménagement ou les équipements objet de cette dérogation, le maintien de celle-ci
est subordonné à l’introduction d’une demande à cet effet.

ARTICLE     3   : Pour les établissements de 4ème catégorie, à l’issue des travaux, en application de l’article R 122-5
du code de la construction et de l’habitation, le contrôle du respect des règles d’accessibilité doit être réalisé
par  une  visite  de  la  sous-commission  départementale  pour  l’accessibilité  des  personnes  handicapées,  sur
demande écrite du Maire. Cette saisine doit être effectuée au minimum un mois avant la date d’ouverture
prévue.

ARTICLE     4   :En vertu des articles L. 164-1 et R. 164-6 du CCH et de l’arrêté du 19 avril 2017, tout gestionnaire
d’ERP doit mettre à disposition du public un registre public d’accessibilité afin de communiquer sur le degré
d’accessibilité de l’établissement et des prestations en vue desquelles l’établissement a été conçu. Le registre
public d’accessibilité est consultable par le public au principal point d’accueil accessible de l’établissement, sur
simple demande.

ARTICLE     5   : Le demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent la
date de sa notification. À cet effet il peut saisir le tribunal administratif territorialement compétent
d’un recours contentieux. Il peut également saisir d’un recours gracieux l’auteur de la décision. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui  doit alors être introduit dans les deux mois
suivant la réponse (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).

ARTICLE     6   : Le maire de MENDE et la directrice départementale des territoires sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture.

Pour le préfet et par délégation,
Pour la directrice départementale des territoires et par subdélégation,

Le chef de l’unité Bâtiment Durable, Énergie et Accessibilité,

Signé

Frédéric GAILLARD
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº DDT-BIEF-2023-
DU 9 JUIN 2023 

PORTANT REFUS D’AUTORISATION DE DÉFRICHEMENT

Le préfet
chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code forestier, notamment ses articles L. 341-1 et suivants, R. 341-1 et suivants ;

VU le décret du 16 décembre 2022 portant nomination de Laure Trotin en qualité de sous-préfète, secrétaire
générale de la préfecture de la Lozère

VU  la  demande d'autorisation de défrichement  reçue le  27 décembre 2022 et  complétée le 10 février  2023,
présentée par la SAS TotalEnergies Renouvelables France, 1399, avenue Georges Frêche – 34970 Lattes, tendant à
obtenir l'autorisation de défricher 6 ha 68 a 58 ca de bois situés sur le territoire de la commune de Badaroux ;

Considérant que  le  défrichement  concerne  une  plantation  forestière  de  qualité  présentant  un  potentiel  de
production à préserver ;

Considérant  que 82 % des surfaces dont le défrichement est demandé ont fait l’objet d’un prêt sous forme de
travaux exécutés par l’état (dit « contrat FFN »), publié au bureau des Hypothèques de Mende le 13 janvier 1967  et
que conformément au 7° de l’article L.341-5 du code forestier, une autorisation de défrichement peut être refusée
« lorsque la conservation des bois et forêts ou des massifs qu’ils complètent, ou le maintien de la destination
forestières  des  sols,  est  reconnue  nécessaire  à  la  valorisation  des  investissements  publics  consentis   pour
l’amélioration en quantité ou en qualité de la ressource forestière » ;

Considérant que le massif forestier sur lequel porte la demande de défrichement a déjà été amputée au profit
d’une zone d’activité économique dont le taux d’occupation est faible ;

Considérant qu’il résulte de l’arrêté préfectoral n°2013-014-0001 en date du 14 janvier 2013 portant autorisation au
titre de l’article L.214-3 du code de l’environnement relatif aux rejets des eaux pluviales du parc régional d’activités
économiques Jean-Antoine Chaptal que ces surfaces doivent être maintenues en espaces naturels afin de ne pas
aggraver le risque d’inondations et de préserver la qualité des eaux superficielles et des milieux aquatiques ;

ARRÊTE

Article 1

Est refusé le défrichement de 6 ha 68 a 58 ca de bois situés sur le territoire de la commune de Badaroux, dont les
références cadastrales sont les suivantes :

Commune Section N° Surface cadastrale Surface autorisée

Badaroux AB 117p 0 ha 17 a 80 ca 0 ha 16 a 80 ca

118p 0 ha 36 a 07 ca 0 ha 35 a 17 ca

119 0 ha 92 a 70 ca 0 ha 92 a 70 ca

120p 1 ha 02 a 15 ca 1 ha 01 a 42 ca

121p 1 ha 69 a 85 ca 1 ha 56 a 80 ca

122p 0 ha 94 a 45 ca 0 ha 63 a 05 ca

123p 1 ha 35 a 75 ca 0 ha 82 a 33 ca
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124p 0 ha 84 a 10 ca 0 ha 28 a 33 ca

125p 0 ha 33 a 30 ca 0 ha 00 a 85 ca

126p 0 ha 27 a 80 ca 0 ha 01 a 53 ca

127p 0 ha 59 a 40 ca 0 ha 19 a 10 ca

129p 0 ha 41 a 75 ca 0 ha 19 a 31 ca

130p 0 ha 81 a 20 ca 0 ha 17 a 97 ca

244p 3 ha 05 a 72 ca 0 ha 33 a 22 ca

Article 2

Le présent arrêté peut être contesté en déposant un recours  contentieux devant le tribunal  administratif  de
Nîmes, dans un délai de deux mois à compter de sa publication complète.
Le tribunal administratif peut être saisi au moyen de l'application informatique « Télérecours citoyens » accessible
par le site internet www.telerecours.fr.

Un recours gracieux peut également être déposé auprès du préfet de la Lozère. Il interrompt le délai de recours
contentieux lorsqu’il est déposé dans les deux mois suivant la publication complète du présent arrêté.

Article 3

La directrice départementale des territoires de la Lozère est chargée de l'exécution du présent arrêté.



































.ARRETE PREFECTORAL N° PREF-BDCL 2023-108-002 du 18/04/2023
Portant dérogation aux conditions d’exécution 

d’une subvention de l’État attribuée au conseil départemental de la Lozère

Le préfet,
Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2334-32 à L.2334-
39 et R.2334-19 à R.2334-35 ;

VU le décret n° 2018-514 du 25 juin 2018 relatif aux subventions de l’État pour des projets
d’investissement ;

VU le décret n° 2020-412 du 8 avril 2020 relatif au pouvoir de dérogation reconnu au préfet ;

VU la demande de subvention déposée par le conseil départemental de la Lozère au titre de la
dotation de soutien à l’investissement des département (DSID)   pour le projet de rénovation
énergétique de la maison départementale des solidarités de Langogne ;

VU l’accusé de réception de la demande DSID délivré en date du 02/03/2022 ;

VU le commencement d’exécution des travaux déclaré au 19/12/2022 ;

VU la demande de subvention déposée par le conseil départemental de la Lozère au titre du
Fonds Vert  pour ce même projet et ayant fait l’objet d’un accusé de réception en date du
15/03/2023 ;

VU  le décret du 09 mars 2022 portant nomination de M. Philippe CASTANET, en qualité de
préfet de la Lozère ;

CONSIDÉRANT que le Fonds Vert est régi par les dispositions du décret n° 2018-514 du 25 juin
2018 susvisé qui dispose dans son article 5 qu’aucun commencement d’exécution ne peut être
opéré avant la réception de la demande de subvention ;

CONSIDÉRANT qu’en l’espèce, les travaux ont débuté avant la réception de la demande Fonds
Vert, rendant ainsi la demande irrecevable au regard des dispositions du décret n° 2018-514 du
25 juin 2018 ;

CONSIDÉRANT que  ce projet  a  fait  l’objet  d’un  accusé  de réception au  titre  de  la  DSID,
antérieurement au dépôt de la demande Fonds Vert et qu’en l’espèce, ce document a autorisé
la collectivité à débuter les travaux dès le 02/03/2022 ;

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de retenir cette date afin de prendre en compte la totalité des
dépenses engagées par la collectivité entre la date du commencement des travaux et celle du
dépôt de la demande Fonds Vert et ce, en raison de leur éligibilité au titre du Fonds Vert ;

CONSIDÉRANT que les dispositions de l’article 1 du décret n° 2020-412 du 8 avril 2020 susvisé
prévoient que le préfet de département peut déroger aux normes arrêtées par l’administration
de l’État pour prendre des décisions non réglementaires relevant de sa compétence et relatives
aux subventions en faveur des collectivités territoriales ;
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CONSIDÉRANT que la présente dérogation remplies les conditions édictées par l’article 2 du
même  décret  et  qu’en  l’espèce,  elle  a  pour  but  de  favoriser  l’accès  aux  aides  publiques
proposées dans le cadre du déploiement du fonds d’accélération de la transition écologique ;

SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture,

.A R R E T E

Article 1  er   :  La date d’accusé de réception de la demande retenue au titre du Fonds Vert est
fixée au 02/03/2022, date de dépôt de la demande DSID.

Toute dépense intervenue antérieurement à cette date ne pourra être intégrée à la dépense
subventionnable.

Article 2     :   le présent arrêté fera l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs de
la préfecture.

Article   3   : La secrétaire générale et le directeur régional des finances publiques sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une copie sera transmise à
madame la présidente du conseil départemental de la Lozère.

Le préfet,

Signé

Philippe CASTANET



.ARRETE PREFECTORAL N° PREF-BDCL 2023-108-003 du 18/04/2023
Portant dérogation aux conditions d’exécution 

d’une subvention de l’État attribuée au conseil départemental de la Lozère

Le préfet,
Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2334-32 à L.2334-
39 et R.2334-19 à R.2334-35 ;

VU le décret n° 2018-514 du 25 juin 2018 relatif aux subventions de l’État pour des projets
d’investissement ;

VU le décret n° 2020-412 du 8 avril 2020 relatif au pouvoir de dérogation reconnu au préfet ;

VU la demande de subvention déposée par le conseil départemental de la Lozère au titre de la
dotation de soutien à l’investissement des département (DSID)   pour le projet de rénovation
énergétique du collège du Trenze à Vialas ;

VU l’accusé de réception de la demande DSID délivré en date du 03/03/2022 ;

VU le commencement d’exécution des travaux déclaré au 01/07/2022 ;

VU la demande de subvention déposée par le conseil départemental de la Lozère au titre du
Fonds Vert  pour ce même projet et ayant fait l’objet d’un accusé de réception en date du
15/03/2023 ;

VU  le décret du 09 mars 2022 portant nomination de M. Philippe CASTANET, en qualité de
préfet de la Lozère ;

CONSIDÉRANT que le Fonds Vert est régi par les dispositions du décret n° 2018-514 du 25 juin
2018 susvisé qui dispose dans son article 5 qu’aucun commencement d’exécution ne peut être
opéré avant la réception de la demande de subvention ;

CONSIDÉRANT qu’en l’espèce, les travaux ont débuté avant la réception de la demande Fonds
Vert, rendant ainsi la demande irrecevable au regard des dispositions du décret n° 2018-514 du
25 juin 2018 ;

CONSIDÉRANT que  ce projet  a  fait  l’objet  d’un  accusé  de réception au  titre  de  la  DSID,
antérieurement au dépôt de la demande Fonds Vert et qu’en l’espèce, ce document a autorisé
la collectivité à débuter les travaux dès le 03/03/2022 ;

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de retenir cette date afin de prendre en compte la totalité des
dépenses engagées par la collectivité entre la date du commencement des travaux et celle du
dépôt de la demande Fonds Vert et ce, en raison de leur éligibilité au titre du Fonds Vert ;

CONSIDÉRANT que les dispositions de l’article 1 du décret n° 2020-412 du 8 avril 2020 susvisé
prévoient que le préfet de département peut déroger aux normes arrêtées par l’administration
de l’État pour prendre des décisions non réglementaires relevant de sa compétence et relatives
aux subventions en faveur des collectivités territoriales ;
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CONSIDÉRANT que la présente dérogation remplies les conditions édictées par l’article 2 du
même  décret  et  qu’en  l’espèce,  elle  a  pour  but  de  favoriser  l’accès  aux  aides  publiques
proposées dans le cadre du déploiement du fonds d’accélération de la transition écologique ;

SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture,

.A R R E T E

Article 1  er   :  La date d’accusé de réception de la demande retenue au titre du Fonds Vert est
fixée au 03/03/2022, date de dépôt de la demande DSID.

Toute dépense intervenue antérieurement à cette date ne pourra être intégrée à la dépense
subventionnable.

Article 2     :   le présent arrêté fera l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs de
la préfecture.

Article   3   : La secrétaire générale et le directeur régional des finances publiques sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une copie sera transmise à
madame la présidente du conseil départemental de la Lozère.

Le préfet,

Signé

Philippe CASTANET



ARRETE PREFECTORAL N° PREF-CAB-BRE-2023-118-001 DU 28 AVRIL 2023
CONFERANT L’HONORARIAT DE MAIRE

Le Préfet de la Lozère,
Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Chevalier de l’ordre des Palmes académiques,
Chevalier de l’ordre du Mérite agricole

VU l’article L2122-35 du code général des collectivités territoriales modifié par la Loi 2004-809
2004-08-13 art. 190 1° JORF 17 août 2004,

SUR proposition de la directrice des services du cabinet,

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER     : L’honorariat de maire est conféré à :

– Monsieur Bernard CASTAN pour la commune de BOURGS SUR COLAGNE

- Monsieur Théophile MOISSET pour la commune de GRANDVALS

- Monsieur Anselme ROUSSET pour la commune de FONTANS

- Monsieur André BONNEFILLE pour la commune de PIERREFICHE

- Monsieur Michel PIRONON pour la commune de PIERREFICHE

ARTICLE 2     :   La directrice des services du cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté
qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Le Préfet

SIGNE

Philippe CASTANET
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ARRETE PREFECTORAL N° PREF-CAB-BRE-2023-130-001 DU 10 MAI 2023
CONFERANT L’HONORARIAT D’ADJOINT AU MAIRE

Le Préfet de la Lozère,
Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Chevalier de l’ordre des Palmes académiques,
Chevalier de l’ordre du Mérite agricole

VU l’article L2122-35 du code général des collectivités territoriales modifié par la Loi 2004-809
2004-08-13 art. 190 1° JORF 17 août 2004,

SUR proposition de la directrice des services du cabinet,

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER     : L’honorariat d’adjoint au maire est conféré à :

– Monsieur Michel ROUX pour la commune de La Canourgue.

ARTICLE 2     :   La directrice des services du cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté
qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Le Préfet

SIGNE

Philippe CASTANET
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº PREF-CAB-BRE-2023-142-001 DU 22 MAI 2023 
PORTANT ATTRIBUTION DE LA MÉDAILLE POUR ACTE DE COURAGE ET DÉVOUEMENT

Le préfet de la Lozère
Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le décret du 16 novembre 1901, modifié, relatif à l’attribution de la médaille pour acte de courage et
de dévouement ;

VU  le  décret  n°70-221  du  17  mars  1970,  portant  déconcentration  en  matière  d’attribution  de  la
distinction susvisée ;

VU le rapport détaillé du Capitaine Olivier BARBUT en date du 18 janvier 2022 relatif à l’engagement de
la colonne 48/12 au profit des départements de la zone sud ;

VU la proposition du Colonel Alain GUESDON, directeur départemental du Service d’Incendie et de
Secours de la Lozère en date du 14 novembre 2022 ;

CONSIDÉRANT l’action  déterminante  et  le  sang-froid  du Capitaine Olivier  BARBUT lors  du feu  de
Gonfaron (Var) à l’été 2021 ;

CONSIDÉRANT que par leur courage et leur détermination, à l’été 2021, les sapeurs-pompiers de la
Lozère, s’exposant au risque, ont protégé la population varoise et préservé le massif des Maures ;

SUR  proposition de la directrice des services du cabinet de la préfecture ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  : 

la médaille d’acte de courage et de dévouement, échelon argent est décernée :

- au Capitaine Olivier BARBUT, CIS Mende ;

la médaille d’acte de courage et de dévouement, échelon bronze est décernée :

- au Sergent-chef Pierre MAURIN, CIS Mende ;

- au Caporal-chef Hugues LANEN, CIS Mende ;

- au Caporal -chef Paul SOARES, CIS Mende ;

- au Caporal Alexandre VIALA, CIS Mende ;
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- au Sapeur 1ère classe Gwendal VITRY, CIS Mende ;

- au Sergent-chef Christian VALLES, CIS Le Malzieu ; 

- au Lieutenant Olivier MALAVAL, CIS Saint Etienne du Valdonnez ;

- au Sergent Damien GRILLI, CIS Saint Etienne du Valdonnez ; 

- au Caporal Yoan CHABERT, CIS Saint Etienne du Valdonnez ; 

- au Caporal Maxime DURAND, CIS Saint Etienne du Valdonnez ;

- au Sapeur 1ère classe Lionel TRAUCHESSEC, CIS Saint Etienne du Valdonnez ;

- à l’adjudant-chef honoraire Joseph VERMONT, CIS Villefort ;

- à l’Adjudant Thibault MAURIN, CIS Villefort ;

- au Sapeur 1ère classe Hervé BADOU, CIS Villefort ;

- au Sapeur 1ère classe Maxime BIE, CIS Villefort ;

- au Sapeur 1ère classe Théo SIDIROPOULOS, CIS Villefort ;

- au Caporal Thibault MAURINES, CIS Langogne ;

- au Sapeur 1ère classe Bastien MAURINES, CIS Langogne;

- au Lieutenant Laurent BRUNEL, CIS Langogne ;

- à l’Adjudant-chef Fabien BLANC, CIS Châteauneuf-de-Randon ;

- au Sapeur 1ère classe Maxime CABIROU, CIS La Canourgue;

- à l’Adjudant-chef Maxime PIC, CIS Saint Chély d’Apcher ;

- au Caporal-chef Laurent DENIER, CIS Le Collet de Dèze ;

- au Sergent Cyril FROSSARD, CIS Florac ;

- au Sapeur 1ère classe Laurine CASTEIL, CIS Florac ;

- à l’Adjudant Clément FAVIER, CIS Marvejols ;

- au Sergent Jean-Christophe DELPUECH, CIS Saint Germain du teil ;

- au Caporal Florian CHARBONNEL, CIS Serverette ;

ARTICLE 2 : La secrétaire générale de la préfecture est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Le préfet

SIGNE

Philippe CASTANET

2/2



ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº PREF-CAB-BS-2023- 151-005 EN DATE DU 31/05/23
AUTORISANT LE RENOUVELLEMENT DU SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION 

             DANS L’ETABLISSEMENT :
LA POSTE – MARVEJOLS

Le préfet de la Lozère
Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure ;

VU la loi n° 2006-64 du 23 janvier 2006 relative à la lutte contre le terrorisme et portant dispositions
diverses relatives à la sécurité et aux contrôles frontaliers ;

VU le décret 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier, II, IV, et V de la partie
réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des
commerces et modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU le décret du Président de la République en Conseil des ministres du 9 mars 2022 portant

nomination de M. Philippe CASTANET, en qualité de préfet de la Lozère ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral N°PREF-BCPPAT-2022-362-006 du 28 décembre 2022 portant délégation de

signature à Mme Laure DEROO directrice des services du cabinet ;

VU l’arrêté préfectoral n°PREF-BEPAR-2016-344-008 en date du 9 décembre 2016 autorisant l’installation
d’un système de vidéoprotection dans l’établissement : LA POSTE – MARVEJOLS ;

VU la demande de renouvellement de l’autorisation du système de vidéoprotection situé La Poste – 15
place du Barry – 48100 MARVEJOLS présentée par le Directeur Sécurité Prévention des Incivilités ;

VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 28 mars 2023 ;

SUR proposition de la directrice des services du cabinet ;

2 rue de la Rovère
48005 Mende CEDEX
 : 04 66 49 60 02
 : pref-bs@lozere.gouv.fr

PREF/CAB/BS/AL 1/3

Direction
des services
du cabinet



ARRÊTE

Article 1 – Le Directeur Sécurité Prévention des Incivilités est autorisé dans les conditions fixées au
présent arrêté, à installer et à mettre en œuvre, à l'adresse sus indiquée, un système de vidéoprotection
composé de 5 caméras intérieures et 1 caméra extérieure.

Article 2 – Ce dispositif de vidéoprotection est utilisé en vue : d’assurer la sécurité des personnes et la
prévention des atteintes aux biens. Le dispositif est installé conformément aux prescriptions
techniques fixées par l’arrêté du 3 août 2007 susvisé. Il ne peut être destiné à alimenter un fichier
nominatif. Si les caméras filment des lieux non ouverts au public (lieux de stockage, réserves, zones
dédiées au personnel) et permettent l'enregistrement des images, le dispositif est déclaré à la CNIL
pour chaque site ou établissement équipé. Il ne visionne ni le domaine public, ni les propriétés privées
alentours.

Article 3 – La présente modification d’installation est délivrée sans préjudice des droits des tiers. 

Article 4 – Les images enregistrées par le présent système sont conservées pendant une durée maximale
de 30 jours. L'intégrité et la sauvegarde de ces images sont assurées notamment via la protection
physique du système d'enregistrement qui est sécurisé et mis hors de portée des personnes
malveillantes susceptibles de vouloir l'attaquer ou le dérober. Le titulaire de l’autorisation tient un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant,
la date de leur transmission au parquet.  

Article 5 – Le public est informé par une signalétique appropriée : 

• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence
du système de vidéoprotection, de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit d'accès aux images ainsi que des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit
d'accès aux enregistrements.

• chaque panonceau ou affiche d’information mentionne les références de la loi et du décret
susvisés ainsi que les références du service, la fonction du titulaire du droit d’accès et le numéro
de téléphone auquel celui-ci est joignable.

Article 6 – Le Directeur Sécurité Prévention des Incivilités, chargé de la mise en œuvre du système, se
porte garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images,
ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la
confidentialité des images captées et/ou enregistrées et sur les atteintes à la vie privée qu'elles peuvent
impliquer sont données à toutes les personnes concernées. Seuls les utilisateurs habilités mentionnés
dans le dossier de demande ont accès aux images et aux enregistrements (Directeur Sécurité
Prévention des Incivilités).

Article 7 – Les agents des services de police et de gendarmerie nationale dûment habilités ont accès
aux images et aux enregistrements dans le cadre d’une procédure judiciaire, ainsi que pour leur mission
de police administrative. Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du responsable du système de
vidéoprotection, afin d’obtenir la possibilité de visionner les enregistrements ou de vérifier la
destruction dans le délai prévu à l'article 4. 

Article 8 – La modification de l’installation du système de vidéoprotection est délivrée pour une durée
de cinq ans. Une nouvelle demande est présentée à la préfecture, quatre mois avant l’échéance de ce
délai. 

Article 9 – En cas de manquement aux dispositions du code la sécurité intérieure et de modification
des conditions de délivrance, la présente autorisation est retirée sans préjudice de l’application des
sanctions et des procédures prévues par la loi dans le cadre des dispositions du code du travail, du
code civil et du code pénal. 
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Article 10 – La présente autorisation est publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.
Elle peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Nîmes dans un délai de deux mois
à compter de la date de sa notification au pétitionnaire ou de sa publication au document précité. 

Article 11 – La directrice des services du cabinet et le commandant du groupement de la gendarmerie
de la Lozère sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, dont copie
est adressée au pétitionnaire et à la mairie de Marvejols.

Pour le préfet et par délégation, 
la directrice des services du cabinet,

Signé

Laure DEROO
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº PREF-CAB-BS-2023-151-006 EN DATE DU 31/05/23
AUTORISANT LE RENOUVELLEMENT DU SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION 

             DANS L’ETABLISSEMENT :
LA POSTE – NASBINALS

Le préfet de la Lozère
Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure ;

VU la loi n° 2006-64 du 23 janvier 2006 relative à la lutte contre le terrorisme et portant dispositions
diverses relatives à la sécurité et aux contrôles frontaliers ;

VU le décret 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier, II, IV, et V de la partie
réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des
commerces et modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU le décret du Président de la République en Conseil des ministres du 9 mars 2022 portant

nomination de M. Philippe CASTANET, en qualité de préfet de la Lozère ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral N°PREF-BCPPAT-2022-362-006 du 28 décembre 2022 portant délégation de

signature à Mme Laure DEROO directrice des services du cabinet ;

VU l’arrêté préfectoral n°PREF-BEPAR-2017-137-0034 en date du 17 mai 2017 autorisant l’installation d’un
système de vidéoprotection dans l’établissement : LA POSTE – NASBINALS ;

VU la demande de renouvellement de l’autorisation du système de vidéoprotection situé La Poste –
Place du Foirail – 48260 NASBINALS présentée par le Directeur Sécurité Prévention des Incivilités ;

VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 28 mars 2023 ;

SUR proposition de la directrice des services du cabinet ;
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ARRÊTE

Article 1 – Le Directeur Sécurité Prévention des Incivilités est autorisé dans les conditions fixées au
présent arrêté, à installer et à mettre en œuvre, à l'adresse sus indiquée, un système de vidéoprotection
composé d’une caméra intérieure.
Article 2 – Ce dispositif de vidéoprotection est utilisé en vue : d’assurer la sécurité des personnes et la
prévention des atteintes aux biens. Le dispositif est installé conformément aux prescriptions
techniques fixées par l’arrêté du 3 août 2007 susvisé. Il ne peut être destiné à alimenter un fichier
nominatif. Si les caméras filment des lieux non ouverts au public (lieux de stockage, réserves, zones
dédiées au personnel) et permettent l'enregistrement des images, le dispositif est déclaré à la CNIL
pour chaque site ou établissement équipé. Il ne visionne ni le domaine public, ni les propriétés privées
alentours.

Article 3 – La présente modification d’installation est délivrée sans préjudice des droits des tiers. 

Article 4 – Les images enregistrées par le présent système sont conservées pendant une durée maximale
de 30 jours. L'intégrité et la sauvegarde de ces images sont assurées notamment via la protection
physique du système d'enregistrement qui est sécurisé et mis hors de portée des personnes
malveillantes susceptibles de vouloir l'attaquer ou le dérober. Le titulaire de l’autorisation tient un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant,
la date de leur transmission au parquet.  

Article 5 – Le public est informé par une signalétique appropriée : 

• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence
du système de vidéoprotection, de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit d'accès aux images ainsi que des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit
d'accès aux enregistrements.

• chaque panonceau ou affiche d’information mentionne les références de la loi et du décret
susvisés ainsi que les références du service, la fonction du titulaire du droit d’accès et le numéro
de téléphone auquel celui-ci est joignable.

Article 6 – Le Directeur Sécurité Prévention des Incivilités, chargé de la mise en œuvre du système, se
porte garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images,
ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la
confidentialité des images captées et/ou enregistrées et sur les atteintes à la vie privée qu'elles peuvent
impliquer sont données à toutes les personnes concernées. Seuls les utilisateurs habilités mentionnés
dans le dossier de demande ont accès aux images et aux enregistrements (Directeur Sécurité
Prévention des Incivilités).

Article 7 – Les agents des services de police et de gendarmerie nationale dûment habilités ont accès
aux images et aux enregistrements dans le cadre d’une procédure judiciaire, ainsi que pour leur mission
de police administrative. Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du responsable du système de
vidéoprotection, afin d’obtenir la possibilité de visionner les enregistrements ou de vérifier la
destruction dans le délai prévu à l'article 4. 

Article 8 – La modification de l’installation du système de vidéoprotection est délivrée pour une durée
de cinq ans. Une nouvelle demande est présentée à la préfecture, quatre mois avant l’échéance de ce
délai. 

Article 9 – En cas de manquement aux dispositions du code la sécurité intérieure et de modification
des conditions de délivrance, la présente autorisation est retirée sans préjudice de l’application des
sanctions et des procédures prévues par la loi dans le cadre des dispositions du code du travail, du
code civil et du code pénal. 
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Article 10 – La présente autorisation est publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.
Elle peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Nîmes dans un délai de deux mois
à compter de la date de sa notification au pétitionnaire ou de sa publication au document précité. 

Article 11 – La directrice des services du cabinet et le commandant du groupement de gendarmerie de
la Lozère sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, dont copie est
adressée au pétitionnaire et à la mairie de Nasbinals.

Pour le préfet et par délégation, 
la directrice des services du cabinet,

Signé

Laure DEROO
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº PREF-CAB-BS-2023- 151-007 EN DATE DU 31/05/23
AUTORISANT LE RENOUVELLEMENT DU SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION 

             DANS L’ETABLISSEMENT :
LA POSTE – SAINT CHELY D’APCHER

Le préfet de la Lozère
Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure ;

VU la loi n° 2006-64 du 23 janvier 2006 relative à la lutte contre le terrorisme et portant dispositions
diverses relatives à la sécurité et aux contrôles frontaliers ;

VU le décret 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier, II, IV, et V de la partie
réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des
commerces et modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU le décret du Président de la République en Conseil des ministres du 9 mars 2022 portant

nomination de M. Philippe CASTANET, en qualité de préfet de la Lozère ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral N°PREF-BCPPAT-2022-362-006 du 28 décembre 2022 portant délégation de

signature à Mme Laure DEROO directrice des services du cabinet ;

VU l’arrêté préfectoral n°PREF-CAB-BS-2021-111-026 en date du 21 avril 2021 autorisant l’installation d’un
système de vidéoprotection dans l’établissement : LA POSTE – SAINT CHELY D’APCHER ;

VU la demande de renouvellement de l’autorisation du système de vidéoprotection situé La Poste –
place du Foirail – 48200 SAINT CHELY D’APCHER présentée par le Directeur Sécurité Prévention des
Incivilités ;

VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 28 mars 2023 ;

SUR proposition de la directrice des services du cabinet ;
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ARRÊTE

Article 1 – Le Directeur Sécurité Prévention des Incivilités est autorisé dans les conditions fixées au
présent arrêté, à installer et à mettre en œuvre, à l'adresse sus indiquée, un système de vidéoprotection
composé de 4 caméras intérieures et 1 caméra extérieure.

Article 2 – Ce dispositif de vidéoprotection est utilisé en vue : d’assurer la sécurité des personnes et la
prévention des atteintes aux biens. Le dispositif est installé conformément aux prescriptions
techniques fixées par l’arrêté du 3 août 2007 susvisé. Il ne peut être destiné à alimenter un fichier
nominatif. Si les caméras filment des lieux non ouverts au public (lieux de stockage, réserves, zones
dédiées au personnel) et permettent l'enregistrement des images, le dispositif est déclaré à la CNIL
pour chaque site ou établissement équipé. Il ne visionne ni le domaine public, ni les propriétés privées
alentours.

Article 3 – La présente modification d’installation est délivrée sans préjudice des droits des tiers. 

Article 4 – Les images enregistrées par le présent système sont conservées pendant une durée maximale
de 30 jours. L'intégrité et la sauvegarde de ces images sont assurées notamment via la protection
physique du système d'enregistrement qui est sécurisé et mis hors de portée des personnes
malveillantes susceptibles de vouloir l'attaquer ou le dérober. Le titulaire de l’autorisation tient un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant,
la date de leur transmission au parquet.  

Article 5 – Le public est informé par une signalétique appropriée : 

• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence
du système de vidéoprotection, de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit d'accès aux images ainsi que des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit
d'accès aux enregistrements.

• chaque panonceau ou affiche d’information mentionne les références de la loi et du décret
susvisés ainsi que les références du service, la fonction du titulaire du droit d’accès et le numéro
de téléphone auquel celui-ci est joignable.

Article 6 – Le Directeur Sécurité Prévention des Incivilités, chargé de la mise en œuvre du système, se
porte garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images,
ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la
confidentialité des images captées et/ou enregistrées et sur les atteintes à la vie privée qu'elles peuvent
impliquer sont données à toutes les personnes concernées. Seuls les utilisateurs habilités mentionnés
dans le dossier de demande ont accès aux images et aux enregistrements (Directeur Sécurité
Prévention des Incivilités).

Article 7 – Les agents des services de police et de gendarmerie nationale dûment habilités ont accès
aux images et aux enregistrements dans le cadre d’une procédure judiciaire, ainsi que pour leur mission
de police administrative. Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du responsable du système de
vidéoprotection, afin d’obtenir la possibilité de visionner les enregistrements ou de vérifier la
destruction dans le délai prévu à l'article 4. 

Article 8 – La modification de l’installation du système de vidéoprotection est délivrée pour une durée
de cinq ans. Une nouvelle demande est présentée à la préfecture, quatre mois avant l’échéance de ce
délai. 

Article 9 – En cas de manquement aux dispositions du code la sécurité intérieure et de modification
des conditions de délivrance, la présente autorisation est retirée sans préjudice de l’application des
sanctions et des procédures prévues par la loi dans le cadre des dispositions du code du travail, du
code civil et du code pénal. 
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Article 10 – La présente autorisation est publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.
Elle peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Nîmes dans un délai de deux mois
à compter de la date de sa notification au pétitionnaire ou de sa publication au document précité. 

Article 11 – La directrice des services du cabinet et le commandant du groupement de gendarmerie de
la Lozère sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, dont copie est
adressée au pétitionnaire et à la mairie de Saint Chély d’Apcher.

Pour le préfet et par délégation, 
la directrice des services du cabinet,

Signé

Laure DEROO
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº PREF-CAB-BS-2023- 151-008 EN DATE DU 31/05/23
AUTORISANT LE RENOUVELLEMENT DU SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION 

             DANS L’ETABLISSEMENT :
LA POSTE – SAINT MARTIN DE BOUBAUX

Le préfet de la Lozère
Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure ;

VU la loi n° 2006-64 du 23 janvier 2006 relative à la lutte contre le terrorisme et portant dispositions
diverses relatives à la sécurité et aux contrôles frontaliers ;

VU le décret 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier, II, IV, et V de la partie
réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des
commerces et modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU le décret du Président de la République en Conseil des ministres du 9 mars 2022 portant

nomination de M. Philippe CASTANET, en qualité de préfet de la Lozère ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral N°PREF-BCPPAT-2022-362-006 du 28 décembre 2022 portant délégation de

signature à Mme Laure DEROO directrice des services du cabinet ;

VU l’arrêté préfectoral n°PREF-BEPAR-2017-137-0048 en date du 17 mai 2017 autorisant l’installation d’un
système de vidéoprotection dans l’établissement : LA POSTE – SAINT MARTIN DE BOUBAUX ;

VU la demande de renouvellement de l’autorisation du système de vidéoprotection situé La Poste – Le
Village – 48160 SAINT MARTIN DE BOUBAUX présentée par le Directeur Sécurité Prévention des
Incivilités ;

VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 28 mars 2023 ;

SUR proposition de la directrice des services du cabinet ;
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ARRÊTE

Article 1 – Le Directeur Sécurité Prévention des Incivilités est autorisé dans les conditions fixées au
présent arrêté, à installer et à mettre en œuvre, à l'adresse sus indiquée, un système de vidéoprotection
composé d’une caméra intérieure.

Article 2 – Ce dispositif de vidéoprotection est utilisé en vue : d’assurer la sécurité des personnes et la
prévention des atteintes aux biens. Le dispositif est installé conformément aux prescriptions
techniques fixées par l’arrêté du 3 août 2007 susvisé. Il ne peut être destiné à alimenter un fichier
nominatif. Si les caméras filment des lieux non ouverts au public (lieux de stockage, réserves, zones
dédiées au personnel) et permettent l'enregistrement des images, le dispositif est déclaré à la CNIL
pour chaque site ou établissement équipé. Il ne visionne ni le domaine public, ni les propriétés privées
alentours.

Article 3 – La présente modification d’installation est délivrée sans préjudice des droits des tiers. 

Article 4 – Les images enregistrées par le présent système sont conservées pendant une durée maximale
de 30 jours. L'intégrité et la sauvegarde de ces images sont assurées notamment via la protection
physique du système d'enregistrement qui est sécurisé et mis hors de portée des personnes
malveillantes susceptibles de vouloir l'attaquer ou le dérober. Le titulaire de l’autorisation tient un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant,
la date de leur transmission au parquet.  

Article 5 – Le public est informé par une signalétique appropriée : 

• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence
du système de vidéoprotection, de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit d'accès aux images ainsi que des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit
d'accès aux enregistrements.

• chaque panonceau ou affiche d’information mentionne les références de la loi et du décret
susvisés ainsi que les références du service, la fonction du titulaire du droit d’accès et le numéro
de téléphone auquel celui-ci est joignable.

Article 6 – Le Directeur Sécurité Prévention des Incivilités, chargé de la mise en œuvre du système, se
porte garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images,
ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la
confidentialité des images captées et/ou enregistrées et sur les atteintes à la vie privée qu'elles peuvent
impliquer sont données à toutes les personnes concernées. Seuls les utilisateurs habilités mentionnés
dans le dossier de demande ont accès aux images et aux enregistrements (Directeur Sécurité
Prévention des Incivilités).

Article 7 – Les agents des services de police et de gendarmerie nationale dûment habilités ont accès
aux images et aux enregistrements dans le cadre d’une procédure judiciaire, ainsi que pour leur mission
de police administrative. Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du responsable du système de
vidéoprotection, afin d’obtenir la possibilité de visionner les enregistrements ou de vérifier la
destruction dans le délai prévu à l'article 4. 

Article 8 – La modification de l’installation du système de vidéoprotection est délivrée pour une durée
de cinq ans. Une nouvelle demande est présentée à la préfecture, quatre mois avant l’échéance de ce
délai. 

Article 9 – En cas de manquement aux dispositions du code la sécurité intérieure et de modification
des conditions de délivrance, la présente autorisation est retirée sans préjudice de l’application des
sanctions et des procédures prévues par la loi dans le cadre des dispositions du code du travail, du
code civil et du code pénal. 
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Article 10 – La présente autorisation est publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.
Elle peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Nîmes dans un délai de deux mois
à compter de la date de sa notification au pétitionnaire ou de sa publication au document précité. 

Article 11 – La directrice des services du cabinet et le commandant du groupement de gendarmerie de
la Lozère sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, dont copie est
adressée au pétitionnaire et à la mairie de Saint Martin de Boubaux.

Pour le préfet et par délégation, 
la directrice des services du cabinet,

Signé

Laure DEROO
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº PREF-CAB-BS-2023-151-009 EN DATE 
DU 31/05/23 AUTORISANT LE RENOUVELLEMENT D'UN SYSTÈME 

DE VIDÉOPROTECTION DANS L’ÉTABLISSEMENT :
         MAISON BENOIT – PEYRE EN AUBRAC

Le préfet de la Lozère
Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure ;

VU la loi n° 2006-64 du 23 janvier 2006 relative à la lutte contre le terrorisme et portant dispositions
diverses relatives à la sécurité et aux contrôles frontaliers ;

VU le décret 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier, II, IV, et V de la partie
réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des
commerces et modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU le décret du Président de la République en Conseil des ministres du 9 mars 2022 portant

nomination de M. Philippe CASTANET, en qualité de préfet de la Lozère ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral N°PREF-BCPPAT-2022-362-006 du 28 décembre 2022 portant délégation de

signature à Mme Laure DEROO directrice des services du cabinet ;

VU l’arrêté préfectoral n°2015-328-0009 en date du 24 novembre 2015 autorisant l’installation d’un
système de vidéoprotection dans l’établissement : MAISON BENOIT – AUMONT AUBRAC ;

VU la demande de renouvellement d’autorisation d’installation d'un système de vidéoprotection situé
Maison Benoit – 3 avenue de Peyre – Aumont Aubrac - 48130 PEYRE EN AUBRAC présentée par
Monsieur Stéphane BENOIT, commerçant ;

VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 28 mars 2023 ;

SUR proposition de la directrice des services du Cabinet ;
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ARRÊTE

Article 1 – Monsieur Stéphane BENOIT, commerçant est autorisé dans les conditions fixées au présent
arrêté, à installer et à mettre en œuvre, à l'adresse sus indiquée, un système de vidéoprotection
composé de  6 caméras intérieures et 1 caméra extérieure.

Article 2 – Ce dispositif de vidéoprotection est utilisé en vue : d’assurer la prévention des atteintes aux
biens. Le dispositif est installé conformément aux prescriptions techniques fixées par l’arrêté du 3 août
2007 susvisé. Il ne peut être destiné à alimenter un fichier nominatif. Si les caméras filment des lieux
non ouverts au public (lieux de stockage, réserves, zones dédiées au personnel) et permettent
l'enregistrement des images, le dispositif est déclaré à la CNIL pour chaque site ou établissement
équipé. Il ne visionne ni le domaine public, ni les propriétés privées alentours.

Article 3 – La présente autorisation d’installation est délivrée sans préjudice des droits des tiers. 

Article 4 – Les images enregistrées par le présent système sont conservées pendant une durée maximale
de 7 jours. L'intégrité et la sauvegarde de ces images sont assurées notamment via la protection
physique du système d'enregistrement qui est sécurisé et mis hors de portée des personnes
malveillantes susceptibles de vouloir l'attaquer ou le dérober. Le titulaire de l’autorisation tient un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant,
la date de leur transmission au parquet.  

Article 5 – Le public est informé par une signalétique appropriée : 

• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence
du système de vidéoprotection, de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit d'accès aux images ainsi que des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit
d'accès aux enregistrements.

• chaque panonceau ou affiche d’information mentionne les références de la loi et du décret
susvisés ainsi que les références du service, la fonction du titulaire du droit d’accès et le numéro
de téléphone auquel celui-ci est joignable.

Article 6 – Monsieur Stéphane BENOIT, responsable de la mise en œuvre du système, se porte garant
des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans
la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées et/ou enregistrées et sur les atteintes à la vie privée qu'elles peuvent impliquer sont données à
toutes les personnes concernées. Seuls les utilisateurs habilités mentionnés dans le dossier de demande
ont accès aux images et aux enregistrements (Monsieur Stéphane BENOIT, commerçant et Madame
Stéphanie BENOIT, employée de commerce).

Article 7 – Les agents des services de police et de gendarmerie nationale dûment habilités ont accès
aux images et aux enregistrements dans le cadre d’une procédure judiciaire, ainsi que pour leur mission
de police administrative. Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du responsable du système de
vidéoprotection, afin d’obtenir la possibilité de visionner les enregistrements ou de vérifier la
destruction dans le délai prévu à l'article 4. 

Article 8 – L’autorisation d’installation du système de vidéoprotection est délivrée pour une durée de
cinq ans. Une nouvelle demande est présentée à la préfecture, quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 9 – En cas de manquement aux dispositions du code la sécurité intérieure et de modification
des conditions de délivrance, la présente autorisation est retirée sans préjudice de l’application des
sanctions et des procédures prévues par la loi dans le cadre des dispositions du code du travail, du
code civil et du code pénal. 

Article 10 – La présente autorisation est publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.
Elle peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Nîmes dans un délai de deux mois
à compter de la date de sa notification au pétitionnaire ou de sa publication au document précité. 
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Article 11 – La directrice des services du cabinet et le commandant du groupement de gendarmerie
départementale de la Lozère sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté, dont copie est adressée au pétitionnaire et à la mairie de Peyre en Aubrac.

Pour le préfet et par délégation, 
la directrice des services du cabinet,

Signé

Laure DEROO
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº PREF-CAB-BS-2023- 151-010  EN DATE DU 31/05/23
AUTORISANT L’INSTALLATION D'UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

DANS L’ETABLISSEMENT : MONDIAL RELAY - LANGOGNE

Le préfet de la Lozère
Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure ;

VU la loi n° 2006-64 du 23 janvier 2006 relative à la lutte contre le terrorisme et portant dispositions
diverses relatives à la sécurité et aux contrôles frontaliers ;

VU le décret 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier, II, IV, et V de la partie
réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des
commerces et modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU le décret du Président de la République en Conseil des ministres du 9 mars 2022 portant

nomination de M. Philippe CASTANET, en qualité de préfet de la Lozère ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral N°PREF-BCPPAT-2022-362-006 du 28 décembre 2022 portant délégation de

signature à Mme Laure DEROO directrice des services du cabinet ;

VU la demande d’autorisation d’installation d'un système de vidéoprotection situé MONDIAL RELAY –
Avenue Jean Moulin – 48300 LANGOGNE présentée par Monsieur Quentin BENAULT, directeur général ;

VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 28 mars 2023 ;

SUR proposition de la directrice des services du Cabinet ;

ARRÊTE

Article 1 – Monsieur Quentin BENAULT, directeur général est autorisé dans les conditions fixées au
présent arrêté, à installer et à mettre en œuvre, à l'adresse sus indiquée, un système de vidéoprotection
composé de 2 caméras extérieures.

Article 2 – Ce dispositif de vidéoprotection est utilisé en vue : d’assurer la sécurité des personnes, la
prévention des atteintes aux biens et l’information service client Mondial Relay. Le dispositif est installé
conformément aux prescriptions techniques fixées par l’arrêté du 3 août 2007 susvisé. Il ne peut être
destiné à alimenter un fichier nominatif. Si les caméras filment des lieux non ouverts au public (lieux de
stockage, réserves, zones dédiées au personnel) et permettent l'enregistrement des images, le dispositif
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est déclaré à la CNIL pour chaque site ou établissement équipé. Il ne visionne ni le domaine public, ni
les propriétés privées alentours.

Article 3 – La présente autorisation d’installation est délivrée sans préjudice des droits des tiers. 

Article 4 – Les images enregistrées par le présent système sont conservées pendant une durée maximale
de 30 jours. L'intégrité et la sauvegarde de ces images sont assurées notamment via la protection
physique du système d'enregistrement qui est sécurisé et mis hors de portée des personnes
malveillantes susceptibles de vouloir l'attaquer ou le dérober. Le titulaire de l’autorisation tient un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant,
la date de leur transmission au parquet.  

Article 5 – Le public est informé par une signalétique appropriée : 

• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence
du système de vidéoprotection, de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit d'accès aux images ainsi que des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit
d'accès aux enregistrements.

• chaque panonceau ou affiche d’information mentionne les références de la loi et du décret
susvisés ainsi que les références du service, la fonction du titulaire du droit d’accès et le numéro
de téléphone auquel celui-ci est joignable.

Article 6 – Monsieur Quentin BENAULT, responsable de la mise en œuvre du système, se porte garant
des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans
la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées et/ou enregistrées et sur les atteintes à la vie privée qu'elles peuvent impliquer sont données à
toutes les personnes concernées. Seuls les utilisateurs habilités mentionnés dans le dossier de demande
ont accès aux images et aux enregistrements (Florent NOWAK, support technique ; Hamza AYZI,
déploiement ; Didier DEHENT, service sûreté ; Stéphane DE RAVEZ, service sûreté ; Olivia BADOC,
service client ; Eddy FORSTER, service client ; Flavie CLOART, service client ; Frederic FERCHAULT,
service client ; Justine DA SILVA, service client ; Lucie MOREL , service client ; Khadija CHADDOUKI,
service client ; Laura ZERIFI, service client ; Sylvie BAILLEU, service client ; Nilufer MATHIEU, service
client ; David AUTREAU, service sûreté ; Lucas MOREAU, support technique ; Caroline SCHURR-
KRIEZK, support administratif ; Julie WOJTKOWIAK, support administratif ; Pierre CICHOWLAS,
support technique ; Cécile STORME, service client ; Gauthier DEBOOSERE, service client ; David
DIERICKX, service client ; Charlotte LESSIEUX, service client ; Virginie HAUSPIEZ, service client ;
Ronald DUPRIEZ, service client ; Anne-Sophie JEZEWSKI, service client ; Lucie ELARD, service client). 

Article 7 – Les agents des services de police et de gendarmerie nationale dûment habilités ont accès
aux images et aux enregistrements dans le cadre d’une procédure judiciaire, ainsi que pour leur mission
de police administrative. Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du responsable du système de
vidéoprotection, afin d’obtenir la possibilité de visionner les enregistrements ou de vérifier la
destruction dans le délai prévu à l'article 4. 

Article 8 – L’autorisation d’installation du système de vidéoprotection est délivrée pour une durée de
cinq ans. Une nouvelle demande est présentée à la préfecture, quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 9 – En cas de manquement aux dispositions du code la sécurité intérieure et de modification
des conditions de délivrance, la présente autorisation est retirée sans préjudice de l’application des
sanctions et des procédures prévues par la loi dans le cadre des dispositions du code du travail, du
code civil et du code pénal. 

Article 10 – La présente autorisation est publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.
Elle peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Nîmes dans un délai de deux mois
à compter de la date de sa notification au pétitionnaire ou de sa publication au document précité. 
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Article 11 – Le secrétaire général et le commandant du groupement de gendarmerie de la Lozère sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, dont copie est adressée au
pétitionnaire et à la mairie de Langogne.

Pour le préfet et par délégation, 
la directrice des services du cabinet,

Signé

                                                                                                            Laure DEROO
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº PREF-CAB-BS-2023-151-011 EN DATE DU 31/05/23
AUTORISANT L’INSTALLATION D'UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION 

             DANS L’ETABLISSEMENT : MONDIAL RELAY – LE MALZIEU VILLE

Le préfet de la Lozère
Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure ;

VU la loi n° 2006-64 du 23 janvier 2006 relative à la lutte contre le terrorisme et portant dispositions
diverses relatives à la sécurité et aux contrôles frontaliers ;

VU le décret 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier, II, IV, et V de la partie
réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des
commerces et modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU le décret du Président de la République en Conseil des ministres du 9 mars 2022 portant

nomination de M. Philippe CASTANET, en qualité de préfet de la Lozère ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral N°PREF-BCPPAT-2022-362-006 du 28 décembre 2022 portant délégation de

signature à Mme Laure DEROO directrice des services du cabinet ;

VU la demande d’autorisation d’installation d'un système de vidéoprotection situé MONDIAL RELAY –
Route de Saugues – 48140 LE MALZIEU VILLE présentée par Monsieur Quentin BENAULT, directeur
général ;

VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 28 mars 2023 ;

SUR proposition de la directrice des services du Cabinet ;

ARRÊTE

Article 1 – Monsieur Quentin BENAULT, directeur général est autorisé dans les conditions fixées au
présent arrêté, à installer et à mettre en œuvre, à l'adresse sus indiquée, un système de vidéoprotection
composé de 2 caméras extérieures.

Article 2 – Ce dispositif de vidéoprotection est utilisé en vue : d’assurer la sécurité des personnes, la
prévention des atteintes aux biens et l’information service client Mondial Relay. Le dispositif est installé
conformément aux prescriptions techniques fixées par l’arrêté du 3 août 2007 susvisé. Il ne peut être
destiné à alimenter un fichier nominatif. Si les caméras filment des lieux non ouverts au public (lieux de
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stockage, réserves, zones dédiées au personnel) et permettent l'enregistrement des images, le dispositif
est déclaré à la CNIL pour chaque site ou établissement équipé. Il ne visionne ni le domaine public, ni
les propriétés privées alentours.

Article 3 – La présente autorisation d’installation est délivrée sans préjudice des droits des tiers. 

Article 4 – Les images enregistrées par le présent système sont conservées pendant une durée maximale
de 30 jours. L'intégrité et la sauvegarde de ces images sont assurées notamment via la protection
physique du système d'enregistrement qui est sécurisé et mis hors de portée des personnes
malveillantes susceptibles de vouloir l'attaquer ou le dérober. Le titulaire de l’autorisation tient un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant,
la date de leur transmission au parquet.  

Article 5 – Le public est informé par une signalétique appropriée : 

• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence
du système de vidéoprotection, de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit d'accès aux images ainsi que des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit
d'accès aux enregistrements.

• chaque panonceau ou affiche d’information mentionne les références de la loi et du décret
susvisés ainsi que les références du service, la fonction du titulaire du droit d’accès et le numéro
de téléphone auquel celui-ci est joignable.

Article 6 – Monsieur Quentin BENAULT, responsable de la mise en œuvre du système, se porte garant
des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans
la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées et/ou enregistrées et sur les atteintes à la vie privée qu'elles peuvent impliquer sont données à
toutes les personnes concernées. Seuls les utilisateurs habilités mentionnés dans le dossier de demande
ont accès aux images et aux enregistrements (Florent NOWAK, support technique ; Hamza AYZI,
déploiement ; Didier DEHENT, service sûreté ; Stéphane DE RAVEZ, service sûreté ; Olivia BADOC,
service client ; Eddy FORSTER, service client ; Flavie CLOART, service client ; Frederic FERCHAULT,
service client ; Justine DA SILVA, service client ; Lucie MOREL , service client ; Khadija CHADDOUKI,
service client ; Laura ZERIFI, service client ; Sylvie BAILLEU, service client ; Nilufer MATHIEU, service
client ; David AUTREAU, service sûreté ; Lucas MOREAU, support technique ; Caroline SCHURR-
KRIEZK, support administratif ; Julie WOJTKOWIAK, support administratif ; Pierre CICHOWLAS,
support technique ; Cécile STORME, service client ; Gauthier DEBOOSERE, service client ; David
DIERICKX, service client ; Charlotte LESSIEUX, service client ; Virginie HAUSPIEZ, service client ;
Ronald DUPRIEZ, service client ; Anne-Sophie JEZEWSKI, service client ; Lucie ELARD, service client). 

Article 7 – Les agents des services de police et de gendarmerie nationale dûment habilités ont accès
aux images et aux enregistrements dans le cadre d’une procédure judiciaire, ainsi que pour leur mission
de police administrative. Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du responsable du système de
vidéoprotection, afin d’obtenir la possibilité de visionner les enregistrements ou de vérifier la
destruction dans le délai prévu à l'article 4. 

Article 8 – L’autorisation d’installation du système de vidéoprotection est délivrée pour une durée de
cinq ans. Une nouvelle demande est présentée à la préfecture, quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 9 – En cas de manquement aux dispositions du code la sécurité intérieure et de modification
des conditions de délivrance, la présente autorisation est retirée sans préjudice de l’application des
sanctions et des procédures prévues par la loi dans le cadre des dispositions du code du travail, du
code civil et du code pénal. 

Article 10 – La présente autorisation est publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.
Elle peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Nîmes dans un délai de deux mois
à compter de la date de sa notification au pétitionnaire ou de sa publication au document précité. 
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Article 11 – Le secrétaire général et le commandant du groupement de gendarmerie de la Lozère sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, dont copie est adressée au
pétitionnaire et à la mairie du lieu d’implantation.

Pour le préfet et par délégation, 
la directrice des services du cabinet,

Signé

                                                                                                            Laure DEROO
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº PREF-CAB-BS-2023-151-012 EN DATE DU 31/05/23
AUTORISANT L’INSTALLATION D'UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION DANS

L’ETABLISSEMENT : MONDIAL RELAY – SAINT CHELY D’APCHER

Le préfet de la Lozère
Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure ;

VU la loi n° 2006-64 du 23 janvier 2006 relative à la lutte contre le terrorisme et portant dispositions
diverses relatives à la sécurité et aux contrôles frontaliers ;

VU le décret 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier, II, IV, et V de la partie
réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des
commerces et modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU le décret du Président de la République en Conseil des ministres du 9 mars 2022 portant

nomination de M. Philippe CASTANET, en qualité de préfet de la Lozère ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral N°PREF-BCPPAT-2022-362-006 du 28 décembre 2022 portant délégation de

signature à Mme Laure DEROO directrice des services du cabinet ;

VU la demande d’autorisation d’installation d'un système de vidéoprotection situé MONDIAL RELAY –
Boulevard Guérin d’Apcher – 48200 SAINT CHELY D’APCHER présentée par Monsieur Quentin
BENAULT, directeur général ;

VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 28 mars 2023 ;

SUR proposition de la directrice des services du Cabinet ;

ARRÊTE

Article 1 – Monsieur Quentin BENAULT, directeur général est autorisé dans les conditions fixées au
présent arrêté, à installer et à mettre en œuvre, à l'adresse sus indiquée, un système de vidéoprotection
composé de 2 caméras extérieures.

Article 2 – Ce dispositif de vidéoprotection est utilisé en vue : d’assurer la sécurité des personnes, la
prévention des atteintes aux biens et l’information service client Mondial Relay. Le dispositif est installé
conformément aux prescriptions techniques fixées par l’arrêté du 3 août 2007 susvisé. Il ne peut être
destiné à alimenter un fichier nominatif. Si les caméras filment des lieux non ouverts au public (lieux de
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stockage, réserves, zones dédiées au personnel) et permettent l'enregistrement des images, le dispositif
est déclaré à la CNIL pour chaque site ou établissement équipé. Il ne visionne ni le domaine public, ni
les propriétés privées alentours.

Article 3 – La présente autorisation d’installation est délivrée sans préjudice des droits des tiers. 

Article 4 – Les images enregistrées par le présent système sont conservées pendant une durée maximale
de 30 jours. L'intégrité et la sauvegarde de ces images sont assurées notamment via la protection
physique du système d'enregistrement qui est sécurisé et mis hors de portée des personnes
malveillantes susceptibles de vouloir l'attaquer ou le dérober. Le titulaire de l’autorisation tient un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant,
la date de leur transmission au parquet.  

Article 5 – Le public est informé par une signalétique appropriée : 

• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence
du système de vidéoprotection, de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit d'accès aux images ainsi que des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit
d'accès aux enregistrements.

• chaque panonceau ou affiche d’information mentionne les références de la loi et du décret
susvisés ainsi que les références du service, la fonction du titulaire du droit d’accès et le numéro
de téléphone auquel celui-ci est joignable.

Article 6 – Monsieur Quentin BENAULT, responsable de la mise en œuvre du système, se porte garant
des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans
la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées et/ou enregistrées et sur les atteintes à la vie privée qu'elles peuvent impliquer sont données à
toutes les personnes concernées. Seuls les utilisateurs habilités mentionnés dans le dossier de demande
ont accès aux images et aux enregistrements (Florent NOWAK, support technique ; Hamza AYZI,
déploiement ; Didier DEHENT, service sûreté ; Stéphane DE RAVEZ, service sûreté ; Olivia BADOC,
service client ; Eddy FORSTER, service client ; Flavie CLOART, service client ; Frederic FERCHAULT,
service client ; Justine DA SILVA, service client ; Lucie MOREL , service client ; Khadija CHADDOUKI,
service client ; Laura ZERIFI, service client ; Sylvie BAILLEU, service client ; Nilufer MATHIEU, service
client ; David AUTREAU, service sûreté ; Lucas MOREAU, support technique ; Caroline SCHURR-
KRIEZK, support administratif ; Julie WOJTKOWIAK, support administratif ; Pierre CICHOWLAS,
support technique ; Cécile STORME, service client ; Gauthier DEBOOSERE, service client ; David
DIERICKX, service client ; Charlotte LESSIEUX, service client ; Virginie HAUSPIEZ, service client ;
Ronald DUPRIEZ, service client ; Anne-Sophie JEZEWSKI, service client ; Lucie ELARD, service client).

Article 7 – Les agents des services de police et de gendarmerie nationale dûment habilités ont accès
aux images et aux enregistrements dans le cadre d’une procédure judiciaire, ainsi que pour leur mission
de police administrative. Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du responsable du système de
vidéoprotection, afin d’obtenir la possibilité de visionner les enregistrements ou de vérifier la
destruction dans le délai prévu à l'article 4. 

Article 8 – L’autorisation d’installation du système de vidéoprotection est délivrée pour une durée de
cinq ans. Une nouvelle demande est présentée à la préfecture, quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 9 – En cas de manquement aux dispositions du code la sécurité intérieure et de modification
des conditions de délivrance, la présente autorisation est retirée sans préjudice de l’application des
sanctions et des procédures prévues par la loi dans le cadre des dispositions du code du travail, du
code civil et du code pénal. 

Article 10 – La présente autorisation est publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.
Elle peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Nîmes dans un délai de deux mois
à compter de la date de sa notification au pétitionnaire ou de sa publication au document précité. 
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Article 11 – Le secrétaire général et le commandant du groupement de gendarmerie de la Lozère sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, dont copie est adressée au
pétitionnaire et à la mairie du lieu d’implantation.

Pour le préfet et par délégation, 
la directrice des services du cabinet,

Signé

                                                                                                            Laure DEROO
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº PREF-CAB-BS-2023-151-013 EN DATE DU 31/05/23
AUTORISANT LE RENOUVELLEMENT DU SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION 

             DANS L’ETABLISSEMENT :
SARL GERVAIS L&D – PEYRE EN AUBRAC

Le préfet de la Lozère
Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure ;

VU la loi n° 2006-64 du 23 janvier 2006 relative à la lutte contre le terrorisme et portant dispositions
diverses relatives à la sécurité et aux contrôles frontaliers ;

VU le décret 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier, II, IV, et V de la partie
réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des
commerces et modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU le décret du Président de la République en Conseil des ministres du 9 mars 2022 portant

nomination de M. Philippe CASTANET, en qualité de préfet de la Lozère ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral N°PREF-BCPPAT-2022-362-006 du 28 décembre 2022 portant délégation de

signature à Mme Laure DEROO directrice des services du cabinet ;

VU l’arrêté préfectoral n°PREF-CAB-BS-2014-345-0007 en date du 11 décembre 2014 autorisant
l’installation d’un système de vidéoprotection dans l’établissement : SARL GERVAIS L&D – AUMONT-
AUBRAC ;

VU la demande de renouvellement de l’autorisation du système de vidéoprotection situé 7 avenue de
Peyre – 48130 PEYRE EN AUBRAC présentée par Monsieur Damien GERVAIS, gérant ;

VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 28 mars 2023 ;

SUR proposition de la directrice des services du cabinet ;

2 rue de la Rovère
48005 Mende CEDEX
 : 04 66 49 60 02
 : pref-bs@lozere.gouv.fr

PREF/CAB/BS/AL 1/3

Direction
des services
du cabinet



ARRÊTE

Article 1 – Monsieur Damien GERVAIS, gérant est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté, à
installer et à mettre en œuvre, à l'adresse sus indiquée, un système de vidéoprotection composé de 2
caméras extérieures.

Article 2 – Ce dispositif de vidéoprotection est utilisé en vue : d’assurer la prévention des atteintes aux
biens. Le dispositif est installé conformément aux prescriptions techniques fixées par l’arrêté du 3 août
2007 susvisé. Il ne peut être destiné à alimenter un fichier nominatif. Si les caméras filment des lieux
non ouverts au public (lieux de stockage, réserves, zones dédiées au personnel) et permettent
l'enregistrement des images, le dispositif est déclaré à la CNIL pour chaque site ou établissement
équipé. Il ne visionne ni le domaine public, ni les propriétés privées alentours.

Article 3 – La présente modification d’installation est délivrée sans préjudice des droits des tiers. 

Article 4 – Les images enregistrées par le présent système sont conservées pendant une durée maximale
de 15 jours. L'intégrité et la sauvegarde de ces images sont assurées notamment via la protection
physique du système d'enregistrement qui est sécurisé et mis hors de portée des personnes
malveillantes susceptibles de vouloir l'attaquer ou le dérober. Le titulaire de l’autorisation tient un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant,
la date de leur transmission au parquet.  

Article 5 – Le public est informé par une signalétique appropriée : 

• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence
du système de vidéoprotection, de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit d'accès aux images ainsi que des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit
d'accès aux enregistrements.

• chaque panonceau ou affiche d’information mentionne les références de la loi et du décret
susvisés ainsi que les références du service, la fonction du titulaire du droit d’accès et le numéro
de téléphone auquel celui-ci est joignable.

Article 6 – Monsieur Damien GERVAIS, chargé de la mise en œuvre du système, se porte garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées et/ou enregistrées et sur les atteintes à la vie privée qu'elles peuvent impliquer sont données à
toutes les personnes concernées. Seuls les utilisateurs habilités mentionnés dans le dossier de demande
ont accès aux images et aux enregistrements (Monsieur Damien GERVAIS, gérant et Madame Angélique
GERVAIS, co-gérante).

Article 7 – Les agents des services de police et de gendarmerie nationale dûment habilités ont accès
aux images et aux enregistrements dans le cadre d’une procédure judiciaire, ainsi que pour leur mission
de police administrative. Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du responsable du système de
vidéoprotection, afin d’obtenir la possibilité de visionner les enregistrements ou de vérifier la
destruction dans le délai prévu à l'article 4. 

Article 8 – La modification de l’installation du système de vidéoprotection est délivrée pour une durée
de cinq ans. Une nouvelle demande est présentée à la préfecture, quatre mois avant l’échéance de ce
délai. 

Article 9 – En cas de manquement aux dispositions du code la sécurité intérieure et de modification
des conditions de délivrance, la présente autorisation est retirée sans préjudice de l’application des
sanctions et des procédures prévues par la loi dans le cadre des dispositions du code du travail, du
code civil et du code pénal. 
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Article 10 – La présente autorisation est publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.
Elle peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Nîmes dans un délai de deux mois
à compter de la date de sa notification au pétitionnaire ou de sa publication au document précité. 

Article 11 – Le secrétaire général et le commandant du groupement de gendarmerie de la Lozère sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, dont copie est adressée au
pétitionnaire et à la mairie de Peyre en Aubrac.

Pour le préfet et par délégation, 
la directrice des services du cabinet,

Signé

Laure DEROO

3/3

































       ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° PREF-BER-2023- 152-026 en date du 1er juin 2023
portant agrément d’un gardien de fourrière pour automobiles

Le préfet,
chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code de la route, notamment ses articles L. 325-1 à L. 325-13 et R. 325-12 à R. 325-52 ;

VU l’arrêté du 14 novembre 2001 fixant les tarifs maxima des frais de fourrière pour automobiles ;

VU le décret n° 2020-775 du 24 juin 2020 relatif aux fourrières automobiles ;

VU le  dossier  de  demande  d’agrément  de  gardien  de  fourrière  présenté  par  Madame Aurélie
CARVALHO,  gérante  de  la  société  « SARL  ALDEBERT »,  située  la  Mothe  –  Banassac  -   48500
Banassac-Canilhac, en date du 07 mars 2023 ;

VU l’avis favorable émis le 11 avril 2023 par les membres de la commission départementale de 
sécurité routière  ;

Considérant que  la  demande  de  Madame  Aurélie  CARVALHO  remplit  les  conditions
réglementaires ;

Sur proposition de la secrétaire générale,

A  R  R  E  T  E

Article 1     : Madame Aurélie CARVALHO et Monsieur Alain ALDEBERT, gérants de la société « SARL
ALDEBERT », sont agréés en qualité de gardiens d’une fourrière pour automobiles située La Mothe –
Banassac – 48500 Banassac-Canilhac.

Article 2     : Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. 

Article 3 : L’agrément pourra être retiré en cas de non-respect par les gardiens de fourrière des
dispositions législatives et réglementaires en vigueur ou de manquement à ses engagements ou
lorsqu’une des conditions de sa délivrance cesse d’être remplie.

Article 4 : Madame Aurélie CARVALHO et Monsieur Alain ALDEBERT sont dans l’obligation de tenir
à jour un tableau de bord comprenant l’ensemble des informations indiquées dans l’article R. 325-
25  du code de  la  route.  Ils  transmettront  également  chaque année  au  préfet  le  bilan  annuel
d’activité de cette fourrière.

.../…
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Article  5 : Le  présent  agrément  est  personnel  et  incessible.  Madame  Aurélie  CARVALHO  et
Monsieur Alain ALDEBERT s’engagent à informer immédiatement les services de la préfecture de
toute modification inhérente à la gestion et au fonctionnement de la société.

Article 6 : Le renouvellement du présent agrément relève de la propre initiative de Madame Aurélie
CARVALHO et Monsieur Alain ALDEBERT. La demande devra être présentée trois mois avant sa fin
de validité.

Article  7     : Le  présent  arrêté  peut  être  contesté  selon  les  voies  de  recours  et  dans  les  délais
réglementaires.

Article 8     : La secrétaire générale de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté qui
sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs,  et  dont  copie  sera  adressée  aux  intéressés,  au
commandant du groupement de gendarmerie de la Lozère et à la directrice départementale de la
sécurité publique à Mende.
 

Pour le préfet et par délégation,
la secrétaire générale

signé

Laure TROTIN
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº PREF-BCPPAT-2023-158-002 EN DATE DU 7 JUIN
2023 MODIFIANT L’ARRÊTÉ N° PREF-BCPPAT-2022-103-012 DU 13 AVRIL 2022

PORTANT DÉCLARATION D’UTILITÉ PUBLIQUE :
DES TRAVAUX DE DÉRIVATION DES EAUX ;

DE L’INSTAURATION DES PÉRIMÈTRES DE PROTECTION ;
PORTANT AUTORISATION D’UTILISATION DES EAUX PRÉLEVÉES

EN VUE DE LA CONSOMMATION HUMAINE 

Commune de Peyre-en-Aubrac (Ste Colombe de Peyre)
CAPTAGE DE L’HERMET

Le préfet de la Lozère
Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de l'expropriation et notamment les articles L. 110-1 et suivants et R. 111-1 à R. 131-14 ;

VU le code de la santé publique et notamment les articles L. 1321-1 à 10, R. 1321-1 à 63 ;

VU le  code  de  l’environnement  et  notamment  l’article  L.  215-13  relatif  à  l’autorisation  de
dérivation des eaux dans un but d’intérêt général et les articles L. 122-1 et suivants ;

VU l'arrêté du 20 juin 2007 relatif à la constitution des dossiers mentionnés aux articles R. 1321-6 à
12 et R. 1321-42 du code de la santé publique ;

VU la demande de la commune de Peyre-en-Aubrac en date du 11 avril 2023 par laquelle elle sollicite
une  modification  de  l’arrêté  d’autorisation  du  captage  de  l’Hermet complétée  de  la  précision
apportée par la commune le 01 janvier 2023 ;

VU l’arrêté n° PREF-BCPPAT-2022-103-012 du 13 avril 2022 portant déclaration d’utilité publique des
travaux  de  dérivation  des  eaux  et  de  l’instauration  des  périmètres  de  protection,  et  portant
autorisation d’utilisation des eaux prélevées en vue de la consommation humaine du captage de
L’Hermet ;

CONSIDÉRANT que la modification demandée par la commune de Peyre-en-Aubrac ne modifie
pas les principes de protection de la ressource du captage de l’Hermet ;
CONSIDÉRANT  que la  commune  de  Peyre-en-Aubrac  propose  la  mise  en  place  de  mesures
supplémentaires de protection de la ressource en eau ;

CONSIDÉRANT  que la  demande  de  la  mairie  de  Peyre-en-Aubrac  ne  remet  pas  en  cause  la
délimitation des PPI et des PPR tel que définie dans l’arrêté d’autorisation.

Agence
régionale
de santé

Occitanie



SUR la proposition de la secrétaire générale de la préfecture,

ARRÊTE

L’arrêté préfectoral N°PREF-BCPPAT-2022-103-012 du 13 avril 2022 est modifié comme suit :

ARTICLE 1  ER  : Est ajouté à l’article 4 relatif à la protection sanitaire des ouvrages de captage :

« Le dispositif d’abreuvement autorisé sur la parcelle n°56 sera équipé d’un système d’évacuation
des  excédents  d’eau  afin  d’éviter  tout  déversement  de  ces  excédents  au  droit  du  dispositif,
l’exutoire de cette  évacuation sera situé en dehors du périmètre de protection rapprochée du
captage de l’Hermet ».

ARTICLE 2 :  L’article 5.2 relatif au périmètre de protection rapprochée est modifié comme suit :

au lieu de :

« Sur  les  parcelles  du périmètre  de  protection  rapprochée  A,  sont  interdites  toutes  activités
susceptibles de porter atteinte à la qualité de l'eau et en particulier :

 Tout changement d’affectation ou tout mode d’occupation des parcelles actuellement boi-
sées, de nature à compromettre la conservation des boisements, et notamment tout défri-
chement.

 Les coupes définitives (pas de coupes rases).
 Le dessouchage et le sous-solage.
 Toute construction.
 La création de nouvelle voie de circulation.
 L’aménagement d’aire destinée au stationnement, à l’entretien et au dépôt de récupéra-

tion de tout véhicule, engin et matériel.
 Les dépôts même temporaires de quelque nature que ce soit.
 La création de mines, carrières, gravières.
 Les fouilles, fossés, terrassements, excavations dont la profondeur est supérieure à 1 mètre.
 Les dépôts ou stockages, même temporaires, de matières fermentescibles organiques en

champ (fumiers, lisiers, purins, jus d’ensilage et résidus verts, lactosérum, composts...).
 L’épandage de boues de station d’épuration industrielles ou domestiques, de produits phy-

tosanitaires ou agropharmaceutiques.
 L’épandage de lisiers, purins, jus d’ensilage, lactosérum et résidus verts.
 L’épandage de fumier et compost.
 Sauf dans la limite Nord-Est de la parcelle n°58 section 142ZY et pour une surface voisine

de 100 m2, le parcage et de toute pratique d’élevage ayant pour objet ou pour effet la
concentration d’animaux sur des surfaces réduites, telles que les parcs de contention d’ani-
maux, les aires de stockage des animaux, l’affouragement permanent ou temporaire, les
abreuvoirs, les abris, … »

Lire :

« Sur les parcelles du périmètre de protection rapprochée B, sont interdites toutes activités
susceptibles de porter atteinte à la qualité de l'eau et en particulier :

 Tout changement d’affectation ou tout mode d’occupation des parcelles actuellement boi-
sées, de nature à compromettre la conservation des boisements, et notamment tout défri-
chement.

 Les coupes définitives (pas de coupes rases).
 Le dessouchage et le sous-solage.
 Toute construction.
 La création de nouvelle voie de circulation.



 L’aménagement d’aire destinée au stationnement, à l’entretien et au dépôt de récupéra-
tion de tout véhicule, engin et matériel.

 Les dépôts même temporaires de quelque nature que ce soit.
 La création de mines, carrières, gravières.
 Les fouilles, fossés, terrassements, excavations dont la profondeur est supérieure à 1 mètre.
 Les dépôts ou stockages, même temporaires, de matières fermentescibles organiques en

champ (fumiers, lisiers, purins, jus d’ensilage et résidus verts, lactosérum, composts...).
 L’épandage de boues de station d’épuration industrielles ou domestiques, de produits phy-

tosanitaires ou agropharmaceutiques.
 L’épandage de lisiers, purins, jus d’ensilage, lactosérum et résidus verts.
 L’épandage de fumier et compost.
 Sauf dans la limite Nord-Est de la parcelle n°55 section 142ZY, en limite du chemin et

pour une surface voisine de 100 m2, le parcage et toute pratique d’élevage ayant pour objet ou
pour  effet  la  concentration  d’animaux  sur  des  surfaces  réduites,  telles  que  les  parcs  de
contention  d’animaux,  les  aires  de  stockage  des  animaux,  l’affouragement  permanent  ou
temporaire, les abreuvoirs, les abris, … ».

ARTICLE 3 : Notification et publicité de l’arrêté.
Le présent arrêté est transmis à la mairie de Peyre-en-Aubrac en vue :

 de la mise en œuvre des dispositions de cet arrêté ;
 de la mise à disposition du public ;
 de l'affichage en mairie pendant une durée minimale de deux mois ;
 de sa notification individuelle sans délai ainsi que de l’extrait parcellaire le concernant aux

propriétaires des parcelles concernées par les périmètres de protection  rapprochée.

ARTICLE 4 : Délais de recours
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux dans un délai de deux mois :

 à compter de son affichage en mairie par toute personne ayant intérêt à agir ;
 à compter de sa notification, par les propriétaires concernés par les servitudes.

Le silence gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux
emporte décision implicite de rejet de cette demande, conformément à l’article R 421-2 du code de
justice administrative.

Le  présent  arrêté  peut  également  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  Tribunal
administratif de Nîmes, dans le même délai de deux mois.

ARTICLE 5 : Mesures exécutoires
La secrétaire générale de la préfecture de la Lozère,
Le maire de la commune de Peyre-en-Aubrac,
Le directeur général de l’Agence régionale de santé,
La directrice départementale des territoires,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture.

Pour le préfet et par délégation,
la secrétaire générale

signé

Laure TROTTIN



ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº PREF-CAB-BS-2023- 159-001 EN DATE 
DU 08/06/23 AUTORISANT LE RENOUVELLEMENT D'UN SYSTÈME 

DE VIDÉOPROTECTION DANS L’ÉTABLISSEMENT :
         MAISON VIGNAL – GRANDRIEU

Le préfet de la Lozère
Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure ;

VU la loi n° 2006-64 du 23 janvier 2006 relative à la lutte contre le terrorisme et portant dispositions
diverses relatives à la sécurité et aux contrôles frontaliers ;

VU le décret 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier, II, IV, et V de la partie
réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des
commerces et modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU le décret du Président de la République en Conseil des ministres du 9 mars 2022 portant

nomination de M. Philippe CASTANET, en qualité de préfet de la Lozère ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral N°PREF-BCPPAT-2022-362-006 du 28 décembre 2022 portant délégation de

signature à Mme Laure DEROO directrice des services du cabinet ;

VU l’arrêté préfectoral n°PREF-BEPAR-2016-152-0003 en date du 31 mai 2016 autorisant l’installation d’un
système de vidéoprotection dans l’établissement : MAISON VIGNAL – GRANDRIEU ;

VU la demande de renouvellement d’autorisation d’installation d'un système de vidéoprotection situé
Maison Vignal – route de Mende – 48600 GRANDRIEU présentée par Madame Florence ALLANIC-
VIGNAL, co-gérante ;

VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 28 mars 2023 ;

SUR proposition de la directrice des services du Cabinet ;

2 rue de la Rovère
48005 Mende CEDEX
 : 04 66 49 60 02
 : pref-bs@lozere.gouv.fr

PREF/CAB/BS/DD 1/3

Direction
des services
du cabinet



ARRÊTE

Article 1 – Madame Florence ALLANIC-VIGNAL, co-gérante est autorisée dans les conditions fixées au
présent arrêté, à installer et à mettre en œuvre, à l'adresse sus indiquée, un système de vidéoprotection
composé de  2 caméras intérieures.

Article 2 – Ce dispositif de vidéoprotection est utilisé en vue : d’assurer la sécurité des personnes, la
prévention des atteintes aux biens et la lutte contre la démarque inconnue. Le dispositif est installé
conformément aux prescriptions techniques fixées par l’arrêté du 3 août 2007 susvisé. Il ne peut être
destiné à alimenter un fichier nominatif. Si les caméras filment des lieux non ouverts au public (lieux de
stockage, réserves, zones dédiées au personnel) et permettent l'enregistrement des images, le dispositif
est déclaré à la CNIL pour chaque site ou établissement équipé. Il ne visionne ni le domaine public, ni
les propriétés privées alentours.

Article 3 – La présente autorisation d’installation est délivrée sans préjudice des droits des tiers. 

Article 4 – Les images enregistrées par le présent système sont conservées pendant une durée maximale
de 30 jours. L'intégrité et la sauvegarde de ces images sont assurées notamment via la protection
physique du système d'enregistrement qui est sécurisé et mis hors de portée des personnes
malveillantes susceptibles de vouloir l'attaquer ou le dérober. Le titulaire de l’autorisation tient un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant,
la date de leur transmission au parquet.  

Article 5 – Le public est informé par une signalétique appropriée : 

• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence
du système de vidéoprotection, de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit d'accès aux images ainsi que des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit
d'accès aux enregistrements.

• chaque panonceau ou affiche d’information mentionne les références de la loi et du décret
susvisés ainsi que les références du service, la fonction du titulaire du droit d’accès et le numéro
de téléphone auquel celui-ci est joignable.

Article 6 – Madame Florence ALLANIC-VIGNAL, responsable de la mise en œuvre du système, se porte
garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que
dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des
images captées et/ou enregistrées et sur les atteintes à la vie privée qu'elles peuvent impliquer sont
données à toutes les personnes concernées. Seuls les utilisateurs habilités mentionnés dans le dossier
de demande ont accès aux images et aux enregistrements (Madame Florence ALLANIC-VIGNAL, co-
gérante et Monsieur Vincent VIGNAL, co-gérant).

Article 7 – Les agents des services de police et de gendarmerie nationale dûment habilités ont accès
aux images et aux enregistrements dans le cadre d’une procédure judiciaire, ainsi que pour leur mission
de police administrative. Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du responsable du système de
vidéoprotection, afin d’obtenir la possibilité de visionner les enregistrements ou de vérifier la
destruction dans le délai prévu à l'article 4. 

Article 8 – L’autorisation d’installation du système de vidéoprotection est délivrée pour une durée de
cinq ans. Une nouvelle demande est présentée à la préfecture, quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 9 – En cas de manquement aux dispositions du code la sécurité intérieure et de modification
des conditions de délivrance, la présente autorisation est retirée sans préjudice de l’application des
sanctions et des procédures prévues par la loi dans le cadre des dispositions du code du travail, du
code civil et du code pénal. 
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Article 10 – La présente autorisation est publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.
Elle peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Nîmes dans un délai de deux mois
à compter de la date de sa notification au pétitionnaire ou de sa publication au document précité. 

Article 11 – La directrice des services du cabinet et le commandant du groupement de gendarmerie
départementale de la Lozère sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté, dont copie est adressée au pétitionnaire et à la mairie de Grandrieu.

Pour le préfet et par délégation, 
la directrice des services du cabinet,

SIGNE

Laure DEROO
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº PREF-CAB-SIDPC-2023-159-003
EN DATE DU 8 JUIN 2023

PORTANT MODIFICATION DE LA COMPOSITION DE LA COMMISSION CONSULTATIVE
DÉPARTEMENTALE DE SÉCURITÉ ET D’ACCESSIBILITÉ

                                                                             

Le préfet de la Lozère
Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de la construction et de l’habitation ;

VU le code de l’urbanisme ;

VU le code du travail ;

VU le code forestier, notamment son article R.321-6 ;

VU la loi n° 91-663 du 13 juillet 1991 portant diverses mesures destinées à favoriser l'accessibilité aux
personnes handicapées des locaux d'habitation, des lieux de travail  et des installations recevant du
public ;

VU la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la
citoyenneté des personnes handicapées, notamment son article 45 ;

VU le décret n° 95-260 du 08 mars 1995 modifié, relatif à la commission consultative départementale de
sécurité et d'accessibilité ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ;

VU le décret n° 2006-555 du 17 mai 2006, relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public,
des  installations  ouvertes  au  public  et  des  bâtiments  d’habitation  et  modifiant  le  code  de  la
construction et de l’habitation ;

VU  le décret n° 2006-1657 du 21 décembre 2006, relatif  à l’accessibilité de la voirie et des espaces
publics ;

VU  le décret n° 2014-603 du 06 juin 2014 relatif à certaines commissions administratives à caractère
consultatif relevant du ministère du logement et de l’égalité des territoires ;

VU le décret du 9 mars 2022, portant sur la nomination de monsieur Philippe CASTANET, préfet de la
Lozère ;

VU l’arrêté préfectoral n°95-1123 du 11 septembre 1995 portant création de la commission consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité modifié ;
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VU l’arrêté préfectoral N°PREF-CAB-SIDPC-2021-257-003 du 14 septembre 2021 portant renouvellement
des membres de la commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité ;

SUR la proposition de la directrice des services du cabinet ;

ARRÊTE

Article     1   -  La composition de la commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité,
fixée par arrêté préfectoral N°PREF-CAB-SIDPC-2021-257-003 du 14 septembre 2021, est modifiée comme
suit :

1°  - Membres permanents avec voix délibérative :

a) Les représentants des services de l’État suivants :

- M le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement ou son représentant
accompagné  d'un  cadre  A,  (2  représentants  au  titre  des  missions  anciennement  dévolues  à  la
direction régionale de l’industrie et de la recherche et à la direction régionale de l’environnement),

- Mme la directrice départementale des territoires ou son représentant accompagné d'un cadre A
 (2  représentants  au titre  des  missions  antérieurement dévolues  à la  direction départementale  de
l’équipement et à la direction départementale de l’agriculture et de la forêt),
- Mme la directrice départementale de la sécurité publique ou son représentant,
- M le commandant du groupement de gendarmerie départementale ou son représentant,
- M le directeur académique des services de l’éducation nationale, ou son représentant, 
 (1  représentant  au titre des  missions anciennement dévolues à la  direction départementale de la
jeunesse et des sports),
- Mme la  directrice départementale  de l’emploi,  du travail,  des  solidarités  et  de la  protection des
populations ou son représentant (1 représentant au titre des missions anciennement  dévolues  à  la
direction départementale des affaires sanitaires et sociales),
- M le chef du service interministériel de défense et de protection civiles ou son représentant,

b) M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours ou son représentant ;

c) Les membres élus suivants :

Titulaires :

- Mme Françoise AMARGER BRAJON, conseillère départementale,
- M Didier COUDERC, conseiller départemental,
- Mme Eve BREZET, conseillère départementale,
- M Philippe TORRES, conseiller municipal de Mende,
- Mme Michèle CASTAN, maire déléguée de Chirac,
- M Jean-Claude HERTZOG, premier adjoint de Saint Chély d’Apcher.

Suppléants :

- Mme Régine BOURGADE, conseillère départementale,
- M Gilbert FONTUGNE, conseiller départemental,
- Mme Valérie FABRE conseillère départementale,
- M Serge CHAZALMARTIN, premier adjoint de Bourgs-sur-Colagne,
- M  Francis  CHABALIER,  conseiller  municipal  de  Langogne,  Président  de  la  communauté  de

commune du Haut-Allier,
- Mme Florence BAÏ, maire de Saint André de Lancize.
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2° - Membres non permanents appelés à siéger pour les affaires relevant de leur compétence, avec voix
délibérative :

a) -  Le  maire  de  la  commune  concernée,  ou  l'adjoint  désigné  par  lui,  ou  un  conseiller  municipal
désigné,

-  Le  président  de  l'établissement  public  de  coopération  intercommunale  compétent  pour  le
dossier  inscrit  à  l'ordre  du  jour,  ou  un  vice-président  ou  un  membre  du  conseil  ou  du
comité de l'établissement public désigné.

b) En ce qui concerne les établissements recevant du public et les immeubles de grande hauteur :

Titulaire : 

- Mme Marie-Claire BESSIN, architectes, 6 place Charles de Gaulle - 48000 Mende.

Suppléant :

- M. François COULOMB, architecte DPLG , 4 place Louis Dides - 48400 Florac.

c) En ce qui concerne l'accessibilité

* (ERP/IOP – logement – voirie -transport)

Titulaires :

- Mme  Liliane  PÉRISSAGUET,  Association  Départementale  de  Parents  et  d’Amis  des  personnes
Handicapées Mentales (ADAPEI), 4 rue Basse - 48000 Mende,

- Mme  Josette  BOISSIER,  Association  Tutélaire  de  Lozère  (ATL),  1 avenue  du  Père  Coudrin
48000 Mende,

- Mme Christine BOUCHER, Association des Paralysés de France – France Handicap (APF – France
Handicap), Immeuble le Mazel, 35 rue du collège - 48000 Mende,

- M  Jean-Claude  PIROG,  Comité  Départemental  Olympique  et  Sportif  (CDOS)  –  Maison
départementale des sports, 1 faubourg Montbel - 48000 Mende.

Suppléants :

- M.  Jean-Michel  GUY,  Association  des  Paralysés  de  France  –  France  Handicap  (APF  –  France
Handicap), Immeuble le Mazel, 35 rue du collège - 48000 Mende,

- M. François CHABALIER, Fédération des Aveugles de France Gard / Lozère (FAF) – 4 rue du Colisée
30900 Nîmes,

- M.  Michel  JAFFUEL,  Fédération  Nationale  des  Associations  de  Directeurs  d’Établissements  et
Services pour Personnes Âgées (FNADEPA) Centre hospitalier de Florac, 6 place de l’ancienne gare
48400 Florac-Trois-Rivières,

- Mme Sophie  MICHEL, Association Tutélaire Aveyron-Lozère (ATAL) - Antenne Lozère, 35 boulevard
de Chambrun - 48100 Marvejols.

* pour les dossiers «     ERP / IOP     »  

Titulaires :

- Mme Sophie FAURÉ,  représentant la  Chambre des  Métiers et  de l'Artisanat (CMA) de la Lozère,
2 boulevard du Soubeyran – BP 90 - 48000 Mende,

- Mme  Régine  BOURGADE,  Conseil  Départemental  de  Lozère  (CD48),  4  rue  de  la  Rovère
48000 Mende,

- M.  Nicolas  NÉGRON,  Chambre  de  Commerce  et  d'Industrie  (CCI)  de  la  Lozère,  16  boulevard
Bourrillon - 48002 Mende Cedex.

Suppléants :

- M. Denis CARMINATI, Union des Métiers de l'Industrie Hôtelière (UMIH), 14 boulevard du Soubeyran
BP 81 -  48002 Mende Cedex,

- M. Gilbert FONTUGNE, Conseil Départemental de Lozère (CD48), 4 rue de la Rovère - 48000 Mende,
- M. Gilles RANC - Chambre de Commerce et d'Industrie (CCI) de la Lozère, 16 boulevard Bourrillon

48002 Mende Cedex.
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* pour les dossiers de «     logement     »  

Titulaires :

- Mme  Béatrice  BONHOMME,  Chambre  Syndicale  de  la  Propriété  Immobilière  de  Lozère  (UNPI),
14 rue des Acacias – BP 30 - 48001 Mende Cedex, 

- M. Gilles ROUSSET, Polygone, 7 rue droite - 48000 Mende,
- M. Sébastien BLANC, Lozère Habitations, 1 avenue du Père Coudrin - 48000 Mende.

Suppléants :

- M. Pascal LACOMBE, Polygone, 7, rue droite - 48000 Mende,
- M. Jean-François CHABERT, Lozère Habitations, 1 avenue du Père Coudrin - 48000 Mende,
- M. Jérémy BRINGER, Chambre Syndicale de la Propriété Immobilière de Lozère (UNPI), 14 rue des

Acacias – BP 30 - 48001 Mende Cedex,

* pour les dossiers «     voirie et espaces publics     »  

Titulaires :

- Mme Michèle CASTANG, Association des Maires de France (AMF),  14 boulevard Henri  Bourrillon
48000 Mende,

- M.  Philippe  TORRÈS,  Association  des  maires  de  France  (AMF),14  boulevard  Henri  Bourrillon
48000 Mende,

- M. Denis BERTRAND, Conseil Départemental de Lozère (CD48), 4 rue de la Rovère - 48000 Mende.

Suppléants : 

- M. Serge CHAZALMARTIN,  Association des Maires de France (AMF), 14 boulevard Henri Bourrillon
48000 Mende,

- M.  Francis  CHABALIER,  Association  des  Maires  de  France  (AMF),  14  boulevard  Henri  Bourrillon
48000 Mende,

- M. Rémi ANDRÉ, Conseil Départemental de Lozère (CD48), 4 rue de la Rovère - 48000 Mende.

* pour les dossiers de « transport »

Non constitué

d) En ce qui concerne l'homologation des enceintes sportives :

Titulaires :

- M.  Robert  GELY,  représentant  le  CDOS (Comité  Départemental  Olympique et  Sportif  français),
Maison départementale des sports, rue du Fg Montbel - 48000 Mende,

- M. Patrick FERRERES, représentant le comité départemental de football,
- Mme  Cécilia  GRESSENT,  représentant  le  comité  départemental  de  badminton,  Bramonas

48000 Balsièges,
- Un représentant de l'organisme professionnel de qualification en matière de réalisation de sports

et de loisirs et le propriétaire de l'enceinte sportive.

Suppléants :

- M.  Jean-Claude  PIROG,  représentant  le  CDOS  (Comité  Départemental  Olympique  et  Sportif
français) Maison départementale des sports, rue du Fg Montbel - 48000 Mende,

- M. Patrick HUVELLE, représentant le comité départemental de football, 
- Mme Patricia BERGOUNHON, représentant le comité départemental de badminton, 
- Un représentant de l'organisme professionnel de qualification en matière de réalisation de sports

et de loisirs et le propriétaire de l'enceinte sportive.
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e) En ce qui concerne la protection de la forêt contre les risques d'incendie

Titulaires :

- M. le directeur de l’agence départementale de l'office national des forêts ou son représentant.
- M. André DELRIEU, syndicat lozérien de la forêt privée : 16 quai Petite Roubeyrolle 48000 Mende.

Suppléants :

- M. Alain VENTURA, membre de l’union départementale ASA/DFCI et président de l’ASA du Pont
de Montvert - 48240 Ventalon en Cévennes. 

- M Jean-Luc GHYSEL, syndicat lozérien de la forêt privée, 16 quai de Berlière 48000 Mende.

f) En ce qui concerne la sécurité des occupants des terrains de camping :

Titulaire :

- M.  Francis  SEVAJOL,  camping  «Les  Cerisiers»,  route  des  Gorges  du  Tarn,  48320  Ispagnac ;
vice-président Lozère de la fédération de l’hôtellerie de plein air Languedoc-Roussillon.

Suppléant :

- Mme  Caroline  ESCRIBANO,  camping  « La  Blaquière »,  RD  907  bis,  Les  Vignes,  48210  Massegros
Causses Gorges, Fédération de l’hôtellerie de plein air Languedoc-Roussillon.

Article     2   - La  commission  consultative  départementale  de  sécurité  et  d’accessibilité  ne  délibère
valablement que si les trois conditions suivantes sont réunies :

- présence des membres concernés par l’ordre du jour mentionné à l’article 1 (1°, a et b) ;
- présence de la moitié au moins des membres prévus à l’article 1 (1°, a et b) ;
- présence, en cas de besoin, du maire de la commune concernée ou de l’adjoint désigné par lui.

Article     3   - Le président de la commission peut convoquer, à titre consultatif, toute personne qu'il juge utile
d'entendre.

 Article     4   - Le mandat des membres autres que les représentants des services de l’État  est de trois ans.
En cas de démission ou de décès de l’un d’eux en cours de mandat, son suppléant siège pour la durée du
mandat restant à courir.

Article     5   - Le  préfet  convoque  aux  réunions  de  la  commission,  en  fixe  l'ordre  du  jour  et  désigne  les
rapporteurs.

Article     6   - L'arrêté  préfectoral N°PREF-CAB-SIDPC-2021-257-003  du  14  septembre  2021 portant
renouvellement des membres de la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité
est abrogé.

Article     7   - La directrice des services du cabinet et le chef du service interministériel de défense et de
protection civiles sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
inséré au recueil des actes administratifs et dont une copie sera adressée à chacun des membres de la
présente commission.

Mende, le 08/06/2023

Le préfet
SIGNÉ

Philippe CASTANET
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº PREF-CAB-BS-2023 - 159-004
EN DATE DU 08/06/23

PORTANT AGRÉMENT D’UN AGENT AU VISIONNAGE DES IMAGES D’UN DISPOSITIF
DE VIDEOPROTECTION

SUR LA COMMUNE DE : BOURGS SUR COLAGNE

Le préfet de la Lozère
Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure ;

Vu la loi n° 2021-646 du 25 mai 2021 pour une sécurité globale préservant les libertés ; 

Vu le code de la sécurité intérieure notamment l’article L. 132-14-1 concernant le visionnage des images
prises sur la voie publique au moyen d’un dispositif de vidéoprotection ; 

Vu le décret du Président de la République en Conseil des ministres du 9 mars 2022 portant nomination
de M. Philippe CASTANET, en qualité de préfet de la Lozère ; 

Vu l’arrêté préfectoral N° PREF-BCPPAT-2022-362-006 du 28 décembre 2022 portant délégation de
signature à Mme Laure DEROO directrice des services du cabinet ;

Vu la demande d’agrément en date du 27 mai 2023 de Madame Myriam VILLARET présentée par la
Commune de Bourgs sur Colagne ;

CONSIDERANT qu’il résulte de l’enquête administrative clôturée le 1er juin 2023 que Madame Myriam
VILLARET remplit les conditions fixées par la loi pour être agréée aux fonctions de personne habilitée à
accéder aux images de vidéoprotection ;

SUR la proposition de la directrice des services du cabinet ;

ARRÊTE

Article 1 – Madame Myriam VILLARET, née le 22 avril 1968 à Marseille (13) est agréée en qualité de
personne habilitée à accéder aux images de vidéoprotection de la Commune de Bourgs sur Colagne. 

Article 2 – L’agrément peut être retiré ou suspendu par le représentant de l’État après consultation du
maire qui a recruté l’agent. Toutefois, en cas d’urgence, l’agrément peut être suspendu sans qu’il soit
procédé à cette consultation selon l’article L. 132-14-1 du code de la sécurité intérieure. 
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Article 3 – La directrice des services du cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté dont copie
sera adressée au maire de Bourgs sur Colagne pour notification à l’intéressée.

Pour le préfet et par délégation,
La directrice des services du cabinet

Signé

Laure DEROO
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº PREF-CAB-BS-2023 - 159-005
EN DATE DU 08/06/23

PORTANT AGRÉMENT D’UN AGENT AU VISIONNAGE DES IMAGES D’UN DISPOSITIF
DE VIDEOPROTECTION

SUR LA COMMUNE DE : BOURGS SUR COLAGNE

Le préfet de la Lozère
Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure ;

Vu la loi n° 2021-646 du 25 mai 2021 pour une sécurité globale préservant les libertés ; 

Vu le code de la sécurité intérieure notamment l’article L. 132-14-1 concernant le visionnage des images
prises sur la voie publique au moyen d’un dispositif de vidéoprotection ; 

Vu le décret du Président de la République en Conseil des ministres du 9 mars 2022 portant nomination
de M. Philippe CASTANET, en qualité de préfet de la Lozère ; 

Vu l’arrêté préfectoral N° PREF-BCPPAT-2022-362-006 du 28 décembre 2022 portant délégation de
signature à Mme Laure DEROO directrice des services du cabinet ;

Vu la demande d’agrément en date du 27 mai 2023 de Monsieur Serge CHAZALMARTIN en qualité
d’adjoint au maire présentée par la Commune de Bourgs sur Colagne ;

CONSIDERANT qu’il résulte de l’enquête administrative clôturée le 1er juin 2023 que Monsieur Serge
CHAZALMARTIN remplit les conditions fixées par la loi pour être agréé aux fonctions de personne
habilitée à accéder aux images de vidéoprotection ;

SUR la proposition de la directrice des services du cabinet ;

ARRÊTE

Article 1 – Monsieur Serge CHAZALMARTIN, né le 5 mai 1969 à Mende (48) est agréé en qualité de
personne habilitée à accéder aux images de vidéoprotection de la Commune de Bourgs sur Colagne. 

Article 2 – L’agrément peut être retiré ou suspendu par le représentant de l’État après consultation du
maire qui a recruté l’agent. Toutefois, en cas d’urgence, l’agrément peut être suspendu sans qu’il soit
procédé à cette consultation selon l’article L. 132-14-1 du code de la sécurité intérieure. 
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Article 3 – La directrice des services du cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté dont copie
sera adressée au maire de Bourgs sur Colagne pour notification à l’intéressé.

Pour le préfet et par délégation,
La directrice des services du cabinet

Signé

Laure DEROO
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº PREF-CAB-BS-2023 - 159-006
EN DATE DU 08/06/23

PORTANT AGRÉMENT D’UN AGENT AU VISIONNAGE DES IMAGES D’UN DISPOSITIF
DE VIDEOPROTECTION

SUR LA COMMUNE DE : BOURGS SUR COLAGNE

Le préfet de la Lozère
Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure ;

Vu la loi n° 2021-646 du 25 mai 2021 pour une sécurité globale préservant les libertés ; 

Vu le code de la sécurité intérieure notamment l’article L. 132-14-1 concernant le visionnage des images
prises sur la voie publique au moyen d’un dispositif de vidéoprotection ; 

Vu le décret du Président de la République en Conseil des ministres du 9 mars 2022 portant nomination
de M. Philippe CASTANET, en qualité de préfet de la Lozère ; 

Vu l’arrêté préfectoral N° PREF-BCPPAT-2022-362-006 du 28 décembre 2022 portant délégation de
signature à Mme Laure DEROO directrice des services du cabinet ;

Vu la demande d’agrément en date du 27 mai 2023 de Madame Annie LARBAUD présentée par la
Commune de Bourgs sur Colagne ;

CONSIDERANT qu’il résulte de l’enquête administrative clôturée le 1er juin 2023 que Madame Annie
LARBAUD remplit les conditions fixées par la loi pour être agréée aux fonctions de personne habilitée à
accéder aux images de vidéoprotection ;

SUR la proposition de la directrice des services du cabinet ;

ARRÊTE

Article 1 – Madame Annie LARBAUD, née le 26 novembre 1968 à Marvejols (48) est agréée en qualité
de personne habilitée à accéder aux images de vidéoprotection de la Commune de Bourgs sur Colagne. 

Article 2 – L’agrément peut être retiré ou suspendu par le représentant de l’État après consultation du
maire qui a recruté l’agent. Toutefois, en cas d’urgence, l’agrément peut être suspendu sans qu’il soit
procédé à cette consultation selon l’article L. 132-14-1 du code de la sécurité intérieure. 
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Article 3 – La directrice des services du cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté dont copie
sera adressée au maire de Bourgs sur Colagne pour notification à l’intéressée.

Pour le préfet et par délégation,
La directrice des services du cabinet

Signé

Laure DEROO
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº PREF-CAB-BS-2023 - 159-007
EN DATE DU 08/06/23

PORTANT AGRÉMENT D’UN AGENT AU VISIONNAGE DES IMAGES D’UN DISPOSITIF
DE VIDEOPROTECTION

SUR LA COMMUNE DE : CHANAC

Le préfet de la Lozère
Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure ;

Vu la loi n° 2021-646 du 25 mai 2021 pour une sécurité globale préservant les libertés ; 

Vu le code de la sécurité intérieure notamment l’article L. 132-14-1 concernant le visionnage des images
prises sur la voie publique au moyen d’un dispositif de vidéoprotection ; 

Vu le décret du Président de la République en Conseil des ministres du 9 mars 2022 portant nomination
de M. Philippe CASTANET, en qualité de préfet de la Lozère ; 

Vu l’arrêté préfectoral N° PREF-BCPPAT-2022-362-006 du 28 décembre 2022 portant délégation de
signature à Mme Laure DEROO directrice des services du cabinet ;

Vu la demande d’agrément en date du 17 mai 2023 de Madame Florence FERNANDEZ née FOURNIER
présentée par la Commune de Chanac ;

CONSIDERANT qu’il résulte de l’enquête administrative clôturée le 1er juin 2023 que Madame Florence
FERNANDEZ née FOURNIER remplit les conditions fixées par la loi pour être agréée aux fonctions de
personne habilitée à accéder aux images de vidéoprotection ;

SUR la proposition de la directrice des services du cabinet ;

ARRÊTE

Article 1 – Madame Florence FERNANDEZ née FOURNIER, le 17 juillet 1975 à Saint Chély d’Apcher (48)
est agréée en qualité de personne habilitée à accéder aux images de vidéoprotection de la Commune
de Chanac. 

Article 2 – L’agrément peut être retiré ou suspendu par le représentant de l’État après consultation du
maire qui a recruté l’agent. Toutefois, en cas d’urgence, l’agrément peut être suspendu sans qu’il soit
procédé à cette consultation selon l’article L. 132-14-1 du code de la sécurité intérieure. 
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Article 3 – La directrice des services du cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté dont copie
sera adressée au maire de Chanac pour notification à l’intéressée.

Pour le préfet et par délégation,
La directrice des services du cabinet

Signé

Laure DEROO
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº PREF-CAB-BS-2023 - 159-008
EN DATE DU 08/06/23

PORTANT AGRÉMENT D’UN AGENT AU VISIONNAGE DES IMAGES D’UN DISPOSITIF
DE VIDEOPROTECTION

SUR LA COMMUNE DE : CHANAC

Le préfet de la Lozère
Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure ;

Vu la loi n° 2021-646 du 25 mai 2021 pour une sécurité globale préservant les libertés ; 

Vu le code de la sécurité intérieure notamment l’article L. 132-14-1 concernant le visionnage des images
prises sur la voie publique au moyen d’un dispositif de vidéoprotection ; 

Vu le décret du Président de la République en Conseil des ministres du 9 mars 2022 portant nomination
de M. Philippe CASTANET, en qualité de préfet de la Lozère ; 

Vu l’arrêté préfectoral N° PREF-BCPPAT-2022-362-006 du 28 décembre 2022 portant délégation de
signature à Mme Laure DEROO directrice des services du cabinet ;

Vu la demande d’agrément en date du 17 mai 2023 de Monsieur Noël LAFOURCADE présentée par la
Commune de Chanac ;

CONSIDERANT qu’il résulte de l’enquête administrative clôturée le 1er juin 2023 que Monsieur Noël
LAFOURCADE remplit les conditions fixées par la loi pour être agréé aux fonctions de personne
habilitée à accéder aux images de vidéoprotection ;

SUR la proposition de la directrice des services du cabinet ;

ARRÊTE

Article 1 – Monsieur Noël LAFOURCADE, né le 25 décembre 1972 à Lons-le-Saunier (39) est agréé en
qualité de personne habilitée à accéder aux images de vidéoprotection de la Commune de Chanac. 

Article 2 – L’agrément peut être retiré ou suspendu par le représentant de l’État après consultation du
maire qui a recruté l’agent. Toutefois, en cas d’urgence, l’agrément peut être suspendu sans qu’il soit
procédé à cette consultation selon l’article L. 132-14-1 du code de la sécurité intérieure. 
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Article 3 – La directrice des services du cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté dont copie
sera adressée au maire de Chanac pour notification à l’intéressé.

Pour le préfet et par délégation,
La directrice des services du cabinet

Signé

Laure DEROO
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº PREF-CAB-BS-2023 - 159-009
EN DATE DU 08/06/23

PORTANT AGRÉMENT D’UN AGENT AU VISIONNAGE DES IMAGES D’UN DISPOSITIF
DE VIDEOPROTECTION

SUR LA COMMUNE DE : CHANAC

Le préfet de la Lozère
Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure ;

Vu la loi n° 2021-646 du 25 mai 2021 pour une sécurité globale préservant les libertés ; 

Vu le code de la sécurité intérieure notamment l’article L. 132-14-1 concernant le visionnage des images
prises sur la voie publique au moyen d’un dispositif de vidéoprotection ; 

Vu le décret du Président de la République en Conseil des ministres du 9 mars 2022 portant nomination
de M. Philippe CASTANET, en qualité de préfet de la Lozère ; 

Vu l’arrêté préfectoral N° PREF-BCPPAT-2022-362-006 du 28 décembre 2022 portant délégation de
signature à Mme Laure DEROO directrice des services du cabinet ;

Vu la demande d’agrément en date du 17 mai 2023 de Monsieur Jérôme JACQUES présentée par la
Commune de Chanac ;

CONSIDERANT qu’il résulte de l’enquête administrative clôturée le 1er juin 2023 que Monsieur Jérôme
JACQUES remplit les conditions fixées par la loi pour être agréé aux fonctions de personne habilitée à
accéder aux images de vidéoprotection ;

SUR la proposition de la directrice des services du cabinet ;

ARRÊTE

Article 1 – Monsieur Jérôme JACQUES, né le 17 mai 1981 à Marvejols (48) est agréé en qualité de
personne habilitée à accéder aux images de vidéoprotection de la Commune de Chanac. 

Article 2 – L’agrément peut être retiré ou suspendu par le représentant de l’État après consultation du
maire qui a recruté l’agent. Toutefois, en cas d’urgence, l’agrément peut être suspendu sans qu’il soit
procédé à cette consultation selon l’article L. 132-14-1 du code de la sécurité intérieure. 
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Article 3 – La directrice des services du cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté dont copie
sera adressée au maire de Chanac pour notification à l’intéressé.

Pour le préfet et par délégation,
La directrice des services du cabinet

Signé

Laure DEROO
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº PREF-CAB-BS-2023 - 159-010
EN DATE DU 08/06/23

PORTANT AGRÉMENT D’UN AGENT AU VISIONNAGE DES IMAGES D’UN DISPOSITIF
DE VIDEOPROTECTION

SUR LA COMMUNE DE : CHÂTEAUNEUF DE RANDON

Le préfet de la Lozère
Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure ;

Vu la loi n° 2021-646 du 25 mai 2021 pour une sécurité globale préservant les libertés ; 

Vu le code de la sécurité intérieure notamment l’article L. 132-14-1 concernant le visionnage des images
prises sur la voie publique au moyen d’un dispositif de vidéoprotection ; 

Vu le décret du Président de la République en Conseil des ministres du 9 mars 2022 portant nomination
de M. Philippe CASTANET, en qualité de préfet de la Lozère ; 

Vu l’arrêté préfectoral N° PREF-BCPPAT-2022-362-006 du 28 décembre 2022 portant délégation de
signature à Mme Laure DEROO directrice des services du cabinet ;

Vu la demande d’agrément en date du 6 mai 2023 de Monsieur Eric ROUX en qualité d’adjoint au maire
présentée par la Commune de Châteauneuf de Randon ;

CONSIDERANT qu’il résulte de l’enquête administrative clôturée le 10 mai 2023 que Monsieur Eric
ROUX remplit les conditions fixées par la loi pour être agréé aux fonctions de personne habilitée à
accéder aux images de vidéoprotection ;

SUR la proposition de la directrice des services du cabinet ;

ARRÊTE

Article 1 – Monsieur Eric ROUX, né le 03 août 1975 à Mende (48) est agréé en qualité de personne
habilitée à accéder aux images de vidéoprotection de la Commune de Châteauneuf de Randon. 

Article 2 – L’agrément peut être retiré ou suspendu par le représentant de l’État après consultation du
maire qui a recruté l’agent. Toutefois, en cas d’urgence, l’agrément peut être suspendu sans qu’il soit
procédé à cette consultation selon l’article L. 132-14-1 du code de la sécurité intérieure. 
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Article 3 – La directrice des services du cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté dont copie
sera adressée au maire de Châteauneuf de Randon pour notification à l’intéressé.

Pour le préfet et par délégation,
La directrice des services du cabinet

Signé

Laure DEROO
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº PREF-CAB-BS-2023 - 159-011
EN DATE DU 08/06/23

PORTANT AGRÉMENT D’UN AGENT AU VISIONNAGE DES IMAGES D’UN DISPOSITIF
DE VIDEOPROTECTION

SUR LA COMMUNE DE : CHÂTEAUNEUF DE RANDON

Le préfet de la Lozère
Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure ;

Vu la loi n° 2021-646 du 25 mai 2021 pour une sécurité globale préservant les libertés ; 

Vu le code de la sécurité intérieure notamment l’article L. 132-14-1 concernant le visionnage des images
prises sur la voie publique au moyen d’un dispositif de vidéoprotection ; 

Vu le décret du Président de la République en Conseil des ministres du 9 mars 2022 portant nomination
de M. Philippe CASTANET, en qualité de préfet de la Lozère ; 

Vu l’arrêté préfectoral N° PREF-BCPPAT-2022-362-006 du 28 décembre 2022 portant délégation de
signature à Mme Laure DEROO directrice des services du cabinet ;

Vu la demande d’agrément en date du 6 mai 2023 de Madame Valérie ALMERAS née TALON présentée
par la Commune de Châteauneuf de Randon ;

CONSIDERANT qu’il résulte de l’enquête administrative clôturée le 22 mai 2023 que Madame Valérie
ALMERAS née TALON remplit les conditions fixées par la loi pour être agréée aux fonctions de
personne habilitée à accéder aux images de vidéoprotection ;

SUR la proposition de la directrice des services du cabinet ;

ARRÊTE

Article 1 – Madame Valérie ALMERAS née TALON, le 19 mai 1974 à Langogne (48) est agréée en qualité
de personne habilitée à accéder aux images de vidéoprotection de la Commune de Châteauneuf de
Randon. 

Article 2 – L’agrément peut être retiré ou suspendu par le représentant de l’État après consultation du
maire qui a recruté l’agent. Toutefois, en cas d’urgence, l’agrément peut être suspendu sans qu’il soit
procédé à cette consultation selon l’article L. 132-14-1 du code de la sécurité intérieure. 
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Article 3 – La directrice des services du cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté dont copie
sera adressée au maire de Châteauneuf de Randon pour notification à l’intéressée.

Pour le préfet et par délégation,
La directrice des services du cabinet

Signé

Laure DEROO
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº PREF-CAB-BS-2023 - 159-012
EN DATE DU 08/06/23

PORTANT AGRÉMENT D’UN AGENT AU VISIONNAGE DES IMAGES D’UN DISPOSITIF
DE VIDEOPROTECTION

SUR LA COMMUNE DE MONTS-DE-RANDON

Le préfet de la Lozère
Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure ;

Vu la loi n° 2021-646 du 25 mai 2021 pour une sécurité globale préservant les libertés ; 

Vu le code de la sécurité intérieure notamment l’article L. 132-14-1 concernant le visionnage des images
prises sur la voie publique au moyen d’un dispositif de vidéoprotection ; 

Vu le décret du Président de la République en Conseil des ministres du 9 mars 2022 portant nomination
de M. Philippe CASTANET, en qualité de préfet de la Lozère ; 

Vu l’arrêté préfectoral N° PREF-BCPPAT-2022-362-006 du 28 décembre 2022 portant délégation de
signature à Mme Laure DEROO directrice des services du cabinet ;

Vu la demande d’agrément en date du 16 mai 2023 de Madame Jacqueline LIZZANA née BOURCIER
présentée par la Commune de Monts-de-Randon ;

CONSIDERANT qu’il résulte de l’enquête administrative clôturée le 22 mai 2023 que Madame
Jacqueline LIZZANA née BOURCIER remplit les conditions fixées par la loi pour être agréée aux
fonctions de personne habilitée à accéder aux images de vidéoprotection ;

SUR la proposition de la directrice des services du cabinet ;

ARRÊTE

Article 1 – Madame Jacqueline LIZZANA née BOURCIER, le 10 août 1967 à Marvejols (48) est agréée en
qualité de personne habilitée à accéder aux images de vidéoprotection de la Commune de Monts-de-
Randon. 

Article 2 – L’agrément peut être retiré ou suspendu par le représentant de l’État après consultation du
maire qui a recruté l’agent. Toutefois, en cas d’urgence, l’agrément peut être suspendu sans qu’il soit
procédé à cette consultation selon l’article L. 132-14-1 du code de la sécurité intérieure. 
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Article 3 – La directrice des services du cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté dont copie
sera adressée au maire de Monts-de-Randon pour notification à l’intéressé.

Pour le préfet et par délégation,
La directrice des services du cabinet

Signé

Laure DEROO
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº PREF-CAB-BS-2023 – 159- 013
EN DATE DU 08/06/23

PORTANT AGRÉMENT D’UN AGENT AU VISIONNAGE DES IMAGES D’UN DISPOSITIF
DE VIDEOPROTECTION

SUR LA COMMUNE D’ALTIER

Le préfet de la Lozère
Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure ;

Vu la loi n° 2021-646 du 25 mai 2021 pour une sécurité globale préservant les libertés ; 

Vu le code de la sécurité intérieure notamment l’article L. 132-14-1 concernant le visionnage des images
prises sur la voie publique au moyen d’un dispositif de vidéoprotection ; 

Vu le décret du Président de la République en Conseil des ministres du 9 mars 2022 portant nomination
de M. Philippe CASTANET, en qualité de préfet de la Lozère ; 

Vu l’arrêté préfectoral N° PREF-BCPPAT-2022-362-006 du 28 décembre 2022 portant délégation de
signature à Mme Laure DEROO directrice des services du cabinet ;

Vu la demande d’agrément en date du 12 mai 2023 de Monsieur Gilbert COMMANDRE en qualité
d’adjoint au maire présentée par la Commune d’Altier ;

CONSIDERANT qu’il résulte de l’enquête administrative clôturée le 16 mai 2023 que Monsieur Gilbert
COMMANDRE remplit les conditions fixées par la loi pour être agréé aux fonctions de personne
habilitée à accéder aux images de vidéoprotection ;

SUR la proposition de la directrice des services du cabinet ;

ARRÊTE

Article 1 – Monsieur Gilbert COMMANDRE, né le 21 janvier 1951 à Meyrueis (48) est agréé en qualité de
personne habilitée à accéder aux images de vidéoprotection de la Commune d’Altier. 

Article 2 – L’agrément peut être retiré ou suspendu par le représentant de l’État après consultation du
maire qui a recruté l’agent. Toutefois, en cas d’urgence, l’agrément peut être suspendu sans qu’il soit
procédé à cette consultation selon l’article L. 132-14-1 du code de la sécurité intérieure. 
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Article 3 – La directrice des services du cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté dont copie
sera adressée au maire d’Altier pour notification à l’intéressé.

Pour le préfet et par délégation,
La directrice des services du cabinet

Signé

Laure DEROO
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº PREF-CAB-BS-2023- 164-006 EN DATE DU 13/06/23
AUTORISANT L’INSTALLATION D'UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION 

             SUR LA COMMUNE :
              LA BASTIDE PUYLAURENT

Le préfet de la Lozère
Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure ;

VU la loi n° 2006-64 du 23 janvier 2006 relative à la lutte contre le terrorisme et portant dispositions
diverses relatives à la sécurité et aux contrôles frontaliers ;

VU le décret 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier, II, IV, et V de la partie
réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des
commerces et modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU le décret du Président de la République en Conseil des ministres du 9 mars 2022 portant

nomination de M. Philippe CASTANET, en qualité de préfet de la Lozère ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral N°PREF-BCPPAT-2022-362-006 du 28 décembre 2022 portant délégation de

signature à Mme Laure DEROO directrice des services du cabinet ;

VU l’arrêté préfectoral N°PREF-CAB-BS-2023-152-016 du 1er juin 2023 portant agrément à Monsieur
André CROS au visionnage des images d’un dispositif de vidéoprotection  ; 

VU l’arrêté préfectoral N°PREF-CAB-BS-2023-152-017 du 1er juin 2023 portant agrément à Monsieur
Claude Jean au visionnage des images d’un dispositif de vidéoprotection  ; 

VU la demande d’autorisation d’installation d'un système de vidéoprotection situé Rue des tilleuls –
48250 LA BASTIDE PUYLAURENT présentée par Monsieur Michel TEISSIER, maire de La Bastide
Puylaurent ;

VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 28 mars 2023 ;

SUR proposition de la directrice des services du Cabinet ;

ARRÊTE
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Article 1 – Monsieur Michel TEISSIER, maire de La Bastide Puylaurent est autorisé dans les conditions
fixées au présent arrêté, à installer et à mettre en œuvre, à l'adresse sus indiquée, un système de
vidéoprotection composé de 3 caméras visionnant la voie publique.

Article 2 – Ce dispositif de vidéoprotection est utilisé en vue : d’assurer la sécurité des personnes. Le
dispositif est installé conformément aux prescriptions techniques fixées par l’arrêté du 3 août 2007
susvisé. Il ne peut être destiné à alimenter un fichier nominatif. Si les caméras filment des lieux non
ouverts au public (lieux de stockage, réserves, zones dédiées au personnel) et permettent
l'enregistrement des images, le dispositif est déclaré à la CNIL pour chaque site ou établissement
équipé. Il ne visionne ni le domaine public, ni les propriétés privées alentours.

Article 3 – La présente autorisation d’installation est délivrée sans préjudice des droits des tiers. 

Article 4 – Les images enregistrées par le présent système sont conservées pendant une durée maximale
de 30 jours. L'intégrité et la sauvegarde de ces images sont assurées notamment via la protection
physique du système d'enregistrement qui est sécurisé et mis hors de portée des personnes
malveillantes susceptibles de vouloir l'attaquer ou le dérober. Le titulaire de l’autorisation tient un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant,
la date de leur transmission au parquet.  

Article 5 – Le public est informé par une signalétique appropriée : 

• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence
du système de vidéoprotection, de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit d'accès aux images ainsi que des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit
d'accès aux enregistrements.

• chaque panonceau ou affiche d’information mentionne les références de la loi et du décret
susvisés ainsi que les références du service, la fonction du titulaire du droit d’accès et le numéro
de téléphone auquel celui-ci est joignable.

Article 6 – Monsieur Michel TEISSIER, responsable de la mise en œuvre du système, se porte garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées et/ou enregistrées et sur les atteintes à la vie privée qu'elles peuvent impliquer sont données à
toutes les personnes concernées. Seuls les utilisateurs agréés par arrêtés préfectoraux susvisés ont accès
aux images et aux enregistrements. 

Article 7 – Les agents des services de police et de gendarmerie nationale dûment habilités ont accès
aux images et aux enregistrements dans le cadre d’une procédure judiciaire, ainsi que pour leur mission
de police administrative. Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du responsable du système de
vidéoprotection, afin d’obtenir la possibilité de visionner les enregistrements ou de vérifier la
destruction dans le délai prévu à l'article 4. 

Article 8 – L’autorisation d’installation du système de vidéoprotection est délivrée pour une durée de
cinq ans. Une nouvelle demande est présentée à la préfecture, quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 9 – En cas de manquement aux dispositions du code la sécurité intérieure et de modification
des conditions de délivrance, la présente autorisation est retirée sans préjudice de l’application des
sanctions et des procédures prévues par la loi dans le cadre des dispositions du code du travail, du
code civil et du code pénal. 

Article 10 – La présente autorisation est publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.
Elle peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Nîmes dans un délai de deux mois
à compter de la date de sa notification au pétitionnaire ou de sa publication au document précité. 
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Article 11 – La directrice des services du cabinet et le commandant du groupement de gendarmerie
départementale de la Lozère sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté, dont copie est adressée au pétitionnaire et à la mairie de La Bastide Puylaurent.

Pour le préfet et par délégation, 
la directrice des services du cabinet,

Signé

Laure DEROO
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº PREF-CAB-BS-2023- 164-007 EN DATE DU 13/06/23
AUTORISANT L’INSTALLATION D'UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION 

             SUR LA COMMUNE :
CHATEAUNEUF DE RANDON

Le préfet de la Lozère
Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure ;

VU la loi n° 2006-64 du 23 janvier 2006 relative à la lutte contre le terrorisme et portant dispositions
diverses relatives à la sécurité et aux contrôles frontaliers ;

VU le décret 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier, II, IV, et V de la partie
réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des
commerces et modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU le décret du Président de la République en Conseil des ministres du 9 mars 2022 portant

nomination de M. Philippe CASTANET, en qualité de préfet de la Lozère ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral N°PREF-BCPPAT-2022-362-006 du 28 décembre 2022 portant délégation de

signature à Mme Laure DEROO directrice des services du cabinet ;

VU l’arrêté préfectoral N°PREF-CAB-BS-2023-159-010 du 08 juin 2023 portant agrément à Monsieur Eric
ROUX au visionnage des images d’un dispositif de vidéoprotection ; 

VU l’arrêté préfectoral N°PREF-CAB-BS-2023-159-011 du 08 juin 2023 portant agrément à Madame
Valérie ALMERAS au visionnage des images d’un dispositif de vidéoprotection ; 

VU la demande d’autorisation d’installation d'un système de vidéoprotection situé 1 place du Guesclin
- 48170 CHATEAUNEUF-DE-RANDON présentée par Monsieur Bruno DURAND, maire de Chateauneuf-
De-Randon ;

VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 28 mars 2023 ;

SUR proposition de la directrice des services du Cabinet ;

ARRÊTE
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Article 1 – Monsieur Bruno DURAND, maire de Chateauneuf-De-Randon est autorisé dans les
conditions fixées au présent arrêté, à installer et à mettre en œuvre, à l'adresse sus indiquée, un
système de vidéoprotection composé de  10 caméras visionnant la voie publique.

Article 2 – Ce dispositif de vidéoprotection est utilisé en vue : d’assurer la sécurité des personnes, la
prévention des atteintes aux biens et la protection des bâtiments publics. Le dispositif est installé
conformément aux prescriptions techniques fixées par l’arrêté du 3 août 2007 susvisé. Il ne peut être
destiné à alimenter un fichier nominatif. Si les caméras filment des lieux non ouverts au public (lieux de
stockage, réserves, zones dédiées au personnel) et permettent l'enregistrement des images, le dispositif
est déclaré à la CNIL pour chaque site ou établissement équipé. Il ne visionne ni le domaine public, ni
les propriétés privées alentours.

Article 3 – La présente autorisation d’installation est délivrée sans préjudice des droits des tiers. 

Article 4 – Les images enregistrées par le présent système sont conservées pendant une durée maximale
de 30 jours. L'intégrité et la sauvegarde de ces images sont assurées notamment via la protection
physique du système d'enregistrement qui est sécurisé et mis hors de portée des personnes
malveillantes susceptibles de vouloir l'attaquer ou le dérober. Le titulaire de l’autorisation tient un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant,
la date de leur transmission au parquet.  

Article 5 – Le public est informé par une signalétique appropriée : 

• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence
du système de vidéoprotection, de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit d'accès aux images ainsi que des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit
d'accès aux enregistrements.

• chaque panonceau ou affiche d’information mentionne les références de la loi et du décret
susvisés ainsi que les références du service, la fonction du titulaire du droit d’accès et le numéro
de téléphone auquel celui-ci est joignable.

Article 6 –Monsieur Bruno DURAND, responsable de la mise en œuvre du système, se porte garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées et/ou enregistrées et sur les atteintes à la vie privée qu'elles peuvent impliquer sont données à
toutes les personnes concernées. Seuls les utilisateurs agréés par arrêtés préfectoraux susvisés ont accès
aux images et aux enregistrements.

Article 7 – Les agents des services de police et de gendarmerie nationale dûment habilités ont accès
aux images et aux enregistrements dans le cadre d’une procédure judiciaire, ainsi que pour leur mission
de police administrative. Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du responsable du système de
vidéoprotection, afin d’obtenir la possibilité de visionner les enregistrements ou de vérifier la
destruction dans le délai prévu à l'article 4. 

Article 8 – L’autorisation d’installation du système de vidéoprotection est délivrée pour une durée de
cinq ans. Une nouvelle demande est présentée à la préfecture, quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 9 – En cas de manquement aux dispositions du code la sécurité intérieure et de modification
des conditions de délivrance, la présente autorisation est retirée sans préjudice de l’application des
sanctions et des procédures prévues par la loi dans le cadre des dispositions du code du travail, du
code civil et du code pénal. 

Article 10 – La présente autorisation est publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.
Elle peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Nîmes dans un délai de deux mois
à compter de la date de sa notification au pétitionnaire ou de sa publication au document précité. 
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Article 11 – La directrice des services du cabinet et le commandant du groupement de gendarmerie
départementale de la Lozère sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté, dont copie est adressée au pétitionnaire et à la mairie de Chateauneuf-De-Randon.

Pour le préfet et par délégation, 
la directrice des services du cabinet,

Signé
                                                                                                       

                                                                                                                  Laure DEROO

3/3



ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº PREF-CAB-BS-2023- 164-008 EN DATE DU 13/06/23
AUTORISANT L’INSTALLATION D'UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION 

             SUR LA COMMUNE :
               ALBARET-SAINTE-MARIE

Le préfet de la Lozère
Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure ;

VU la loi n° 2006-64 du 23 janvier 2006 relative à la lutte contre le terrorisme et portant dispositions
diverses relatives à la sécurité et aux contrôles frontaliers ;

VU le décret 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier, II, IV, et V de la partie
réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des
commerces et modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU le décret du Président de la République en Conseil des ministres du 9 mars 2022 portant

nomination de M. Philippe CASTANET, en qualité de préfet de la Lozère ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral N°PREF-BCPPAT-2022-362-006 du 28 décembre 2022 portant délégation de

signature à Mme Laure DEROO directrice des services du cabinet ;

VU l’arrêté préfectoral N°PREF-CAB-BS-2023-152-015 du 1er juin 2023 portant agrément à Monsieur
André BOUCHARD au visionnage des images d’un dispositif de vidéoprotection ; 

VU la demande d’autorisation d’installation d'un système de vidéoprotection situé La Garde – 48200
ALBARET-SAINTE-MARIE présentée par Monsieur Michel THEROND, maire de Albaret-Sainte-Marie ;

VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 28 mars 2023 ;

SUR proposition de la directrice des services du Cabinet ;

ARRÊTE

Article 1 – Monsieur Michel THEROND, maire de Albaret-Sainte-Marie est autorisé dans les conditions
fixées au présent arrêté, à installer et à mettre en œuvre, à l'adresse sus indiquée, un système de
vidéoprotection composé de  8 caméras visionnant la voie publique.
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Article 2 – Ce dispositif de vidéoprotection est utilisé en vue : d’assurer la sécurité des personnes et de
la défense nationale, la prévention des atteintes aux biens, la protection des bâtiments publics et la
prévention d’actes terroristes. Le dispositif est installé conformément aux prescriptions techniques
fixées par l’arrêté du 3 août 2007 susvisé. Il ne peut être destiné à alimenter un fichier nominatif. Si les
caméras filment des lieux non ouverts au public (lieux de stockage, réserves, zones dédiées au
personnel) et permettent l'enregistrement des images, le dispositif est déclaré à la CNIL pour chaque
site ou établissement équipé. Il ne visionne ni le domaine public, ni les propriétés privées alentours.

Article 3 – La présente autorisation d’installation est délivrée sans préjudice des droits des tiers. 

Article 4 – Les images enregistrées par le présent système sont conservées pendant une durée maximale
de 30 jours. L'intégrité et la sauvegarde de ces images sont assurées notamment via la protection
physique du système d'enregistrement qui est sécurisé et mis hors de portée des personnes
malveillantes susceptibles de vouloir l'attaquer ou le dérober. Le titulaire de l’autorisation tient un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant,
la date de leur transmission au parquet.  

Article 5 – Le public est informé par une signalétique appropriée : 

• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence
du système de vidéoprotection, de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit d'accès aux images ainsi que des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit
d'accès aux enregistrements.

• chaque panonceau ou affiche d’information mentionne les références de la loi et du décret
susvisés ainsi que les références du service, la fonction du titulaire du droit d’accès et le numéro
de téléphone auquel celui-ci est joignable.

Article 6 – Monsieur Michel THEROND, responsable de la mise en œuvre du système, se porte garant
des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans
la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées et/ou enregistrées et sur les atteintes à la vie privée qu'elles peuvent impliquer sont données à
toutes les personnes concernées. Seul l’utilisateur agréé par l’arrêté préfectoral susvisé a accès aux
images et aux enregistrements.

Article 7 – Les agents des services de police et de gendarmerie nationale dûment habilités ont accès
aux images et aux enregistrements dans le cadre d’une procédure judiciaire, ainsi que pour leur mission
de police administrative. Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du responsable du système de
vidéoprotection, afin d’obtenir la possibilité de visionner les enregistrements ou de vérifier la
destruction dans le délai prévu à l'article 4. 

Article 8 – L’autorisation d’installation du système de vidéoprotection est délivrée pour une durée de
cinq ans. Une nouvelle demande est présentée à la préfecture, quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 9 – En cas de manquement aux dispositions du code la sécurité intérieure et de modification
des conditions de délivrance, la présente autorisation est retirée sans préjudice de l’application des
sanctions et des procédures prévues par la loi dans le cadre des dispositions du code du travail, du
code civil et du code pénal. 

Article 10 – La présente autorisation est publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.
Elle peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Nîmes dans un délai de deux mois
à compter de la date de sa notification au pétitionnaire ou de sa publication au document précité. 
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Article 11 – La directrice des services du cabinet et le commandant du groupement de gendarmerie
départementale de la Lozère sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté, dont copie est adressée au pétitionnaire et à la mairie de Albaret-Sainte-Marie.

Pour le préfet et par délégation, 
la directrice des services du cabinet,

Signé

                                                                                                Laure DEROO
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº PREF-CAB-BS-2023- 164-009 EN DATE DU 13/06/23
AUTORISANT L’INSTALLATION D'UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION 

             DANS L’ETABLISSEMENT :
               COMMUNE DU MASSEGROS CAUSSES GORGES

Le préfet de la Lozère
Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure ;

VU la loi n° 2006-64 du 23 janvier 2006 relative à la lutte contre le terrorisme et portant dispositions
diverses relatives à la sécurité et aux contrôles frontaliers ;

VU le décret 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier, II, IV, et V de la partie
réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des
commerces et modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU le décret du Président de la République en Conseil des ministres du 9 mars 2022 portant

nomination de M. Philippe CASTANET, en qualité de préfet de la Lozère ;

VU l’arrêté préfectoral N°PREF-BCPPAT-2022-362-006 du 28 décembre 2022 portant délégation de

signature à Mme Laure DEROO directrice des services du cabinet ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la demande d’autorisation d’installation d'un système de vidéoprotection situé RD 995 LES VIGNES
– 48500 MASSEGROS CAUSSES GORGES présentée par Monsieur Jean-Paul POURQUIER, maire du
Massegros Causses Gorges ;

VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 28 mars 2023 ;

SUR proposition de la directrice des services du Cabinet ;

ARRÊTE

Article 1 – Monsieur Jean-Paul POURQUIER, maire du Massegros Causses Gorges est autorisé dans les
conditions fixées au présent arrêté, à installer et à mettre en œuvre, à l'adresse sus indiquée, un
système de vidéoprotection composé de  3 caméras visionnant la voie publique.

Article 2 – Ce dispositif de vidéoprotection est utilisé en vue : d’assurer la sécurité des personnes, la
prévention des atteintes aux biens et la protection des bâtiments publics. Le dispositif est installé
conformément aux prescriptions techniques fixées par l’arrêté du 3 août 2007 susvisé. Il ne peut être

2 rue de la Rovère
48005 Mende CEDEX
 : 04 66 49 60 02
 : pref-bs@lozere.gouv.fr

PREF/CAB/BS/DD 1/2

Direction
des services
du cabinet



destiné à alimenter un fichier nominatif. Si les caméras filment des lieux non ouverts au public (lieux de
stockage, réserves, zones dédiées au personnel) et permettent l'enregistrement des images, le dispositif
est déclaré à la CNIL pour chaque site ou établissement équipé. Il ne visionne ni le domaine public, ni
les propriétés privées alentours.

Article 3 – La présente autorisation d’installation est délivrée sans préjudice des droits des tiers. 

Article 4 – Les images enregistrées par le présent système sont conservées pendant une durée maximale
de 30 jours. L'intégrité et la sauvegarde de ces images sont assurées notamment via la protection
physique du système d'enregistrement qui est sécurisé et mis hors de portée des personnes
malveillantes susceptibles de vouloir l'attaquer ou le dérober. Le titulaire de l’autorisation tient un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant,
la date de leur transmission au parquet.  

Article 5 – Le public est informé par une signalétique appropriée : 

• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence
du système de vidéoprotection, de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit d'accès aux images ainsi que des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit
d'accès aux enregistrements.

• chaque panonceau ou affiche d’information mentionne les références de la loi et du décret
susvisés ainsi que les références du service, la fonction du titulaire du droit d’accès et le numéro
de téléphone auquel celui-ci est joignable.

Article 6 – Monsieur Jean-Paul POURQUIER, responsable de la mise en œuvre du système, se porte
garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que
dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des
images captées et/ou enregistrées et sur les atteintes à la vie privée qu'elles peuvent impliquer sont
données à toutes les personnes concernées. Seuls les utilisateurs habilités mentionnés dans le dossier
de demande ont accès aux images et aux enregistrements (La gendarmerie, avec la présence de
Monsieur Jean-Paul POURQUIER, maire du Massegros Causses Gorges).

Article 7 – Les agents des services de police et de gendarmerie nationale dûment habilités ont accès
aux images et aux enregistrements dans le cadre d’une procédure judiciaire, ainsi que pour leur mission
de police administrative. Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du responsable du système de
vidéoprotection, afin d’obtenir la possibilité de visionner les enregistrements ou de vérifier la
destruction dans le délai prévu à l'article 4. 

Article 8 – L’autorisation d’installation du système de vidéoprotection est délivrée pour une durée de
cinq ans. Une nouvelle demande est présentée à la préfecture, quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 9 – En cas de manquement aux dispositions du code la sécurité intérieure et de modification
des conditions de délivrance, la présente autorisation est retirée sans préjudice de l’application des
sanctions et des procédures prévues par la loi dans le cadre des dispositions du code du travail, du
code civil et du code pénal. 

Article 10 – La présente autorisation est publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.
Elle peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Nîmes dans un délai de deux mois
à compter de la date de sa notification au pétitionnaire ou de sa publication au document précité. 

Article 11 – La directrice des services du cabinet et le commandant du groupement de gendarmerie de
la Lozère sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, dont copie est
adressée au pétitionnaire et à la mairie du Massegros Causses Gorges.

Pour le préfet et par délégation, 
la directrice des services du cabinet,

                                                                                                               Signé
                                                                                                                   Laure DEROO
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº PREF-CAB-BS-2023- 164-010 EN DATE DU 13/06/23
AUTORISANT LA MODIFICATION DU SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION 

             DANS L’ETABLISSEMENT :
            COMMUNE DE MARVEJOLS 

Le préfet de la Lozère
Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure ;

VU la loi n° 2006-64 du 23 janvier 2006 relative à la lutte contre le terrorisme et portant dispositions
diverses relatives à la sécurité et aux contrôles frontaliers ;

VU le décret 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier, II, IV, et V de la partie
réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des
commerces et modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU le décret du Président de la République en Conseil des ministres du 9 mars 2022 portant

nomination de M. Philippe CASTANET, en qualité de préfet de la Lozère ;

VU l’arrêté préfectoral N°PREF-BCPPAT-2022-362-006 du 28 décembre 2022 portant délégation de

signature à Mme Laure DEROO directrice des services du cabinet ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral Nº PREF-CAB-BS-2022-230-017 en date du 18 août 2022 autorisant l’installation
d’un système de vidéoprotection dans l’établissement : Commune de Marvejols ;

VU la demande de modification de l’autorisation du système de vidéoprotection situé sur la commune
de Marvejols présentée par Madame Patricia BREMOND, maire de Marvejols ;

VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 28 mars 2023 ;

SUR proposition de la directrice des services du cabinet ;

ARRÊTE

Article 1 – Madame Patricia BREMOND, maire de Marvejols est autorisé dans les conditions fixées au
présent arrêté, à installer et à mettre en œuvre, à l'adresse sus indiquée, un système de vidéoprotection
composé de 4 caméras visionnant la voie publique.
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Article 2 – Ce dispositif de vidéoprotection est utilisé en vue : d’assurer la sécurité des personnes, la
lutte contre la démarque inconnue, la prévention des atteintes aux biens, la protection des bâtiments
publics, la protection contre les incendies et accidents ainsi que la prévention des actes terroristes. Le
dispositif est installé conformément aux prescriptions techniques fixées par l’arrêté du 3 août 2007
susvisé. Il ne peut être destiné à alimenter un fichier nominatif. Si les caméras filment des lieux non
ouverts au public (lieux de stockage, réserves, zones dédiées au personnel) et permettent
l'enregistrement des images, le dispositif est déclaré à la CNIL pour chaque site ou établissement
équipé. Il ne visionne ni le domaine public, ni les propriétés privées alentours.

Article 3 – La présente modification d’installation est délivrée sans préjudice des droits des tiers. 

Article 4 – Les images enregistrées par le présent système sont conservées pendant une durée maximale
de 30 jours. L'intégrité et la sauvegarde de ces images sont assurées notamment via la protection
physique du système d'enregistrement qui est sécurisé et mis hors de portée des personnes
malveillantes susceptibles de vouloir l'attaquer ou le dérober. Le titulaire de l’autorisation tient un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant,
la date de leur transmission au parquet.  

Article 5 – Le public est informé par une signalétique appropriée : 

• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence
du système de vidéoprotection, de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit d'accès aux images ainsi que des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit
d'accès aux enregistrements.

• chaque panonceau ou affiche d’information mentionne les références de la loi et du décret
susvisés ainsi que les références du service, la fonction du titulaire du droit d’accès et le numéro
de téléphone auquel celui-ci est joignable.

Article 6 – Madame Patricia BREMOND, responsable de la mise en œuvre du système, se porte garant
des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans
la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées et/ou enregistrées et sur les atteintes à la vie privée qu'elles peuvent impliquer sont données à
toutes les personnes concernées. Seuls les utilisateurs habilités mentionnés dans le dossier de demande
ont accès aux images et aux enregistrements (Madame Patricia BREMOND : Maire de Marvejols,
Monsieur Arnaud CRISCOLA : Chef de police municipale, Monsieur Lionel ROBERT : Agent de police
municipale, Madame Valérie BORIE : Agent de police municipale).

Article 7 – Les agents des services de police et de gendarmerie nationale dûment habilités ont accès
aux images et aux enregistrements dans le cadre d’une procédure judiciaire, ainsi que pour leur mission
de police administrative. Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du responsable du système de
vidéoprotection, afin d’obtenir la possibilité de visionner les enregistrements ou de vérifier la
destruction dans le délai prévu à l'article 4. 

Article 8 – La modification de l’installation du système de vidéoprotection est délivrée pour une durée
de cinq ans. Une nouvelle demande est présentée à la préfecture, quatre mois avant l’échéance de ce
délai. 

Article 9 – En cas de manquement aux dispositions du code la sécurité intérieure et de modification
des conditions de délivrance, la présente autorisation est retirée sans préjudice de l’application des
sanctions et des procédures prévues par la loi dans le cadre des dispositions du code du travail, du
code civil et du code pénal. 

Article 10 – L’arrêté préfectoral Nº PREF-CAB-BS-2022-230-017 en date du 18 août 2022 autorisant
l’installation d’un système de vidéoprotection dans l’établissement : Commune de Marvejols est abrogé.
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Article 11 – La présente autorisation est publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle
peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Nîmes dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification au pétitionnaire ou de sa publication au document précité. 

Article 12 – La directrice des services du cabinet et le commandant du groupement de gendarmerie de
la Lozère sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, dont copie est
adressée au pétitionnaire et à la mairie de Marvejols.

Pour le préfet et par délégation,
la directrice des services du cabinet,

Signé

Laure DEROO
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº PREF-CAB-BS-2023- 164-011 EN DATE DU 13/06/23
AUTORISANT L’INSTALLATION D'UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION 

             SUR LA COMMUNE :
               SAINT-ALBAN SUR LIMAGNOLE

Le préfet de la Lozère
Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure ;

VU la loi n° 2006-64 du 23 janvier 2006 relative à la lutte contre le terrorisme et portant dispositions
diverses relatives à la sécurité et aux contrôles frontaliers ;

VU le décret 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier, II, IV, et V de la partie
réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des
commerces et modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU le décret du Président de la République en Conseil des ministres du 9 mars 2022 portant

nomination de M. Philippe CASTANET, en qualité de préfet de la Lozère ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral N°PREF-BCPPAT-2022-362-006 du 28 décembre 2022 portant délégation de

signature à Mme Laure DEROO directrice des services du cabinet ;

VU l’arrêté préfectoral N°PREF-CAB-BS-2023-152-014 du 1er juin 2023 portant agrément à Monsieur
Sylvain RODIER au visionnage des images d’un dispositif de vidéoprotection ; 

VU la demande d’autorisation d’installation d'un système de vidéoprotection situé Place du Breuil –
48120 SAINT-ALBAN SUR LIMAGNOLE présentée par Monsieur Samuel SOULIER, maire de Saint-Alban
sur Limagnole ;

VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 28 mars 2023 ;

SUR proposition de la directrice des services du Cabinet ;

ARRÊTE

Article 1 – Monsieur Samuel SOULIER, maire de Saint-Alban sur Limagnole est autorisé dans les
conditions fixées au présent arrêté, à installer et à mettre en œuvre, à l'adresse sus indiquée, un
système de vidéoprotection composé de  16 caméras visionnant la voie publique.

2 rue de la Rovère
48005 Mende CEDEX
 : 04 66 49 60 02
 : pref-bs@lozere.gouv.fr
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Direction
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Article 2 – Ce dispositif de vidéoprotection est utilisé en vue : d’assurer la sécurité des personnes et de
la défense nationale, la prévention des atteintes aux biens, la protection des bâtiments publics, la
régulation du trafic routier, la prévention d’actes terroristes et du trafic de stupéfiants ainsi que le
constatation des infractions aux règles de la circulation. Le dispositif est installé conformément aux
prescriptions techniques fixées par l’arrêté du 3 août 2007 susvisé. Il ne peut être destiné à alimenter un
fichier nominatif. Si les caméras filment des lieux non ouverts au public (lieux de stockage, réserves,
zones dédiées au personnel) et permettent l'enregistrement des images, le dispositif est déclaré à la
CNIL pour chaque site ou établissement équipé. Il ne visionne ni le domaine public, ni les propriétés
privées alentours.

Article 3 – La présente autorisation d’installation est délivrée sans préjudice des droits des tiers. 

Article 4 – Les images enregistrées par le présent système sont conservées pendant une durée maximale
de 30 jours. L'intégrité et la sauvegarde de ces images sont assurées notamment via la protection
physique du système d'enregistrement qui est sécurisé et mis hors de portée des personnes
malveillantes susceptibles de vouloir l'attaquer ou le dérober. Le titulaire de l’autorisation tient un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant,
la date de leur transmission au parquet.  

Article 5 – Le public est informé par une signalétique appropriée : 

• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence
du système de vidéoprotection, de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit d'accès aux images ainsi que des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit
d'accès aux enregistrements.

• chaque panonceau ou affiche d’information mentionne les références de la loi et du décret
susvisés ainsi que les références du service, la fonction du titulaire du droit d’accès et le numéro
de téléphone auquel celui-ci est joignable.

Article 6 –Monsieur Samuel SOULIER, responsable de la mise en œuvre du système, se porte garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées et/ou enregistrées et sur les atteintes à la vie privée qu'elles peuvent impliquer sont données à
toutes les personnes concernées. Seul l’utilisateur agrée par l’arrêté préfectoral susvisé a accès aux
images et aux enregistrements. 

Article 7 – Les agents des services de police et de gendarmerie nationale dûment habilités ont accès
aux images et aux enregistrements dans le cadre d’une procédure judiciaire, ainsi que pour leur mission
de police administrative. Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du responsable du système de
vidéoprotection, afin d’obtenir la possibilité de visionner les enregistrements ou de vérifier la
destruction dans le délai prévu à l'article 4. 

Article 8 – L’autorisation d’installation du système de vidéoprotection est délivrée pour une durée de
cinq ans. Une nouvelle demande est présentée à la préfecture, quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 9 – En cas de manquement aux dispositions du code la sécurité intérieure et de modification
des conditions de délivrance, la présente autorisation est retirée sans préjudice de l’application des
sanctions et des procédures prévues par la loi dans le cadre des dispositions du code du travail, du
code civil et du code pénal. 

Article 10 – La présente autorisation est publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.
Elle peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Nîmes dans un délai de deux mois
à compter de la date de sa notification au pétitionnaire ou de sa publication au document précité. 

2/3



Article 11 – La directrice des services du cabinet et le commandant du groupement de gendarmerie
départementale de la Lozère sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté, dont copie est adressée au pétitionnaire et à la mairie de Saint-Alban sur Limagnole.

Pour le préfet et par délégation, 
la directrice des services du cabinet,

Signé

Laure DEROO
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°SGCD-BRH-2023-159-015 du 8 juin 2023
FIXANT LA LISTE NOMINATIVE DES MEMBRES DE LA COMMISSION LOCALE

D’ACTION SOCIALE

Le Préfet de la Lozère
Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU la  loi  n°83-634  du  13  juillet  1983  modifiée  portant  droits  et  obligations  des
fonctionnaires, notamment son article 9, ensemble la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 modifiée
portant statut général de la fonction publique de l’État ;

VU le décret n°2006-21 du 6 janvier 2006 modifié relatif à l’action sociale au bénéfice des
personnels de l’État ;

VU le décret n°2013-728 du 12 août 2013 modifié portant organisation de l’administration
centrale du ministère de l’Intérieur et du ministère des outre-mer ;

VU le  décret  n°2020-99  du  7  février  2020  relatif  à  l’organisation  et  aux  missions  des
secrétariats généraux communs départementaux ;

VU l’arrêté ministériel du 31 décembre 2007 relatif aux correspondants de l’action sociale
du ministère de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales ;

VU l’arrêté du 5  septembre  2022 relatif  à  la  commission nationale d’action sociale  du
ministère de l’Intérieur (IOMA2223073A) ;

VU l’arrêté ministériel du 17 octobre 2022 relatif aux commissions locales d’action sociale
et au réseau local d’action sociale du ministère de l’Intérieur ;

VU la  circulaire  du  13 novembre 2009 du ministre  de l’intérieur,  de  l’outre-mer  et  des
collectivités territoriales relative au budget déconcentré d’initiative locale ;

VU la  circulaire  du  22 mars  2023,  relative  à  la  recomposition  des  commissions  locales
d’action sociale à la suite des élections professionnelles du 1er au 8 décembre 2022 ;

VU l’arrêté préfectoral n°SGCD-BRH-2023-112-004 du 2 mai 2023 portant constitution de la
commission locale d’action sociale ;

4 avenue de la Gare - BP 132
48005 Mende CEDEX
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VU l’arrêté n°SGCD-BRH-2023-112-005 du 2 mai 2023 portant répartition des sièges au sein
de la commission locale d’action sociale ;

SUR proposition de la secrétaire générale,

ARRÊTE

ARTICLE 1 : 
L’arrêté n°PREFBRHAS2020-008-003 du 8 janvier 2020 est abrogé.

ARTICLE 2 :
La commission locale d’action sociale (CLAS) est ainsi composée :

Les membres de droit représentants l’administration sont :

* le préfet,
* le directeur départemental de la sécurité publique,
* le commandant du groupement de la gendarmerie de Lozère,
* le chef du service local d’action sociale du ministère de l’intérieur,
* l’assistant de service social

Les membres représentants les organisations syndicales sont :

*CFE-CGC/UNSA-FASMI (UATS UNSA/SAPACMI) : 4 sièges

TITULAIRES SUPPLEANTS

1. Valérie DELCAMP 1. Sylvie NURIT

2. Julie TANTOT 2. Anne-Lise THIRION

3. Géraldine BERNON 3. Sandrine BOURRET

4. Magali DUMAS 4. Nadine DURAND-GOSSE

*CFE-CGC/UNSA-FASMI  (ALLIANCE  PN/UNSA  POLICE/SNIPAT/SYNERGIE
OFFICIERS/UATS/SCPN/SNPPS/SICP/UDO/SPPN/UNSA FASMI) : 4 sièges

TITULAIRES SUPPLEANTS

1. Stéphane CELLIER 1. Philippe ALRIC

2. Chantal MAURIN 2. Gérard VANHAEZEBROUCK

3. Lionel DURAND 3. Sébastien GARNIER

4. Bruno SANDRART 4. Myriam ALRIC
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*FSMI-FO : 5 sièges

TITULAIRES SUPPLEANTS

1. Aurore BLANC 1. Martine BONNEFOY

2. Éliane SABATIER 2. Danièle CORTINAT

3. Cécile COREIL 3. Fabien BLANC

4. Romuald TESTUD 4. David JAFFUEL

5. Harold COURT 5. Mickaël MOREAU

ARTICLE 3 : 
La secrétaire générale de la préfecture est chargée de l’exécution du présent arrêté

dont un exemplaire sera adressé à chaque organisation syndicale représentative, et qui sera
publié au recueil des actes administratifs.

Pour le préfet et par délégation,
la secrétaire générale

SIGNÉ

      Laure TROTIN
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Arrêté temporaire
n° 2023-N-19

réglementant la circulation sur l’A75

dans le département du la Lozère

Le préfet de la Lozère

Chevalier de la légion d’Honneur

Vu le code de la route ;

Vu le code de la voirie routière ;

Vu l'article R 610-5 du nouveau code pénal ;

Vu le décret n° 86-475 du 14 mars 1986 relatif à l’exercice du pouvoir de police en matière de circulation
routière et modifiant certaines dispositions du code de la route ;

Vu le  décret  n°  2006-304  du  16  mars  2006  portant  création  et  organisation  des  directions
interdépartementales des routes (DIR) ;

Vu le décret du 9 mars 2022 portant nomination de M. Philippe Castanet, en qualité de préfet de la Lozère ;

Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ;

Vu l'instruction  interministérielle  sur  la  signalisation  routière  du  22  octobre  1963  (livre  1,  4ème partie  -
signalisation de prescription), approuvée par arrêté en date du 7 juin 1977 relatif à la signalisation des  
routes et autoroutes ;

Vu l’instruction  interministérielle  sur  la  signalisation  routière  du  22  octobre  1963  (livre  1,  8ème partie  -
signalisation  temporaire)  approuvée  par  l’arrêté  interministériel  du  6  novembre  1992  relatif  à
l’approbation de modifications de l’instruction interministérielle sur la signalisation routière ;

Vu l’arrêté  n°  PREF-BCPPAT2023-151-017  du  31  mai  2023  du  préfet  de  la  Lozère  portant  délégation  à  
Monsieur Thierry Marquet, directeur interdépartemental des routes Massif Central par intérim, dans les 
domaines routes et circulation routière ;

Vu l’arrêté  n°  2023-DIRMC-0024  du  5  juin  2023  portant  subdélégation  de  signature  du  directeur
interdépartemental  des  routes  Massif  Central  par  intérim à  certains  de  ses  collaborateurs  dans  les  
domaines routes et circulation routière (Lozère) ;

Vu la  note technique (NOR DEVT1606917N)  du  14 avril  2016  relative à la  coordination des  chantiers  et
notamment son annexe 1 ;

Vu la demande de l’entreprise AEVIA titulaire du marché de travaux de réparation de l’ouvrage d’art OA N°6 
situé sur l’A 75 au niveau du diffuseur 36 Aumont Sud ;

Considérant que, les travaux de réparation de l’ouvrage d’art N° 6 situé au niveau du diffuseur 36 Aumont Sud
de l’autoroute A75 sur le territoire de la commune de Peyre en Aubrac, nécessitent que la circulation soit
réglementée afin de permettre la réalisation des travaux susmentionnés et de garantir la sécurité des usagers et
du personnel intervenant ;

DIR Massif Central – district nord
route de l’ancien pont d’Orbeil 63 500 Issoire
Tél. : 04 71 55 62 55 - Courriel : dn.dirmc@developpement-durable.gouv.fr
Horaires d’ouverture : 8h30-12h00 / 14h00-17h00
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Sur  proposition du  chef  du  centre  d’entretien  et  d’intervention  de  la  DIR  Massif  Central  de  Saint-Chély-
d’Apcher ;

Arrête

Art. 1er. - En raison des opérations de mise en place des installations de chantier et des travaux préparatoires
aux travaux de réparation de l’ouvrage d’art N° 6 situé sur la voie à double sens servant de bretelle d’entrée du
diffuseur 36 et  de desserte du hameau des Fons,  sur le territoire de la  commune de Peyre en Aubrac,  la
circulation sera réglementée selon les dispositions suivantes.

Art. 2. - Les restrictions de circulation prendront effet le 12 juin 2023 et se termineront le 19 juin 2023.

Art. 3. - Mesures d’exploitation
La circulation sur la voie à double sens servant de bretelle d’entrée du diffuseur n° 36 et de desserte du hameau
des Fons, sera maintenue sur une voie.
La circulation sera régulée avec alternat par feux tricolores.

Art. 4. - La signalisation sur la voie servant de bretelle du demi échangeur n° 36 et de desserte du hameau des
Fons sera mise en place et entretenue par l’entreprise AEVIA et sera conforme à l’instruction interministérielle
sur la signalisation routière.

Art. 5. - Limitations de vitesse
Sur la voie servant de bretelle d’entrée du diffuseur n° 36 et de desserte du hameau des Fons, la vitesse

sera limitée à 50 km/h.

Art. 6. - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Lozère.

Art. 7. - Le secrétaire général de la préfecture de la Lozère, le directeur interdépartemental des routes Massif
Central, le colonel, commandant le groupement de gendarmerie de la Lozère, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont copie sera adressée pour information à :

- cellule routière zonale sud,
- service départemental d’incendie et de secours de la Lozère,
- Conseil départemental de la Lozère,
- DIR Massif Central (CIGT d’Issoire, CEI de Saint-Chély-d’Apcher et responsable exploitation),
- mairie de Peyre en Aubrac.

Fait à Issoire, le 08 juin 2023
Pour le préfet de la Lozère et par délégation,

le chef du district nord,

Rémi AMOSSÉ

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de la préfète de la Lozère et d’un recours hiérarchique auprès du ministre
de la transition écologique.
Conformément aux dispositions des articles R 421-1 à R 421-5 du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l’objet d’un
recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Nîmes,  dans  le  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  notification ou de  sa
publication. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique K Télérecours citoyens L, accessible par le site internet
www.telerecours.fr.
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ARRÊTÉ N° 2023 C 132
PORTANT RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION

SUR LA RN 88 DANS LE DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Le Préfet de la Lozère,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la route,

VU le code de la voirie routière,

VU le code général des collectivités territoriales,

VU l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et
autoroutes,

VU l'arrêté du 06 novembre 1992 modifié approuvant les nouvelles dispositions du livre I de
l'instruction  interministérielle  sur  la  signalisation  routière  (huitième  partie  -  signalisation
temporaire),

VU la circulaire n° 96-14 du 06 février 1996 relative à l'exploitation sous chantier,

VU la note du 19 janvier 2023 relative au calendrier des jours « hors chantier » pour l'année
2023 et pour le mois de janvier 2024,

VU l’arrêté préfectoral  n°  PREF-BCPPAT2023-151-017 du 31 mai 2023 portant délégation de
signature de M. Thierry MARQUET, directeur interdépartemental des routes Massif Central,
par intérim,

VU l’arrêté préfectoral n°2023-DIRMC-0024 en date du 5 juin 2023 portant subdélégation de
signature  pour  la  route  et  la  circulation  routière  de  M.  Thierry  MARQUET  ,  directeur
interdépartemental des routes Massif Central par intérim, à certains de ses collaborateurs,

VU la  demande  de  l'entreprise  SPIE  Citynetworks,  300  rue  Léon  Joulin,  31023  Toulouse,
représenté par M. Benoît GERMA, en date du 05 juin 2023,

CONSIDÉRANT que pour réaliser  les travaux de tirage et raccordements de fibre optique
dans des chambres existantes sur la RN 88 entre les PR 52+800 et 56+000 sur le territoire des
communes de Mende et Balsièges, il y a lieu de réglementer la circulation afin de prévenir tout
risque d'accident,  de faciliter  la  bonne exécution des  travaux et d'assurer  un écoulement
satisfaisant du trafic,

CONSIDÉRANT que la section de RN 88 concernée par les travaux est située hors agglomé-
ration,
SUR PROPOSITION de Monsieur le chef du CEI de Mende,

   
   Direction Interdépartementale des Routes 

Massif Central



A R R Ê T E

ARTICLE     1  

La circulation sera temporairement réglementée sur la Route Nationale 88 sur la section allant
du PR 52+800 au PR 56+000, dans les conditions définies ci-après.

Cette réglementation sera applicable du lundi 12 juin 2023, au vendredi 30 juin 2023 de 07h00
à 19h00 ( hors week-end ).

ARTICLE 2

La circulation de tous les véhicules s'effectuera  par voie unique par sens alterné par piquet
K10 (schéma CF 23) par tronçons de moins de 300 ml.

Pendant les travaux, le responsable du chantier devra assurer régulièrement une surveillance
du balisage et de la signalisation.

Les restrictions suivantes sont instaurées au droit du chantier :
- défense de stationner,
- limitation de vitesse à 50 km/h,
- interdiction de dépasser dans les deux sens de circulation.

Lors de l'achèvement de la journée de travaux, la chaussée devra être propre et satisfaire aux
conditions normales de sécurité.

ARTICLE     3  

Certaines phases préparatoires ou de mise en place de la signalisation ou de la protection du
chantier  pourront nécessiter  des  réductions momentanées de chaussée,  des  interruptions
courtes de circulation dans les périodes définies ci-avant.

Sur  le  parcours  des  sections  soumises  à  ces  restrictions  provisoires,  les  conducteurs  des
véhicules devront le cas échéant, se conformer aux indications des services de police et des
agents de la Direction interdépartementale des routes Massif Central, tant en ce qui concerne
le trajet à suivre que l'arrêt s'il leur est prescrit.

ARTICLE     4  

Le  passage  de  convois  exceptionnels  de  grande largeur  (supérieure  à  4,50  m)  nécessitera
l'interruption momentanée de la circulation, gérée par l’escorte desdits convois.

ARTICLE     5  

La signalisation temporaire réglementaire, conforme à l'instruction interministérielle (livre I -
8ème  partie)  approuvée  par  arrêté  interministériel  le  06  novembre  1992  modifié  et  aux



manuels du chef de chantier, sera  fournie, mise en place et entretenue par l'entreprise SPIE
Citynetworks, sous le contrôle de la DIR Massif Central / District Centre / CEI de Mende.

L'entreprise  devra communiquer  au  CEI  un  numéro de téléphone d'astreinte 24h/24 pour
l'exploitation.

Les agents affectés par l'entreprise à la gestion du trafic et aux alternats devront être suffisam-
ment qualifiés.

ARTICLE     6  

Sur demande de l'exploitant routier de la RN, et notamment en cas de difficultés d’écoule-
ment  du  trafic,  d'accidents  ou  d'aléas  météorologiques,  les  restrictions  de  circulation
pourront être levées sous 2 heures, y compris les jours non travaillés.

ARTICLE     7  

Les infractions au présent arrêté seront constatées par procès-verbaux dressés par les forces
de l'ordre.

ARTICLE     8  

Le présent arrêté sera affiché par l'entreprise aux abords immédiats du chantier.

ARTICLE     9  

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs.

ARTICLE     10  

● M. le commandant du groupement de gendarmerie de Lozère,
● M. le directeur départemental de la sécurité publique de Lozère,
● M. le directeur interdépartemental des routes Massif Central,
● M. le directeur de l'entreprise adjudicataire des travaux ( pascal.plets@spie.com )

et  tous  les  agents  de  la  force  publique  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, dont copie sera adressée à :

● M. le préfet de la Lozère,
● M. le maire de Mende,
● M. le maire Balsièges,
● Mme la présidente du conseil départemental de Lozère,
● M. le chef du CEI de Mende, direction interdépartementale des routes Massif Central,
● M. le responsable du service DIRMC/DPEE/ TTI,
● Mme la responsable du CIGT d'Issoire, DIR Massif Central, District-Nord,
● M. le responsable territorial Cantal-Lot-Lozère,
● M. le responsable du service chargé des transports exceptionnels (Préfecture 48),
● Mme la directrice départementale des territoires de Lozère,
● M. le directeur des transports Occitanie,
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● M. le directeur du service départemental d'incendie et de secours de Lozère,
● M. le président de la fédération nationale du transport de voyageurs Occitanie,
● M. le président de la fédération des transports routiers Occitanie,
● M. le président de la chambre de commerce et d'industrie de Lozère.

Le Puy-en-Velay,

Pour le Préfet et par délégation,
Le  Chef du District Centre



ARRÊTÉ N° 2023-C-138
PORTANT RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION

SUR LA RN 88 DANS LE DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Le préfet de la Lozère,
Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code de la route,

VU le code de la voirie routière,

VU le code général des collectivités territoriales,

VU l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et
autoroutes,

VU l'arrêté du 06 novembre 1992 modifié approuvant les nouvelles dispositions du livre I de
l'instruction  interministérielle  sur  la  signalisation  routière  (huitième  partie  -  signalisation
temporaire),

VU la circulaire n° 96-14 du 06 février 1996 relative à l'exploitation sous chantier,

VU la note du 19/01/2023 relative au calendrier des jours « hors chantier » pour l'année 2023
et pour le mois de janvier 2024,

VU l’arrêté préfectoral  n°  PREF-BCPPAT2023-151-017 du 31 mai 2023 portant délégation de
signature de M. Thierry MARQUET, directeur interdépartemental des routes Massif Central,
par intérim,

VU l’arrêté préfectoral n° 2023-DIRMC-0024 en date du 5 juin 2023 portant subdélégation de
signature  pour  la  route  et  la  circulation  routière  de  M.  Thierry  MARQUET,  directeur
interdépartemental des routes Massif Central par intérim, à certains de ces collaborateurs,

VU la  demande  de  l'entreprise  SPIE  Citynetworks,  300  rue  Léon  Joulin,  31023  Toulouse,
représenté par M. Benoît GERMA, en date du 05 juin 2023,

CONSIDÉRANT que pour réaliser  les travaux de tirage et raccordements de fibre optique
dans des chambres existantes sur la RN 88 entre les PR 58+800 et 65+000 sur le territoire des
communes de Balsièges et Barjac, il y a lieu de réglementer la circulation afin de prévenir tout
risque d'accident,  de faciliter  la  bonne exécution des  travaux et d'assurer  un écoulement
satisfaisant du trafic,

CONSIDÉRANT que la section de RN 88 concernée par les travaux est située hors agglomé-
ration,

   
   Direction Interdépartementale des Routes 

Massif Central



SUR PROPOSITION de Monsieur le chef du CEI de Mende,

A R R Ê T E

ARTICLE     1  

La circulation sera temporairement réglementée sur la Route Nationale 88 sur la section allant
du PR 58+800 au PR 65+000, dans les conditions définies ci-après.

Cette réglementation sera applicable du lundi 19 au vendredi 23 juin 2023 de 7h00 à 19h00.

ARTICLE 2

La circulation de tous les véhicules s'effectuera  par voie unique par sens alterné par piquet
K10 (schéma CF 23) par tronçons de moins de 300 ml.

Pendant les travaux, le responsable du chantier devra assurer régulièrement une surveillance
du balisage et de la signalisation.

Les restrictions suivantes sont instaurées au droit du chantier :
- défense de stationner,
- limitation de vitesse à 50 km/h,
- interdiction de dépasser dans les deux sens de circulation.

Lors de l'achèvement de la journée de travaux, la chaussée devra être propre et satisfaire aux
conditions normales de sécurité.

ARTICLE     3  

Certaines phases préparatoires ou de mise en place de la signalisation ou de la protection du
chantier  pourront nécessiter  des  réductions momentanées de chaussée,  des  interruptions
courtes de circulation dans les périodes définies ci-avant.

Sur  le  parcours  des  sections  soumises  à  ces  restrictions  provisoires,  les  conducteurs  des
véhicules devront le cas échéant, se conformer aux indications des services de police et des
agents de la direction interdépartementale des routes Massif Central, tant en ce qui concerne
le trajet à suivre que l'arrêt s'il leur est prescrit.

ARTICLE     4  

Le  passage  de  convois  exceptionnels  de  grande largeur  (supérieure  à  4,50  m)  nécessitera
l'interruption momentanée de la circulation, gérée par l’escorte desdits convois.



ARTICLE     5  

La signalisation temporaire réglementaire, conforme à l'instruction interministérielle (livre I -
8ème  partie)  approuvée  par  arrêté  interministériel  le  6  novembre  1992  modifié  et  aux
manuels du chef de chantier, sera  fournie, mise en place et entretenue par l'entreprise SPIE
Citynetworks, sous le contrôle de la DIR Massif Central / District Centre / CEI de Mende.

L'entreprise  devra communiquer  au  CEI  un  numéro de téléphone d'astreinte 24h/24 pour
l'exploitation.

Les agents affectés par l'entreprise à la gestion du trafic et aux alternats devront être suffisam-
ment qualifiés.

ARTICLE     6  

Sur demande de l'exploitant routier de la RN, et notamment en cas de difficultés d’écoule-
ment  du  trafic,  d'accidents  ou  d'aléas  météorologiques,  les  restrictions  de  circulation
pourront être levées sous 2 heures, y compris les jours non travaillés.

ARTICLE     7  

Les infractions au présent arrêté seront constatées par procès-verbaux dressés par les forces
de l'ordre.

ARTICLE     8  

Le présent arrêté sera affiché par l'entreprise aux abords immédiats du chantier.

ARTICLE     9  

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs.

ARTICLE     10  

● M. le commandant du groupement de Gendarmerie de Lozère,
● M. le directeur interdépartemental des routes Massif Central,
● M. le directeur de l'entreprise adjudicataire des travaux ( pascal.plets@spie.com )

et  tous  les  agents  de  la  force  publique  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, dont copie sera adressée à :

● M. le préfet de la Lozère,
● M. le maire de Balsièges,
● M. le maire de Barjac,
● Mme la présidente du conseil départemental de Lozère,
● M. le chef du CEI de Mende, direction interdépartementale des routes Massif Central,
● M. le responsable du service DIRMC/DPEE/ TTI,
● Mme la responsable du CIGT d'Issoire, DIR Massif Central, District-Nord,
● M. le responsable territorial Cantal-Lot-Lozère,
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● M. le responsable du service chargé des transports exceptionnels (Préfecture 48),
● Mme la directrice départementale des territoires de Lozère,
● M. le directeur des transports Occitanie,
● M. le directeur du service départemental d'incendie et de secours de Lozère,
● M. le président de la fédération nationale du transport de voyageurs Occitanie,
● M. le président de la fédération des transports routiers Occitanie,
● M. le président de la chambre de commerce et d'industrie de Lozère.

Le Puy en Velay,

Pour le Préfet et par délégation,
Le Chef du District Centre 



Arrêté temporaire
n° 2023-N-21

réglementant la circulation sur l’A75

dans le département du la Lozère

Le préfet de la Lozère

Chevalier de la légion d’Honneur

Vu le code de la route ;

Vu le code de la voirie routière ;

Vu l'article R 610-5 du nouveau code pénal ;

Vu le décret n° 86-475 du 14 mars 1986 relatif à l’exercice du pouvoir de police en matière de circulation
routière et modifiant certaines dispositions du code de la route ;

Vu le  décret  n°  2006-304  du  16  mars  2006  portant  création  et  organisation  des  directions
interdépartementales des routes (DIR) ;

Vu le décret du 9 mars 2022 portant nomination de M. Philippe Castanet, en qualité de préfet de la Lozère ;

Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ;

Vu l'instruction  interministérielle  sur  la  signalisation  routière  du  22  octobre  1963  (livre  1,  4ème partie  -
signalisation de prescription), approuvée par arrêté en date du 7 juin 1977 relatif à la signalisation des  
routes et autoroutes ;

Vu l’instruction  interministérielle  sur  la  signalisation  routière  du  22  octobre  1963  (livre  1,  8ème partie  -
signalisation  temporaire)  approuvée  par  l’arrêté  interministériel  du  6  novembre  1992  relatif  à
l’approbation de modifications de l’instruction interministérielle sur la signalisation routière ;

Vu l’arrêté  n°  PREF-BCPPAT2023-151-017  du  31  mai  2023  du  préfet  de  la  Lozère  portant  délégation  à  
Monsieur Thierry Marquet, directeur interdépartemental des routes Massif Central par intérim, dans les 
domaines routes et circulation routière ;

Vu l’arrêté  n°  2023-DIRMC-0024  du  5  juin  2023  portant  subdélégation  de  signature  du  directeur
interdépartemental  des  routes  Massif  Central  par  intérim à  certains  de  ses  collaborateurs  dans  les  
domaines routes et circulation routière (Lozère) ;

Vu la  note technique (NOR DEVT1606917N)  du  14 avril  2016  relative à la  coordination des  chantiers  et
notamment son annexe 1 ;

Vu la demande de l’entreprise AEVIA titulaire du marché de travaux de réparation de l’ouvrage d’art OA N°6 
situé sur l’A 75 au niveau du diffuseur 36 Aumont Sud ;

Vu l’avis de Conseil départemental de la Lozère du 13 juin 2023 ;

Vu l’avis de la commune de Peyre-en-Aubrac du 13 juin 2023 ;

DIR Massif Central – district nord
route de l’ancien pont d’Orbeil 63 500 Issoire
Tél. : 04 71 55 62 55 - Courriel : dn.dirmc@developpement-durable.gouv.fr
Horaires d’ouverture : 8h30-12h00 / 14h00-17h00
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Considérant que les travaux de réparation de l’ouvrage d’art N° 6, situé au niveau du diffuseur 36 Aumont Sud
de l’autoroute A75 sur le territoire de la commune de Peyre en Aubrac, nécessitent que la circulation soit
réglementée afin de permettre la réalisation des travaux susmentionnés et de garantir la sécurité des usagers et
du personnel intervenant ;

Sur  proposition du  chef  du  centre  d’entretien  et  d’intervention  de  la  DIR  Massif  Central  de  Saint-Chély-
d’Apcher ;

Arrête

Art. 1er. - En raison des travaux de réparation de l’ouvrage d’art N° 6 situé sur la voie à double sens servant de
bretelle d’entrée du diffuseur 36 et de desserte du hameau des Fons, sur le territoire de la commune de Peyre
en Aubrac, la circulation sera réglementée selon les dispositions suivantes.

Art. 2. - Les restrictions de circulation prendront effet le 19 juin 2023 et se termineront le 13 octobre 2023.

Art. 3. - Mesures d’exploitation
La circulation sur la voie à double sens servant de bretelle d’entrée du diffuseur n° 36 et de desserte du hameau
des Fons, sera interdite. Les usagers seront déviés par la RD 809 jusqu’au diffuseur 37.

Art. 4. -  La signalisation sera mise en place et entretenue par les services de la DIR Massif Central  et sera
conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation routière.

Art. 5. - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Lozère.

Art. 6. - Le secrétaire général de la préfecture de la Lozère, le directeur interdépartemental des routes Massif
Central, le colonel, commandant le groupement de gendarmerie de la Lozère, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont copie sera adressée pour information à :

- cellule routière zonale sud,
- service départemental d’incendie et de secours de la Lozère,
- Conseil départemental de la Lozère,
- DIR Massif Central (CIGT d’Issoire, CEI de Saint-Chély-d’Apcher et responsable exploitation),
- mairie de Peyre en Aubrac.

Fait à Issoire, le 14 juin 2023
Pour le préfet de la Lozère et par délégation,

le chef du district nord,

Rémi AMOSSÉ

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de la préfète de la Lozère et d’un recours hiérarchique auprès du ministre
de la transition écologique.
Conformément aux dispositions des articles R 421-1 à R 421-5 du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l’objet d’un
recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Nîmes,  dans  le  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  notification ou de  sa
publication. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique J Télérecours citoyens K, accessible par le site internet
www.telerecours.fr.
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Arrêté temporaire
n° 2023-N-22

réglementant la circulation sur l’A75

dans le département du la Lozère

Le préfet de la Lozère

Chevalier de la légion d’Honneur

Vu le code de la route ;

Vu le code de la voirie routière ;

Vu l'article R 610-5 du nouveau code pénal ;

Vu le décret n° 86-475 du 14 mars 1986 relatif à l’exercice du pouvoir de police en matière de circulation
routière et modifiant certaines dispositions du code de la route ;

Vu le  décret  n°  2006-304  du  16  mars  2006  portant  création  et  organisation  des  directions
interdépartementales des routes (DIR) ;

Vu le décret du 9 mars 2022 portant nomination de M. Philippe Castanet, en qualité de préfet de la Lozère ;

Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ;

Vu l'instruction  interministérielle  sur  la  signalisation  routière  du  22  octobre  1963  (livre  1,  4ème partie  -
signalisation de prescription), approuvée par arrêté en date du 7 juin 1977 relatif à la signalisation des  
routes et autoroutes ;

Vu l’instruction  interministérielle  sur  la  signalisation  routière  du  22  octobre  1963  (livre  1,  8ème partie  -
signalisation  temporaire)  approuvée  par  l’arrêté  interministériel  du  6  novembre  1992  relatif  à
l’approbation de modifications de l’instruction interministérielle sur la signalisation routière ;

Vu l’arrêté  n°  PREF-BCPPAT2023-151-017  du  31  mai  2023  du  préfet  de  la  Lozère  portant  délégation  à  
Monsieur Thierry Marquet, directeur interdépartemental des routes Massif Central par intérim, dans les 
domaines routes et circulation routière ;

Vu l’arrêté  n°  2023-DIRMC-0024  du  5  juin  2023  portant  subdélégation  de  signature  du  directeur
interdépartemental  des  routes  Massif  Central  par  intérim à  certains  de  ses  collaborateurs  dans  les  
domaines routes et circulation routière (Lozère) ;

Vu la  note technique (NOR DEVT1606917N) du 14  avril  2016  relative à  la  coordination des  chantiers  et
notamment son annexe 1 ;

Considérant que les travaux de réfection des joints de chaussée de l’ouvrage du diffuseur 39 du Monastier de
l’autoroute A75 sur  le territoire  de la  commune de Bourgs  sur  Colagne, nécessitent  que la  circulation soit
réglementée afin de permettre la réalisation des travaux susmentionnés et de garantir la sécurité des usagers et
du personnel intervenant ;

Sur proposition du chef du centre d’entretien et d’intervention de la DIR Massif Central d’Antrenas ;
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Arrête

Art. 1er. - En raison des travaux de réfection des joints de chaussée de l’ouvrage du diffuseur n°39 du Monastier,
sur le territoire de la commune du Bourgs sur Colagne,  la circulation sera réglementée selon les dispositions
suivantes.

Art. 2. - Les restrictions de circulation prendront effet le 19 juin 2023 et se termineront le 29 juin 2023.

Art. 3. - Mesures d’exploitation

Du lundi 19 juin au vendredi 23 juin 2023 :
La bretelle d’insertion du diffuseur n°39 dans le sens 1 (Nord→Sud) sera fermée.
Les usagers suivront l’itinéraire de déviation qui les guidera jusqu’au diffuseur n°38 où ils prendront l’autoroute 
A75 en direction de Montpellier.

Du lundi 26 juin au jeudi 29 juin 2023 :
La bretelle de sortie du diffuseur n°39 dans le sens 1 (Nord→Sud) sera fermée.
Les usagers suivront l’itinéraire de déviation qui les guidera jusqu’au diffuseur n°39.1 où ils prendront l’autoroute
A75 en direction de Clermont-Ferrand via la RN88 pour revenir au diffuseur n°39.
En cas d’aléas de chantier ou d’intempéries, ces restrictions pourront être prolongées jusqu’au vendredi 30 juin 
2023 inclus.

Art. 4.  -  La signalisation sera mise en place et entretenue par les services de la DIR Massif Central  et sera
conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation routière.

Art. 5. - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Lozère.

Art. 6. - Le secrétaire général de la préfecture de la Lozère, le directeur interdépartemental des routes Massif
Central, le colonel, commandant le groupement de gendarmerie de la Lozère, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont copie sera adressée pour information à :

- cellule routière zonale sud,
- service départemental d’incendie et de secours de la Lozère,
- Conseil départemental de la Lozère,
- DIR Massif Central (CIGT d’Issoire, CEI d’Antrenas et responsable exploitation),
- mairie du Bourgs sur Colagne.

Fait à Issoire, le 16 juin 2023
Pour le préfet de la Lozère et par délégation,

le chef du district nord,

Rémi AMOSSÉ

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de la préfète de la Lozère et d’un recours hiérarchique auprès du ministre
de la transition écologique.
Conformément aux dispositions des articles R 421-1 à R 421-5 du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l’objet d’un
recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Nîmes,  dans  le  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  notification ou de  sa
publication. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique L Télérecours citoyens M, accessible par le site internet
www.telerecours.fr.
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Arrêté préfectoral inter-départemental n° DREAL-OCC-2023-s-05 
portant dérogation aux interdictions de capture, prélèvement avec relâché sur place

d’amphibiens et de reptiles dans le cadre de la mise à jour de la répartition des nouvelles
espèces d’amphibiens et de reptiles

La préfète de l’Ariège
Chevalier de la Légion d’honneur
Officier de l’Ordre national du Mérite

Le préfet de l’Aude
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Le préfet de l’Aveyron
Chevalier de la Légion d’honneur

La préfète du Gard
Officier de la Légion d’honneur
Officier de l’Ordre national du Mérite

Le préfet de la région Occitanie
préfet de la Haute-Garonne
Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’Ordre national du Mérite

Le préfet du Gers
Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Le préfet de l’Hérault

La préfète du Lot
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Le préfet de la Lozère

Le préfet des Hautes-Pyrénées
Chevalier de l’Ordre national du Mérite
Chevalier des arts et des lettres

Le préfet des Pyrénées-Orientales

Le préfet du Tarn
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Préfecture de la région Occitanie
Préfecture de la Haute-Garonne
Place Saint-Etienne – 31038 TOULOUSE cedex 9
Tél : 05 34 45 34 45
www.  occitan  ie.gouv.fr  

http://www.normandie.gouv.fr/
http://www.normandie.gouv.fr/
http://www.normandie.gouv.fr/


VU le code de l’environnement, notamment ses articles L.411-1, L.411-2 4°, L414-11, L.415-3 et R.411-1 à
R.411-14,

VU le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives in-
dividuelles et le décret n° 97-1204 du 19 décembre 1997 pris pour son application,

VU l’arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié, fixant les conditions de demande et d'ins-
truction des dérogations définies au 4° de l'article L.411-2 du code de l'environnement portant sur
des espèces de faune et de flore protégées,

VU l’arrêté du 18 octobre 2019 de la ministre de la transition écologique et solidaire et de la ministre
de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales, nommant Monsieur
Patrick BERG, directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Occitanie à compter du 1 décembre 2019,

VU l’arrêté ministériel du 8 janvier 2021 fixant les listes des amphibiens et des reptiles protégés sur
l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection,

VU  le  décret  du  25  novembre  2020  nommant  Madame  Sylvie  DANIELO-FEUCHER  préfète  de
l’Ariège,

VU l’arrêté préfectoral en date du 14 décembre 2020 de la préfecture de l’Ariège donnant déléga-
tion de signature à Monsieur  Patrick BERG, directeur régional de l’environnement, de l’aménage-
ment et du logement de la région Occitanie,

VU  le décret du 17 février 2021 nommant Monsieur Thierry BONNIER préfet de l’Aude,

VU  l’arrêté préfectoral en date du 8 mars 2021 de la préfecture de l’Aude donnant délégation de si-
gnature à Monsieur  Patrick BERG, directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du
logement de la région Occitanie,

VU  le décret du 5 octobre 2022 nommant Monsieur Charles GIUSTI préfet de l’Aveyron,

VU  l’arrêté préfectoral en date du 24 octobre 2022 de la préfecture de l’Aveyron donnant déléga-
tion de signature à Monsieur  Patrick BERG, directeur régional de l’environnement, de l’aménage-
ment et du logement de la région Occitanie,

VU  le décret du 17 février 2021 nommant Madame Marie-Françoise LECAILLON préfète du Gard,

VU  l’arrêté préfectoral en date du 8 mars 2021 de la préfecture du Gard donnant délégation de si-
gnature à Monsieur  Patrick BERG, directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du
logement de la région Occitanie,

VU  le décret du 11 janvier 2023 nommant M. Pierre-André DURAND, préfet hors classe, préfet de la
région Occitanie, préfet de la Haute-Garonne,

VU  l’arrêté préfectoral en date du 30 janvier 2023 de la préfecture de Haute-Garonne donnant dé-
légation de signature à Monsieur Patrick BERG, directeur régional de l’environnement, de l’aménage-
ment et du logement de la région Occitanie,

VU  le décret du 29 juillet 2020 nommant Monsieur Xavier BRUNETIERE préfet du Gers,

VU  l’arrêté préfectoral en date du 24 aout 2020 de la préfecture du Gers donnant délégation de si-
gnature à Monsieur  Patrick BERG, directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du
logement de la région Occitanie,

VU  le décret du 30 juin 2021 nommant Monsieur Hugues MOUTOUH préfet de l’Hérault,
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VU  le décret du 20 juillet 2022 nommant Madame Mireille LARREDE préfète du Lot,

VU  l’arrêté préfectoral en date du 23 août 2022 de la préfecture du Lot donnant délégation de si -
gnature à Monsieur  Patrick BERG, directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du
logement de la région Occitanie,

VU  le décret du 9 mars 2022 nommant Monsieur Philippe CASTANET préfet de la Lozère,

VU  l’arrêté préfectoral en date du 5 avril 2022 de la préfecture de la Lozère donnant délégation de
signature à Monsieur Patrick BERG, directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du
logement de la région Occitanie,

VU  le décret du 20 juillet 2022 nommant Monsieur Jean SALOMON préfet des Hautes-Pyrénées,

VU  l’arrêté préfectoral en date du 23 août 2022 de la préfecture des Hautes-Pyrénées donnant dé-
légation de signature à Monsieur Patrick BERG, directeur régional de l’environnement, de l’aménage-
ment et du logement de la région Occitanie,

VU  le décret du 20 juillet 2022 nommant Monsieur Rodrigue FURCY préfet des Pyrénées Orientales,

VU  l’arrêté préfectoral en date du 23 août 2022 de la préfecture des Pyrénées Orientales donnant
délégation de signature à Monsieur Patrick BERG, directeur régional de l’environnement, de l’aména-
gement et du logement de la région Occitanie,

VU  le décret du 11 janvier 2023 nommant M. Francois-Xavier LAUCH préfet du Tarn,

VU  l’arrêté préfectoral en date du 14 février 2022 de la préfecture du Tarn donnant délégation de
signature à Monsieur Patrick BERG, directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du
logement de la région Occitanie,

VU les arrêtés préfectoraux n° AS 31-2023-02-03, AS 30-2023-01-09, AS 12-2023-01-09, AS 09-2023-01-
09, AS 11-2023-01-09, AS 32 – 2023-01-09, AS 46 – 2023-01-09, AS 48 – 2023-01-09,  AS 65-2023-01-09,
AS 66 – 2023-01-09, AS 81 - 2023-01-09 portant subdélégation de signature du directeur aux agents
de la DREAL Occitanie,

VU le dossier de demande déposée le 14 novembre 2022 par Madame Audrey Trochet, chargée de
mission suivi des populations à la Société Herpétologique de France,

VU l’avis favorable du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel (CSRPN) en date du 15
février 2023,

Considérant que la Société Herpétologique de France possède les compétences nécessaires à la
mise à jour de la répartition des nouvelles espèces d’amphibiens et de reptiles pour la France mé-
tropolitaine et en particulier en ce qui concerne cet arrêté pour la région Occitanie,

Considérant que  la  dérogation  n’est  pas  susceptible  de  porter  atteinte  aux  espèces  protégées
concernées, et est sans effet significatif sur l’environnement, elle ne requiert donc pas de participa-
tion du public préalable à l’octroi de la dérogation, en application de l’article L123-19-2 du code de
l’environnement,

Considérant qu’il n’existe pas de solution alternative satisfaisante au présent projet,

Considérant que la dérogation ne nuit pas au maintien, dans un état de conservation favorable, des
populations des différentes espèces animales dans leur aire de répartition naturelle respective,
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ARTICLE 1

1 - Contexte

Il  subsiste  de  nombreuses  lacunes  concernant  la  répartition  géographique  des  espèces
d'amphibiens et de reptiles récemment reconnues. L'information recueillie lors de la mise à jour de
la répartition des espèces d'amphibiens et de reptiles permettra de définir la responsabilité de la
France et des régions concernées vis- à-vis de leur conservation, d'évaluer leur statut dans le cadre
de  l’élaboration  des  Listes  Rouges  (nationale  et  régionales)  et  des  rapportages  nationaux  et
internationaux.

L'approche génétique est le seul outil fiable pour les identifier. Cela nécessite donc la capture des
individus  pour  le  prélèvement  d’ADN  via  des  méthodes  non  invasives  (frottis  buccaux)  afin
d’identifier l’espèce de chaque individu à l’issue d’analyses en laboratoire.

Aucun site d’échantillonnage n’a été pré-ciblé. Les bénéficiaires doivent coupler les prélèvements
prévus avec des sites qu’ils ont l’habitude de suivre dans le cadre d’autres projets ou études, en
prenant  soin  de  ne pas  échantillonner  l’ensemble  des  individus  au  même endroit,  mais  plutôt
d’échantillonner de manière dispersée sur le territoire, de manière aléatoire.

2 - Bénéficiaires

Les bénéficiaires ci-dessous désignés effectueront les captures et  échantillonnages avec relaché
immédiat  sous  la  coordination de la  Société Herpétologique de France et  selon les  conditions
édictées à l'article 2 du présent arrêté.
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3 - Espèces ciblées

L’Alyte catalan, Alytes almogavarii
L'Alyte accoucheur, Alytes obstetricans
La Rainette ibérique, Hyla molleri
La Rainette verte, Hyla arborea
Le Crapaud épineux, Bufo spinosus
L’Orvet de Vérone, Anguis veronensis
La sous-espèce de Vipère aspic Vipera aspis zinnikeri 
La sous-espèce de Vipère aspic Vipera aspis aspic
La Couleuvre helvétique, Natrix helvetica
La Couleuvre astreptophore, Natrix astreptophora
La sous-espèce de Salamandre tachetée Salamandra salamandra fastuosa 
La sous-espèce de Salamandre tachetée Salamandra salamandra terrestris

ARTICLE 2

Les bénéficiaires veilleront à respecter les précautions de capture et d'échantillonage figurant au
dossier de demande déposée par la Société Herpétologique de France et reprises ci-dessous :

1 - Capture et manipulation d'espèces

Pour les amphibiens

-  Les  captures  seront  préférentiellement  manuelle,  sinon  elles  seront  effectuées  à  l'aide  d'une
épuisette. Dans le cas de l’utilisation de l’épuisette, le bénéficiaire cherchera à attraper directement
l’animal sans chercher au hasard dans la végétation aquatique. 

- Les manipulations se font avec des gants à usage unique humidifiés au préalable. Au mieux, les
gants seront changés entre chaque individu et à minima entre chaque site. Avant de mettre les
gants, lavage des mains à l'eau savonneuse puis friction avec une solution hydroalcoolique. Ne pas
utiliser  de  gants  en  latex  (allergène).  Eviter  tout  contact  avec  les  amphibiens  après  l’étape  de
friction des mains avec la solution hydroalcoolique.

-  Le  prélèvement  d’ADN  des  espèces  d’amphibiens  doit  être  réalisé  uniquement  à  l’aide  d’un
écouvillon buccal  inséré délicatement dans la bouche des  animaux,  et  frotté à l’intérieur  de la
cavité buccale pendant une dizaine de secondes (en prenant soin de ne pas blesser l’animal tout en
maintenant une contention légère). Toute autre méthode de prélèvement d’ADN est proscrite.

- La manipulation ne doit pas durer au-delà de 5 min par animal.

- Chaque animal est remis exactement à l’endroit où il a été capturé.

-  Lors  d'intervention  d'un  bénéficiaire  dans  plusieurs  milieux  aquatiques,  ce  dernier  devra
désinfecter ses bottes et son épuisette au ©Virkon en suivant le protocole proposé par la Société
Herpétologique de France :
http://lashf.org/shf_protocole-virkon_08-2022_vf2/ 

Pour les reptiles :

-  Manipulation  avec  des  gants  à  usage  unique  ou après  désinfection  des  mains  à  partir  d’une
solution désinfectante.

-  Le  prélèvement  d’ADN  des  espèces  de  reptiles  doit  être  réalisé  uniquement  à  l’aide  d’un
écouvillon buccal  inséré délicatement dans la bouche des  animaux,  et  frotté à l’intérieur  de la
cavité buccale pendant une dizaine de secondes (en prenant soin de ne pas blesser l’animal et en
maintenant une contention légère). Toutefois, les lézards peuvent également et naturellement se
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séparer d’une partie de leur queue (autotomie). Dans ce cas, le prélèvement buccal ne sera pas
impératif, et le préleveur pourra alors prélever 1 cm de queue que l’individu aura perdue. Toute
autre méthode de prélèvement d’ADN est proscrite.

-  En  ce  qui  concerne  les  manipulations  de  Vipera  sp.,  seuls  des  herpétologues  expérimentés
pourront réaliser les prélèvements (par tubage des animaux si besoin).

- La manipulation ne doit pas durer plus de 5 min par animal.

- Chaque animal est remis exactement à l’endroit où il a été capturé.

- Éviter de manipuler les animaux au soleil lors des journées estivales.

2 - Prélèvements du matériel génétique

Les écouvillons (ou morceaux de queue ou de tissus prélevés sur cadavres) doivent impérativement,
juste après prélèvement, être plongés dans un tube de 2 ml contenant de l’alcool à 96°C.
Chaque tube doit être minutieusement étiqueté.
Une étiquette en papier blanc (type papier imprimante standard) sera glissée dans le tube conte-
nant le prélèvement ADN (pas d’utilisation de papier brouillon avec encres au risque de dégrader
l’échantillon).
Chaque individu aura un identifiant unique (par exemple BUFO14062021IND1 pour le premier indivi-
du de Bufo sp. capturé le 14 juin 2021) qui sera reporté dans les tubes.

Sur chaque étiquette sera noté (de façon lisible, au crayon au papier ou au style indélébile) :

- Le code du département (par exemple : 31)

- L’identifiant unique comprenant (par exemple : BUFO14062021IND1) :

→ 1 référence à l’espèce en suivant la terminologie suivante :

- Pour les prélèvements sur Alytes sp. : écrire pour l’identifiant unique « ALYT »
- Pour les prélèvements sur Hyla sp. : écrire pour l’identifiant unique « HYLA »
- Pour les prélèvements sur Bufo sp. : écrire pour l’identifiant unique « BUFO »
- Pour les prélèvements sur Anguis sp. : écrire pour l’identifiant unique « ANGU »
- Pour les prélèvements sur Natrix sp. : écrire pour l’identifiant unique « NATR »
- Pour les prélèvements sur Podarcis sp. : écrire pour l’identifiant unique « PODA »
- Pour les prélèvements sur Vipera sp. : écrire pour l’identifiant unique « VIPE »
-Pour les prélèvements sur Salamandra sp. : écrire pour l’identifiant unique «SALA»

→ La date sous ce format « 140621 » (prélèvement du 14 juin 2021)

→Le numéro de l’individu : IND1, IND2,…

→ Les coordonnées précises du site de prélèvement (en WGS84) :

- Le nom et prénom de l’observateur principal.

Afin de faciliter la gestion des prélèvements, les préleveurs regrouperont les échantillons par lot : 1
espèce par département.

3 - Quota total de capture autorisé par département et par espèce d’amphibien
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Pour la région  Occitanie, un total  de 605 individus sont à échantillonner,  répartis au sein de 12
départements et concernant 5 couples d’espèces ou sous-espèces : 140 Alytes sp., 40 Hyla sp., 140
Natrix sp., 120 Salamandra sp. et 165 Vipera sp.

Les prélèvements sont réalisés de manière opportuniste par l’ensemble des participants, qui main-
tiendront une forte communication entre eux pendant la période d’échantillonnage. Ce faisant, les
prélèvements pourront être réalisés par une seule personne (un préleveur ayant rencontré 20 Sala-
mandres lors de ses campagnes de terrain aura échantillonné l’effectif suffisant), ou par plusieurs
personnes.

ARTICLE 3

La  dérogation  pour  capture  temporaire  avec  relâcher  sur  place  et  prélèvement  de  matériel
biologique est valable pour lannée 2023 reconductible en 2024 si les effectifs nécessaires à l'étude
n'ont pas été atteind.

ARTICLE 4 

Les bénéficiaires de l'article 1er du présent arrêté précisent dans le cadre de leurs publications et
communications  diverses  que  ces  activités  ont  été  réalisées  sous  couvert  d’une  autorisation
préfectorale, s’agissant d’espèces protégées.

Les données brutes d’observations et/ou de prélèvement (espèce, date, lieu, nombre de spécimens
observés ou capturés, observateur-s) recueillies lors de ces activités, sur espèces protégées ou non,
sont transmises par les bénéficiaires de la dérogation aux têtes de réseau du Système d’information
de l'inventaire du patrimoine naturel Occitanie.

ARTICLE 5 

La présente autorisation ne dispense pas d’autres accords ou autorisations qui pourraient être par
ailleurs nécessaires pour la réalisation de ces activités.

ARTICLE 6 
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Toute modification substantielle est portée à la connaissance de la DREAL par le demandeur. Le cas
échéant,  ces  modifications  peuvent  faire  l'objet  d'arrêtés  modificatifs.  Elles  ne  deviennent
effectives qu'après leur approbation par la DREAL ou la notification d’un arrêté modificatif.
Les bénéficiaires de la présente dérogation sont tenus de déclarer aux services de l’État mentionnés
à l’article 10, dès qu'ils en ont connaissance, les accidents ou incidents survenus dans les activités
du projet faisant l'objet de la présente dérogation, qui sont de nature à porter atteinte aux espèces
protégées.

ARTICLE 7 

La  mise  en  œuvre  du  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  contrôle  par  les  agents  chargés  de
constater les infractions mentionnées à l’article L.415-3 du code de l’environnement.

ARTICLE 8

Le non-respect du présent  arrêté est  puni  des sanctions définies  à  l’article L.415-3 du code de
l’environnement.

ARTICLE 9

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
Le  présent  arrêté est  notifié  au demandeur  et  publié  aux recueils  des  actes  administratifs  des
préfectures concernées.

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant les tribunaux administratifs
de Toulouse ou de Montpellier dans le délai des deux mois suivant sa publication aux recueils des
actes administratifs. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application
Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
Dans le  même délai,  un recours  gracieux peut  être  formé devant  les préfets concernés,  ou un
recours  hiérarchique  devant  la  ministre  de  l’écologie,  de la  transition écologique  et  solidaire  –
Direction générale de l’aménagement,  du logement et  de la nature – Tour  Séquoïa – 92055 La
Défense CEDEX.  Dans  ce cas,  le  recours  contentieux pourra  être  introduit  dans  les  deux mois
suivant la réponse (le silence gardé pendant deux mois vaut rejet de la demande).

ARTICLE 10

Le directeur régional de l’environnement, de l'aménagement et du logement d'Occitanie, les chefs
des  services  départementaux  de  l’office  français  pour  la  biodiversité  et  les  directions
départementales  des  territoires  concernées  sont  chargés  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution de cet arrêté.

À Montpellier, le 05 juin 2023

Le préfet de l’Hérault

Signé

Hugues MOUTOUH

À Toulouse, le 05 juin 2023

Pour  les  préfètes  et  préfets  de  l’Ariège,  de
l’Aude, de l’Aveyron, du Gard, de la Haute-Ga-
ronne, du Gers, du Lot, de Lozère, des Pyrénées-
Orientales et du Tarn,
Le directeur de la DREAL Occitanie,

Signé

Patrick BERG
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